
























Mise à jour des compétences de la Communauté de Communes : 
 
 

  

Compétences obligatoires - arficle L5214-16-I CGCT 

1° Aménagement de l'espace pour la conduite d'acfions d'intérêt communautaire, Schéma de cohérence territorial et de secteur, Plan Local d’Urbanisme, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale :  
 
2° Acfions de développement économique dans les condifions prévues à l'arficle L. 4251-17 du Code Général des Collecfivités Territoriales 
- Créafion, aménagement, entrefien et gesfion de zones d'acfivité industrielle, commerciale, terfiaire, arfisanale, tourisfique, portuaire ou aéroportuaire  
- Polifique locale du commerce et soufien aux acfivités commerciales d'intérêt communautaire  
- Promofion du tourisme, dont la créafion d'offices de tourisme sans préjudice de l'animafion tourisfique qui est une compétence partagée, au sens de l'arficle L. 

1111-4, avec les communes membres de l'établissement public de coopérafion intercommunale à fiscalité propre  
 
3° Gesfion des milieux aquafiques et prévenfion des inondafions, dans les condifions prévues à l'arficle L. 211-7 du code de l'environnement ; 
 
4° Créafion, aménagement, entrefien et gesfion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locafifs définis aux 1° à 3° du II de l'arficle 1er de la loi 
n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relafive à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage   
 
5° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ;  
 
6° Assainissement des eaux usées, dans les condifions prévues à l'arficle L. 2224-8, sans préjudice de l'arficle 1er de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relafive à la mise 
en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes. 
 

  



Mise à jour des compétences de la Communauté de Communes : 
 

Compétences supplémentaires - arficle L5214-16-II CGCT 

1° Protecfion et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et soufien aux acfions de maîtrise de la demande d'énergie  
 
2° Polifique du logement et du cadre de vie  
 
3° Créafion, aménagement et entrefien de la voirie d’intérêt communautaire 
 
4° Construcfion, entrefien et foncfionnement d’équipements culturels et sporfifs d'intérêt communautaire  
 
5° Acfion sociale d'intérêt communautaire  
 
6° Infrastructures et réseaux de communicafion électronique : Etablir et exploiter sur son territoire des infrastructures et réseaux de communicafions électroniques au 
sens du 3° et du 15° de l'arficle L. 32 du code des postes et communicafions électroniques, acquérir des droits d'usage à cefte fin ou acheter des infrastructures ou réseaux 
existants. Elle pourra meftre de telles infrastructures ou réseaux à disposifion d'opérateurs ou d'ufilisateurs de réseaux indépendants. L'intervenfion se fera en cohérence 
avec les réseaux d'inifiafive publique, garanfira l'ufilisafion partagée des infrastructures établies ou acquises en applicafion du présent arficle et respectera le principe 
d'égalité et de libre concurrence sur les marchés des communicafions électroniques ; 
 
7° Tourisme : 

1- Equipements et aménagement :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Mise à jour des compétences de la Communauté de Communes : 
 

 
o Préservafion - créafion - aménagement – balisage – entrefien des senfiers, chemins, GR ou GRP selon la réparfifion ci-dessous : 

 

Senfier Préserver Créafion / 
aménagement  

Balisage Entrefien / gesfion 

GR 65: aménager, sécuriser et préserver l’ifinéraire.  
 
 

CC CC Fédé Cne/asso 

GR 6, 620 et 465 : préserver l’ifinéraire (veiller à sa 
pérennité) 

CC Cne Fédé Cne/asso 

GRP Camin d’Olt CC CC CC Cne/asso 

Senfiers inscrits sur topoguides de la fédérafion française 
de la randonnée pédestre 

Cne Cne CC Cne/asso 

Chemins d’intérêt communautaire (liste en annexe) CC Cne CC Cne/asso 

Espaces Naturels Sensibles et liaisons entre les Espaces 
Naturels Sensibles 

CC CC CC Cne/asso 

Créafion/aménagement = déplacement, contournement et sécurisafion 
Entrefien/gesfion = fauchage, élagage, débroussaillage, entrefien courant et entrefien consécufif aux intempéries 

 
o Déploiement numérique des senfiers dans le cadre de la plateforme geotreck 
o Route thémafique de rayonnement intercommunal : Route des vins  
o Voies vertes et vélo route : 

Parficipafion à la créafion d’ifinéraires et à leurs aménagements 
o Trail d’Aqui 

Créafion d’ifinéraires, balisages et promofion (liste en annexe) 
o  VTT 

Créafion d’ifinéraires (nouveaux circuits et liaisons entre les sites VTT labellisés) et leurs balisages 
 

2- Subvenfions ou aides à des acfions ou à l’organisafion de manifestafions ufiles à l’image et à la promofion du territoire 
 
 
 



Mise à jour des compétences de la Communauté de Communes : 
 

 
8° Culture :  

1- Mise en œuvre d’une polifique culturelle dans le cadre de la programmafion culturelle de la Communauté de Communes ainsi que l’accompagnement de 
projets liés, 

2- Acfions en faveur du développement des acfivités culturelles sur le territoire de la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère et subvenfions aux 
associafions intervenant dans ces domaines et concourant au développement du territoire selon les critères d’aftribufion de subvenfions fixés par le 
règlement d’aftribufion, 

3- Coordinafion, animafion et développement du réseau intercommunal de lecture publique / bibliothèque ayant fait connaitre leur volonté d’intégrer le 
réseau :  

o Formafion des équipes, conseil et assistance  
o Développement et partage de collecfions par l’organisafion de la circulafion des collecfions (et non acquisifion) 
o Informafisafion des bibliothèques et de la gesfion des collecfions (Achat de matériel informafique dédié ainsi qu’intégrafion à la base unique du 

Département de l’Aveyron au moyen d’un logiciel SIGB (Système de Gesfion de Bibliothèque)). 
o Créafion et promofion d’une polifique culturelle dédiée aux bibliothèques : manifestafions et acfions autour du livre notamment ainsi que des 

évènements hors les murs en gardant le lien avec les compétences de la Communauté de Communes (pefite enfance par exemple) dans le cadre de 
la programmafion culturelle des bibliothèques. 

 
9° Sport :  
Acfions en faveur du développement des acfivités sporfives sur le territoire de la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère et subvenfions aux associafions 
intervenant dans ces domaines et concourant au développement du territoire selon les critères d’aftribufion de subvenfions fixés par le règlement d’aftribufion  
 
10° Santé :  
Construcfion, entrefien, gesfion et extension des maisons de santé, regroupements de professionnels de santé portés par la Communauté de Communes :  
- Bozouls 
- Estaing 
- Saint-Côme d’Olt 
- Entraygues sur Truyère 
- Campuac 
- Villecomtal 
 
12° Maison de la Vigne, du Vin et des Paysages 
 
13° Adhésion au Conservatoire à Rayonnement Départemental de l’Aveyron  
 
 



Mise à jour des compétences de la Communauté de Communes : 
 

14° Valorisafion et vulgarisafion du patrimoine :  
- Soufien à l’ingénierie des acfions de protecfion, de réhabilitafion, de mise en valeur et de promofion des éléments du patrimoine bâfi, pefit patrimoine, patrimoine 

paysager ainsi que du patrimoine culturel immatériel. 
- Acfions communautaires de valorisafion et de promofion du patrimoine  
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COMMUNES MEMBRES, OBJET ET SIEGE 
 
 
Article 1er – Constitution 
 
Une nouvelle Communauté de Communes est créée par fusion des entités suivantes : 
 Communauté de Communes Bozouls Comtal  
 Communauté de Communes d’Espalion Estaing 
 Communauté de communs d’Entraygues sur Truyère 
 
Elle est composée des communes de Bessuejouls, Bozouls, Campuac, Coubisou, Entraygues Sur Truyère, 
Espalion, Espeyrac, Estaing, Gabriac, Golinhac, Lassouts, La Loubière, Le Cayrol, Le Fel, Le Nayrac, 
Montrozier, Rodelle, Saint Côme D’Olt, Saint – Hippolyte, Sébrazac et Villecomtal.  
 

Elle prend le nom de : Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère.  
 
 
Article 2 – Siège  
 
Le siège de la communauté est fixé à ESPALION (12500), 18 bis avenue Marcel LAUTARD.  
 
 
Article 3 – Durée 
 
La communauté de communes est instituée pour une durée indéterminée. 
 

 

OBJET ET COMPETENCES 
 
Article 4 – Objet et compétences  
 
La communauté de communes a pour objet d'associer les communes membres au sein d'un espace de 
solidarité, en vue de l'élaboration d'un projet commun de développement et d'aménagement de l'espace. 
 
 
Article 4-1 - Compétences obligatoires  
 
La Communauté de Communes exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, les 
compétences suivantes : 

4-1-1  : Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, schéma de 
cohérence territoriale et schéma de secteur, plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en 
tenant lieu et carte communale ; 
 

4-1-2  : Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17  du 
Code Général des Collectivités Territoriales;  
 

- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000030999237&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; 
-  Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme sans préjudice de l'animation 

touristique qui est une compétence partagée, au sens de l'article L. 1111-4, avec les communes 
membres de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ; 
 

4-1-3  : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à 
l'article L. 211-7 du code de l'environnement ; 

- L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
- L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
- La défense contre les inondations et contre la mer ; 
- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines ; 

4-1-4  : Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des 
terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 
2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 
 

4-1-5  : Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 

4-1-6  : Assainissement, dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8, sans préjudice de l'article 1er 

de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences 

eau et assainissement aux communautés de communes. 

 
 
Article 4-2 - Compétences supplémentaires  
 
La Communauté de Communes exerce, en lieu et place des communes, pour la conduite d’actions 
d’intérêt communautaire, les compétences relevant des groupes suivants :  

4-2-1  : Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ; 
 

4-2-2  : Politique du logement et du cadre de vie ; 
 

4-2-3  : Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire ; 
 

4-2-4  : Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire 
 

4-2-5  : Action sociale d'intérêt communautaire 
 

4-2-6  : Infrastructure et réseaux de communication électronique : 

Etablir et exploiter sur son territoire des infrastructures et réseaux de communications électroniques au 
sens du 3° et du 15° de l'article L. 32 du code des postes et communications électroniques, acquérir des 
droits d'usage à cette fin ou acheter des infrastructures ou réseaux existants. Elle pourra mettre de telles 
infrastructures ou réseaux à disposition d'opérateurs ou d'utilisateurs de réseaux indépendants. 
L'intervention se fera en cohérence avec les réseaux d'initiative publique, garantira l'utilisation partagée 
des infrastructures établies ou acquises en application du présent article et respectera le principe d'égalité 
et de libre concurrence sur les marchés des communications électroniques. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832992&dateTexte=&categorieLien=cid
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4-2-7  : Tourisme  
 
4-2-7-1 : Equipements et aménagement :  

 

o Préservation - création - aménagement – balisage – entretien des sentiers, chemins, GR ou 

GRP selon la répartition ci-dessous : 

 

Sentier Préserver Création / 
aménagement  

Balisage Entretien / 
gestion 

GR 65: aménager, sécuriser et 
préserver l’itinéraire.  
 

CC CC Fédé Cne/asso 

GR 6, 620 et 465 : préserver 
l’itinéraire (veiller à sa pérennité) 

CC Cne Fédé Cne/asso 

GRP Camin d’Olt CC CC CC Cne/asso 

Sentiers inscrits sur topoguides de la 
fédération française de la 
randonnée pédestre 

Cne Cne CC Cne/asso 

Chemins d’intérêt communautaire 
(liste en annexe) 

CC Cne CC Cne/asso 

Espaces Naturels Sensibles et 
liaisons entre les Espaces Naturels 
Sensibles 

CC CC CC Cne/asso 

Création/aménagement = déplacement, contournement et sécurisation 
Entretien/gestion = fauchage, élagage, débroussaillage, entretien courant et entretien consécutif aux intempéries 

 
o Déploiement numérique des sentiers dans le cadre de la plateforme geotreck 

o Route thématique de rayonnement intercommunal : Route des vins  

o Voies vertes et vélo route : 

Participation à la création d’itinéraires et à leurs aménagements 

o Trail d’Aqui 

Création d’itinéraires, balisages et promotion (liste en annexe) 

o VTT 

Création d’itinéraires (nouveaux circuits et liaisons entre les sites VTT labellisés) et leurs balisages 

 
4-2-7-2  : Subventions ou aides à des actions ou à l’organisation de manifestations utiles à l’image et à la 

promotion du territoire. 

 
4-2-8  : Culture :  

 
4-2-8.1 Mise en œuvre d’une politique culturelle dans le cadre de la programmation culturelle de la 

Communauté de Communes ainsi que l’accompagnement de projets liés, 
 

4-2-8.2 Actions en faveur du développement des activités culturelles sur le territoire de la Communauté 
de Communes Comtal Lot et Truyère et subventions aux associations intervenant dans ces 
domaines et concourant au développement du territoire selon les critères d’attribution de 
subventions fixés par le règlement d’attribution, 
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4-2-8.3 Coordination, animation et développement du réseau intercommunal de lecture publique / 
bibliothèque ayant fait connaitre leur volonté d’intégrer le réseau :  

 Formation des équipes, conseil et assistance  

 Développement et partage de collections par l’organisation de la circulation des collections (et 

non acquisition) 

 Informatisation des bibliothèques et de la gestion des collections (Achat de matériel informatique 

dédié ainsi qu’intégration à la base unique du Département de l’Aveyron au moyen d’un logiciel 

SIGB (Système de Gestion de Bibliothèque)). 

 Création et promotion d’une politique culturelle dédiée aux bibliothèques : manifestations et 

actions autour du livre notamment ainsi que des évènements hors les murs en gardant le lien avec 

les compétences de la Communauté de Communes (petite enfance par exemple) dans le cadre de 

la programmation culturelle des bibliothèques. 

 
4-2-9  : Sport :  

 
Actions en faveur du développement des activités sportives sur le territoire de la Communauté de 
Communes Comtal Lot et Truyère et subventions aux associations intervenant dans ces domaines et 
concourant au développement du territoire selon les critères d’attribution de subventions fixés par le 
règlement d’attribution.  
 
4-2-10  : Santé :  

 
Construction, entretien, gestion et extension des maisons de santé, regroupements de professionnels de 
santé portés par la Communauté de Communes :  

- Bozouls 

- Estaing 

- Saint-Côme d’Olt 

- Entraygues sur Truyère 

- Campuac 

- Villecomtal  

 
4-2-11  : Maison de la Vigne, du Vin et des Paysages 
 
4-2-12  : Adhésion au Conservatoire à Rayonnement Départemental de l’Aveyron  
 
4-2-13  : Valorisation et vulgarisation du patrimoine :  

 
Soutien à l’ingénierie des actions de protection, de réhabilitation, de mise en valeur et de promotion des 

éléments du patrimoine bâti, petit patrimoine, patrimoine paysager ainsi que du patrimoine culturel 

immatériel 

Actions communautaires de valorisation et de promotion du patrimoine  
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Article 5 - Réalisation de prestations de services ou d’opérations sous mandat 
 
Les communes membres de la communauté peuvent, par convention, confier à cette dernière, la création 
ou la gestion de certains équipements ou services relevant de leurs attributions. Ce mécanisme n’entraine 
aucun transfert de compétence. 
 
Egalement, dans le cadre de la recherche d’un meilleur service à la population, des prestations pourront 
également être rendues aux communes membres pour les soutenir dans l’exercice de leurs compétences, 
qui pourront notamment prendre la forme de services communs, de convention de mutualisation ou de 
prestation de services. Ces interventions donneront lieu à facturation spécifique. 
 
Enfin, la Communauté de Communes pourra assurer des prestations pour le compte de collectivités non 
membres dans le respect du code de la commande publique. 
 
 

ORGANE DELIBERANT 
 
 
 
Article 6 – Composition du conseil : répartition des sièges des délégués 
 
La communauté de communes est administrée par un organe délibérant, dénommé "conseil de 
communauté" composé de délégués des communes membres. 
 
La répartition des sièges entre les communes membres est régie par les dispositions de l’article L 5211-6-
1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Chaque délégué suppléant disposera d'une voix délibérative en cas d'empêchement du délégué titulaire 
qu'il supplée. 
 
 
Article 7 – Fonctionnement et pouvoirs du conseil de communauté 
 
Le conseil se réunit, au moins une fois par trimestre, au siège de la communauté ou dans un lieu choisi 
par l'organe délibérant dans l'une des communes membres. 
 
Le conseil règle, par ses délibérations, les affaires de la Communauté de Communes. 
 
Il élabore la politique, décide les orientations, vote les budgets et approuve les comptes. 
 
Les conditions de validité des délibérations du conseil de communauté et, le cas échéant, de celles du bureau 
procédant par délégation du conseil, de convocations, d'ordre du jour et de tenue des séances sont celles que 
le Code général des collectivités territoriales a fixées pour les conseils municipaux. 
 
 
Article 8 – Rôle du président 
 
Le président est l'organe exécutif de la communauté. Il prépare et exécute les délibérations du conseil de 
communauté et du bureau, le cas échéant. Il ordonne les dépenses et prescrit l'exécution des recettes de la 
communauté. Il est le chef des services de la communauté et la représente en justice. 
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Le président peut recevoir délégation de l'organe délibérant, pour une partie de ses attributions, à 
l'exception : 

 du vote du budget, 
 de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances, 
 de l'approbation du compte administratif, 
 des dispositions à caractère budgétaire relatives à l'inscription de dépenses obligatoires, 
 des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée de la communauté, 
 de l'adhésion de la communauté à un autre établissement public, 
 de la délégation de la gestion d'un service public, 
 des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, 

et, le cas échéant, d'équilibre social de l'habitat et de politique de la ville. 
 Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte, le cas échéant, des 
attributions qu'il a exercées par délégation. 
 
 
Article 9 – Le Bureau 
 
Le Bureau est composé du président, de vice-présidents, et d’autres membres.  
Le nombre de vice-présidents et le nombre de membre du Bureau est fixé par le conseil communautaire dans le 
respect des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales.  
Le bureau dans son ensemble peut recevoir délégation de l'organe délibérant, pour une partie de ses 
attributions. 
Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte, le cas échéant, des travaux du 
bureau et des attributions que celui-ci a exercées par délégation. 
 
Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui des membres de l'organe 
délibérant. 
 
 

DISPOSITIONS FINANCIERES, FISCALES ET BUDGETAIRES 
 
Le régime fiscal de la Communauté de Communes est la fiscalité professionnelle unique. 
 
Article 10 – Recettes 
 
Les recettes de la Communauté de Communes sont celles citées par l’article L5214-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
 
Article 11 – Dépenses  
 
La Communauté de Communes vote un budget permettant de l’exercice des compétences qui lui sont 
dévolues ainsi qu’aux dépenses obligatoires.  
 
 
Article 12 – Versement de fonds de concours entre la communauté et ses membres 
 
Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être 
versés entre la communauté de communes et ses communes membres. 
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Article 13 – Comptable de la collectivité 
 
Les fonctions de comptable de la Communauté de Communes sont exercées par un comptable nommé par 
le Représentant de l’Etat dans le Département sur proposition du Directeur Départemental des Finances 
publiques.  

DISPOSITIONS D’ORDRE GENERAL 

Article 14 : Le personnel  
 
Le conseil de Communauté procède à la création des emplois nécessaires pour assurer la gestion de la 
Communauté de Communes.  
Le personnel de la Communauté de Communes relève du statut de la fonction publique territoriale.  
 
 
Article 15 : Modification des statuts  
 
Les statuts pourront être modifiés conformément aux dispositions de l’article L.5211-17 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
Article 16 : Adhésion à un syndicat mixte  
  
Dans le cadre de ses compétences, la Communauté de Communes pourra adhérer à un syndicat mixte sur 
simple délibération du conseil communautaire. 
 



Randonnées (à inscrire dans le futur topo-guide 

intercommunal)

Circuits trail (inscrits sur le site 

"traildaqui.fr")

Le Causse de Briffoul + variante œuvre d'art refuge

Boucle de Saint Pierre - De Grandval à Bois petit 

Sur les traces de l'ancien chemin de fer

Tour du Puech d'Aubignac

Au cœur du gourg d'enfer (ENS) 

A la découverte du Canyon (ENS) 

Le Dourdou : Gorges et corniches (ENS) 

Le sentier du ruisseau de Bor

A la découverte des bois de Teyssieres

Autour des 3 ruisseaux (non inscrit au PDIPR)

Panorama des 3 châteaux (non inscrit au PDIPR)

Sur le chemin du Mas del rieu - Peyrebrune Parcours n°5

Les côteaux de ginolhac Demi-kilomètre vertical 3,6km

Le Vallon de Combefouillouse 

Tour de masse - Abbaye de Bonneval

Au conflent des 3 Dazes St Bauzels 

Le Vallon d'Espeyrac - La Portonnerie 

Ballade à l'ombre du Calvaire et découverte de GabriacSur les traces des belvédères, des vielles pierres et des 
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Le Village de Crestes 

Balade RNR "Coteaux du Fel"

Le Village fleuri 
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Grioudas - Montrozier - Roquemissou  

Les palanges 

Natura 2000 Gages Cayssac

La passerelle de Rivaldière

Autour de Rodelle

Le chemin des cazelles (ENS)

Les coteaux de Malet Parcours n°18

Saulieux Demi-kilomètre vertical 3,9km

Falière Redonde

Le Puech du Poujol ( Le Collet)

Le Causse de Sébrazac

 Du schiste au Calcaire de Sébrazac 

La chapelle de Servières 

Le chemin des enfarinés 

CAMPUAC

COUBISOU

RANDONNEES COMMUNAUTAIRES  ET TRAIL

BESSUEJOULS

BOZOULS

ESPEYRAC

ESTAING
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restant à préciser)
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Parcours n°15

VILLECOMTAL
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LE NAYRAC

MONTROZIER
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Parcours n°10

Parcours n°11

Parcours n°12

Parcours n°13

Parcours n°14

Parcours n°16

Parcours n°17

Parcours n°20

Parcours n°19
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Objet du rapport sur l’égalité entre les femmes et les hommes,  
textes de référence et contenu. 

 
Introduction : 

La loi du 4 août 2014 et son article 61 prescrivant aux collectivités territoriales et aux 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 20 

000 habitants de présenter préalablement au débat sur le projet de budget, un rapport 

sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant le 

fonctionnement de la collectivité. 

L’article 1er précise que « L’Etat et les collectivités territoriales, ainsi que leurs 

établissements publics, mettent en œuvre une politique pour l’égalité entre les femmes 

et les hommes selon une approche intégrée. Ils veillent à l’évaluation de l’ensemble de 

leurs actions ». L’approche intégrée devient donc la règle dans la conduite des politiques 

publiques locales. Il  s’agit de considérer la situation des femmes et des hommes avant 

la mise en place ou le réajustement de toute action. 

De plus, cette loi rappelle que la politique pour l’égalité entre les femmes et les hommes 

comporte notamment des actions visant à lutter contre les violences faites aux femmes 

; à prévenir et à lutter contre les stéréotypes sexistes, à lutter contre la précarité des 

femmes ; à garantir l’égalité professionnelle et salariale et la mixité des métiers ; à 

favoriser une meilleure articulation des temps de vie et un partage équilibré des 

responsabilités parentales ; à favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux 

mandats électoraux et aux fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités 

professionnelles et sociales ;  à garantir l’égalité de traitement entre les femmes et les 

hommes et leur égal accès à la création et à la production culturelle et artistique, ainsi 

qu’à la diffusion des œuvres. 

https://comtal-lot-tuyere.fr/
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Textes de référence : 

La loi du 12 mars 2012 qui dispose que les collectivités rédigent un rapport sur la situation comparée 

des femmes et des hommes en matière d’égalité professionnelle. 

La loi du 21 février 2014 qui fait de l’égalité femmes-hommes une priorité transversale de la
 politique de la ville.  

La loi du 4 août 2014 qui dispose, entre autres, que les collectivités mettent en œuvre une politique 
intégrée de l’égalité entre femmes et hommes ; et plus précisément les articles 61 et
 77 de la loi 2014-873. 

Le Décret 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes intéressant les collectivités locales. Les collectivités territoriales sont au cœur 
des questions d’égalité femmes-hommes de par leur statut d’employeuses publiques et leur potentiel 
d’action au niveau local. Elles peuvent donc agir pour la lutte contre les violences à l’égard des femmes, 
l’accès aux droits, à la culture, aux sports, aux loisirs et pour une communication non sexiste. 

Le rapport annuel sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes est une obligation légale qui 

doit être présenté à l’occasion du débat d’orientation budgétaire (DOB). 

https://comtal-lot-tuyere.fr/
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1- Volet territorial concernant les mesures d’égalité menées sur le territoire. 

Les données INSEE (RP2020 exploitation principale, géographie au 01/01/2023) permettent de dresser une 

photographie précise du territoire. (sources des documents de la 1e partie). 

A- TRANCHE D’AGE/ MENAGE 

1- Population par sexe et âge en 2020 
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2- Ménages selon leur composition 

 

3- Composition des familles 
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B- DIPLOMES 

4- Scolarisation selon l'âge et le sexe en 2020 

 

 

 

 

 

5- Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus selon le 
sexe en 2020 
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C- ACTIVITE 

6- Population de 15 ans ou plus par sexe, âge et catégorie socioprofessionnelle en 2020 

 

7- Activité et emploi de la population de 15 à 64 ans par sexe et âge en 2020 
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8- Emplois selon le statut professionnel 

 

9- Emplois selon le secteur d'activité 
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10- Taux de féminisation des emplois par statut et secteur d'activité en 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

D- EMPLOI 

11- Population de 15 ans ou plus ayant un emploi selon le statut en 2020 

https://comtal-lot-tuyere.fr/
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12- Statut et condition d'emploi des 15 ans ou plus selon le sexe en 2020 

 

E- TEMPS DE TRAVAIL 

13- Salariés de 15 à 64 ans par sexe, âge et temps partiel en 2020 
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14- Part des salariés de 15 ans ou plus à temps partiel par sexe 

 
F- SALAIRES 

15- Salaire net horaire moyen (en euros) selon la catégorie socioprofessionnelle en 2021 
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16- Écart de salaire net horaire moyen entres les femmes et les hommes selon 
la catégorie socioprofessionnelle en 2021 

 

17- Salaire net horaire moyen (en euros) selon l'âge en 2021 

 
 

18- Écart de salaire net horaire moyen entre les femmes et les hommes selon l'âge 
en 2021 
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2- Volet interne relatif à la politique des ressources humaines de la 
Communauté de Communes 

 

Au 1er janvier 2023, l’effectif de la Communauté de Communes se composait de 60 femmes et 16 

hommes soit 76 agents sur emplois permanents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre total d’agents a doublé par rapport à l’année 2023 du fait de la reprise en gestion directe 

des structures petite enfance.  

De plus, il convient de noter que la proportion de femmes a elle aussi évolué compte tenu des transferts 

de personnel, exclusivement féminin dans le secteur de la petite enfance sur notre territoire. 

 

 

79%

21%

Répartition Femmes / Hommes en % 

Femme

Homme
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1- Pyramide des âges au 01/01/2023 

Comme l’indique le graphique ci-dessous, la majorité des agents ont entre 25 et 29 ans et entre 45 et 49 ans. 

On notera également que 3 femmes et un homme partiront prochainement à la retraite. 
 

2- Répartition par catégories au 01/01/2023 

  FEMME HOMME TOTAL 

A 18 2 20 

B 15 3 18 

C 27 11 38 

TOTAL 60 16 76  

3- Répartition par filières au 01/01/2023 

  FEMME HOMME TOTAL 

ADMINISTRATIVE 15 3 18 

TECHNIQUE 5 13 18 

MEDICO SOCIALE 37 0 37 

SOCIALE 2 0 2 

CULTURELLE 1 0 1 

TOTAL 60 16 76  
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4- Positionnement au sein de la structure 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous noterons qu’au sein du CODIR (Direction générale de la Communauté de Communes = DGS + 
Directrice/teur de pôle= il y a pour 2023, une parfaite répartition entre les Femmes et les Hommes à 
savoir 3 agents de chaque sexe. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant les responsables de service ; il y a 9 Femmes et 4 Hommes. Cette représentativité féminine 
s’explique en partie par le pôle social et notamment la Direction des 4 crèches de la Communauté de 
Communes qui sont sous la responsabilité de femmes.  

 
 

Femme
50%

Homme
50%

Direction Générale - Répartition F/ H

Femme
69%

Homme
31%

Responsable de service - Répartition F/H
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5- Organisation du temps de travail par sexe pour l’année 2023 
 
 

  FEMME HOMME TOTAL 

TEMPS PARTIEL 90% 1 0 1 

TEMPS PARTIEL 80% 2 0 2 

TEMPS NON COMPLET 13 0 13 

TOTAL 16 0 16 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous pouvons noter une nette augmentation du temps de travail à temps non complet par rapport à l’année 
2022. En effet, un nombre important d’agentes des crèches travaillaient sur la base de temps non complet.  
Lors du transfert, certaines agentes ont vu leur temps de travail augmenter et passer à des temps complets. 
L’emploi à temps partiel (sur autorisation pour les 3 personnes) est, quant à lui, stable.  
 

6- Déroulement de carrière  
 

A- Avancement de Grade 2023 
 

Sexe  Catégorie A Catégorie B Catégorie C  

Femmes  1  1 

Hommes 1  3 

 

 Répartition Femmes /Hommes 

 Total Femmes  Hommes  

Agents promouvables 6 2 4 

Agents promus 6 2 4 

 
En 2023, tous les agents pouvant prétendre à un avancement de grade ont été promus. 
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B- Promotion Interne 2023  
 
Dossiers présentés au Centre de Gestion : 4 

Sexe  Catégorie A Catégorie B Catégorie C  

Femmes  2 1 0 

Hommes 0 1 0 

 
Dossiers inscrits sur les listes d’aptitude du CDG : 0  
 
 

7- Articulation vie professionnelle et vie personnelle. 
 

La Communauté de Communes met tout en œuvre pour faciliter l’articulation entre la vie personnelle 

et la vie privée de ses agents. 

Cela passe notamment par : 

- L’octroi de temps partiel sur autorisation 

- Des facilités de télétravail 

- Des horaires variables 

La réorganisation du temps de travail à la Communauté de Communes en 2022 (1607h) a permis de 

revoir les conditions de travail au sein de la Communauté de Communes : passage à 37h/ semaine, 

octroi de RTT, travail sur 4.5 jours par semaine, possibilité de télétravailler. 

De plus, les autorisations spéciales d’absence permettent aux agents de gérer ou de mieux concilier 

leurs contraintes personnelles (déménagement, garde d’enfants malade, etc.). 

Également, l’adhésion au CNAS permet à tous les agents de bénéficier d’avantages en lien avec leur 

situation familiale (garde enfants, séjours jeunes, chèques CESU, chèques vacances, chèques lire et 

culture, rentrée scolaire, Noël, etc.). 

Les facilités d’organisation octroyées par la Communauté de Communes permettent aux agents une 

meilleure articulation entre leur vie professionnelle et leur vie privée. 

En 2023, la Communauté de Communes a mis à jour son règlement intérieur. Ce dernier, en sus des 

1607h, prévoit et organise le temps de travail pour les différents services de la Communauté de 

Communes. 

La Communauté de Communes a souhaité harmoniser le temps de travail entre les services et agents 

administratifs et techniques.  

Concernant le secteur de la pette enfance, le Règlement intérieur prévoit de ne pas modifier dans 

l’immédiat, les organisations actuelles. En effet, 2023 était une année de transition et 2024 verra 

l’ouverture de la grande crèche d’Espalion. L’enjeu est donc, pour les années futures, d’essayer 

d’harmoniser les pratiques au sein de toutes nos crèches voire d’arriver à un rythme de travail unique 

pour tous nos services.  
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Préambule : Grands principes et calendrier budgétaire 
 
Conformément à l’article 2312-1 du code général des collectivités territoriales, le débat d’orientation budgétaire (DOB) 
doit faire l’objet d’un rapport d’orientation budgétaire (ROB).  
Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 prévoit le contenu de ce rapport, pour les collectivités d’au moins 3500 habitants 
(ou comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus) : 

- Les orientations budgétaires dont les hypothèses de prévisions sont étayées en matière fiscale, de tarification, 
de subventions et sur les relations financières avec le groupement de rattachement 

- Les engagements pluriannuels envisagés basés sur les prévisions de dépenses et de recettes et les orientations 
en matière d’autorisations de programmes 

- Les informations sur la structure et la gestion de l’encours de la dette et le profil visé de l’encours pour la fin 
de l’exercice 

Ces orientations doivent permettre d’évaluer l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne brute, d’épargne nette et 
de l’endettement à la fin de l’exercice.  
De plus, pour les collectivités de plus de 10 000 habitants, des informations supplémentaires doivent figurer dans le 
rapport, sur les éléments suivants : 

• La structure des effectifs 

• Les dépenses de personnel (traitements indiciaires, régimes indemnitaires, bonifications, heures 
supplémentaires rémunérées et avantages en nature) 

• La durée du travail  

• L’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses de personnel sur l’exercice budgétaire 
concerné. 

La loi de programmation des finances publiques (LPFP) du 22 janvier 2018 est venue renforcer la législation en matière 
de débat d’orientation budgétaire. En effet, le II de l’article 13 de la LPFP précise que les collectivités présentent leurs 
objectifs concernant : 

- L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale, de la 
section de fonctionnement ; 

- L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de 
dette.  

 
 
Le calendrier prévisionnel budgétaire pour la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère (CCCLT) s’articule de 
la façon suivante : 
 

 
  
 
 
 
 
 
CA = Comptes Administratifs 
BP = Budgets Primitifs  

Travaux 
préparatoires  
 

Janvier 

2024 

Vote du ROB 
2024 
 

Février  

2024 

Vote des CA 2023 
et des BP 2024 

 

Mars 

2024 
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Partie 1 : Le contexte des budgets 2023  
 

I. Du national au local 
 

1.1 L’environnement économique et financier 
 

- Un environnement macroéconomique / une faible activité sur fonds d’inflation en baisse 

 
 

 
 

 
 

- La situation des comptes publics 
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1.2 Principales dispositions de la loi de finances 2024 illustrées 
 
Ce projet de Loi de Finances 2024 s’inscrit dans un contexte macroéconomique marqué par la hausse des taux 
d’intérêts mais avec une inflation sensiblement en comparée à l’année précédente. 
 
Voici un résumé illustré des principales dispositions de la loi (loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023) de finances pour 
2024, concernant notamment les intercommunalités (vous trouverez en annexe la version détaillée) : 
 
Mesures contre l’inflation 
Art. 92 : Reconduction du volet fiscal du bouclier tarifaire avec une diminution des tarifs de l’accise sur l’électricité  
Art. 225 : Prolongement du bouclier tarifaire sur l’électricité  
Art. 225 : Reconduction de l’« amortisseur électricité »  
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Dotations et péréquation 

 
 

 

 
 
 
Fiscalité 

 
 

Art. 79 : Aménagement de la suppression de la CVAE  
Art. 106 : Modification de certaines modalités pour les taxes d’aménagement et d’archéologie préventive 

Art. 129 : Expérimentation d'un service de télédéclaration centralisé de la taxe de séjour 

Art. 136 : Modification des modalités techniques de versement de la TVA aux collectivités territoriales 
Art. 143 : Modification des exonérations de taxe foncière en faveur de l’amélioration de la performance énergétique 
des logements 
Art. 144 : Corrections techniques relatives à certaines exonérations de TFPNB 
Art. 145 : Prorogation du dégrèvement de TFPNB en faveur des parcelles comprises dans le périmètre d'une association 
pastorale  

Fixation pour 2024 de la DGF et des 
variables d’ajustement : Art. 130 
 

Art. 241 : Introduction 
d’une pluriannualité des 
délibérations de 
répartition dérogatoire 
ou libre des 
prélèvements et 
attributions effectués au 
titre du FPIC 

Art. 240 :  
Évolution des enveloppes internes à la DGF 
et modification du calcul des indicateurs 
financiers du bloc communal et des 
départements  
Hausse de la Dotation intercommunale et 
mesures d’ajustement des dotations de 
compensation des EPCI 
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Art. 146 : Création d'exonérations facultatives de fiscalité locale en faveur des organismes d'utilité publique 
Art. 147 : Dégrèvement de THRS pour la résidence d’attache des Français non-résidents 
Art. 148 : Extension du champ de l’exonération de cotisation foncière des entreprises en faveur des artistes et auteurs  
Art. 150 : Possibilité de coexistence sur le territoire d’une commune ou d’un EPCI de la TEOM et de la REOM, ainsi que 
de la TEOM incitative, sans limite de durée  
Art. 151 : Fiscalité des résidences secondaires et dérogations à la règle de lien 

 

 
Art. 152 : Report à 2026 de l’intégration dans les bases d’imposition des résultats de l’actualisation sexennale des 
valeurs locatives des locaux professionnels 
 
Soutien à l’investissement local  
Art. 135 : Rétrocession du produit des amendes « Zones à faibles émissions » aux collectivités territoriales 
Art. 137 : Hausse du FCTVA, notamment du fait de l’augmentation de son assiette : réintégration des dépenses 
d’aménagement de terrain 
Art. 167 - ÉTAT B : Abondement supplémentaire du fonds vert, doté de 2,5 milliards en AE en 2024, dont une partie 
sera fléchée vers la mise en oeuvre des plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET, cf. circulaire du 28 décembre 
2023) 
Art. 245 : Communication à la « commission DETR » de la liste des projets recevables mais non retenus par le 
représentant de l’État 
 
Mesures diverses  
Rappel : Art. 242 Loi de finances pour 2019 : généralisation du référentiel budgétaire et comptable M57 au 1er 
janvier 2024 pour toutes les collectivités locales et leurs établissements publics administratif 
Art. 73 : Mise en place d’un nouveau zonage pour les territoires ruraux en difficulté (ZFRR) et aménagement des 
autres zonages existants  
Art. 191 : Publication obligatoire d’un « budget vert » pour les collectivités de plus de 3 500 habitants 
Art. 192 : Identification de l'endettement local consacré à des objectifs environnementaux 
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Art. 205 : Poursuite de la mise en œuvre du compte financier unique (CFU) 
 

II. Rétrospective 
 

2.1 La création de la Communauté de Communes 
La fusion intervenue au 1er janvier 2017 a eu pour conséquence d’harmoniser sur l’ensemble du territoire le régime 
fiscal en FPU. La fusion a induit une harmonisation des taux des diverses impositions et taxes avec des lissages jusqu’à 
12 ans afin de limiter l’impact des trop grandes variations pour les ménages. 

2.2 Rappel des orientations budgétaires des années précédentes 
 

DOB 2018  
• Concernant la fiscalité, l’évolution du taux a été fixée début 2017 avec une durée de lissage sur 12 ans.  
 
• De maîtriser les dépenses de fonctionnement afin de préserver sa capacité à investir et de pérenniser un 
service public de qualité au plus près des habitants pour soutenir l’économie, l’attractivité du territoire et du 
tourisme. 
• D’assumer le remboursement des déficits des zones d’activités pendant 5 ans et d’affecter l’excédent de 
fonctionnement de 500 000 € du budget annexe ordures ménagères de l’ex communauté Bozouls Comtal au 
SMICTOM. 

 
ROB 2019 

• Recherche d’équilibre durable entre les Dépenses Réelles de Fonctionnement et les Recettes Réelles de 
Fonctionnement 

• Encadrement des dépenses de subventions 

• Augmentation de l’affectation en investissement (R 1068)  

• Maitrise de la dette = emprunt prévisionnel de 2 000 000 € pour l’ensemble des budgets 

• Continuer une politique d’investissement ambitieuse  

 Avec des dépenses d’opérations d’investissements prévisionnelles et des Restes A Réaliser (RAR) estimés à 
8 000 000 € pour l’ensemble des budgets 

 
ROB 2020 

• Maitriser durablement les Dépenses Réelles de Fonctionnement  

Les taux de fiscalité de la communauté de communes 
L’évolution des taux a été fixé début 2017 avec une durée de lissage sur 12 ans  

Impôts 
Taux Moyen Pondéré 

suite à la fusion en 2017 
Taux cible à 

atteindre 

CFE 32,82 % 29,00 % 

TH 8,71 % 11,82 % 

TF 2,40 % 3,01 % 

TFNB 12,02 % 15,09 % 
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• Optimiser les Recettes Réelles de Fonctionnement (pacte fiscal et financier) 

 Pour maintenir et développer la capacité d’autofinancement permettant la réalisation des opérations 
d’investissements  

• Maitrise de la dette = aucun emprunt prévu en 2020 (hors Restes A Réaliser RAR) 

• Poursuivre une politique d’investissement ambitieuse et maitrisée 

 Avec des dépenses d’opérations d’investissements prévisionnelles et des RAR estimés à  
7 000 000 € pour l’ensemble des budgets 

ROB 2021 

• Continuer de maitriser durablement les Dépenses Réelles de Fonctionnement et optimiser les Recettes 
Réelles de Fonctionnement (avec un pacte fiscal et financier) 

 Dégager une capacité d’autofinancement suffisante permettant la réalisation des opérations d’investissement  

• Limiter le recours à l’emprunt (1 000 000 €) / à ajuster en fonction de l’avancé des investissements 

• Poursuivre une politique d’investissement ambitieuse et maitrisée 

 Des dépenses d’opérations d’investissements prévisionnelles et des RAR estimés à 7 000 000 € pour l’ensemble 
des budgets 

En outre, la réalisation d’un pacte financier et fiscal, le plus juste possible, permettra à la communauté de communes 
d’être la garante d’une meilleure répartition des richesses sur le territoire. 

 
ROB 2022 
Le haut niveau d’investissement se confirme pour soutenir les ambitions du territoire. Cela passe par une optimisation 

de la stratégie d’emprunt grâce aux taux bas, une recherche assidue de financements extérieurs des projets, et une 

gestion saine des dépenses de fonctionnement pour pouvoir dégager le plus d’excédent possible et soutenir les 

investissements par le truchement des affectations. 

ROB 2023 
L’année 2022 a permis de dégager les excédents nécessaires à la réalisation de travaux en 2023 (parfois prévus sur 

plusieurs exercices). Le planning de certaines opérations a dû être revu en lien avec la complexité grandissante des 

dossiers administratifs (notamment en matière d’environnement) mais aussi consécutivement à la hausse du prix des 

matériaux et à la sécurisation du financement des projets. 

Pour mémoire les emprunts qui permettent le co financement des opérations avaient été contractés en période 

favorable de taux bas et sont donc déjà acquis 

 

2.3 L’année 2023 en chiffres  
• La population DGF en 2023 = 23 051 habitants (somme des populations DGF des communes membres) 
• Le Coefficient d’intégration fiscale (CIF) en 2023 = 0,423298 (CFI moyen de la catégorie = 0,397788) 
• Le potentiel fiscal / habitant pour 2023 = 525,237941 (potentiel fiscal moyen / habitant de la catégorie = 

323,237941) 
 
Illustration de l’évolution des dépenses et des recettes réelles de fonctionnement du budget principal 
 

 
82 555 €

1 041 186 €

1 995 348 €

1 533 560 €

9 582 644 €

14 570 288 €

79 230 €

1 073 804 €

1 916 839 €

1 691 833 €

9 656 287 €

14 518 406 €

99 856 €

1 299 502 €

1 971 089 €

1 880 112 €

9 984 135 €

15 234 722 €

82 331 €

1 345 110 €

2 444 859 €

3 649 149 €

10 204 776 €

17 730 841 €

66 - CHARGES FINANCIÈRES

011 - CHARGES À CARACTÈRE 
GÉNÉRAL

65 - AUTRES CHARGES DE 
GESTION COURANTE

012 - CHARGES DE PERSONNEL 
ET FRAIS ASSIMILÉS

014 - ATTÉNUATIONS DE 
PRODUITS

TOTAL DES DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

EVOLUTION DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT

2023 2022 2021 2020
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Les comptes administratifs provisoires 2023 en chiffres 
 
Section fonctionnement Budgets 

CC CLT 
Recettes Dépenses Résultat 

exercice 
Résultat reporté Résultat cumulé 

Budget principal  20 069 271,97     18 393 687,40     1 675 584,57     452 822,68     2 128 407,25    

Assainissement collectif  2 525 408,59     2 267 423,20     257 985,39     413 696,05     671 681,44    

Atelier relais  27 427,67     59 710,33    -32 282,66    -27 407,71    -59 690,37    

Enfance  2 333 445,75     2 133 445,75     200 000,00      200 000,00    

GEMAPI  61 296,00     26 936,06     34 359,94      34 359,94    

Maison de la Vigne  27 999,55     40 697,05    -12 697,50    -10 790,92    -23 488,42    

Maison de santé  34 080,46     31 514,30     2 566,16     12 703,34     15 269,50    

OM CC Entraygues  8 292,37     8 292,37     -        -      

Personnes Agées  101 433,59     101 433,59     -        -      

Pépinière Pole économique  88 251,03     88 251,03     -        -      

SPANC  124 941,74     123 641,61     1 300,13     47 984,87     49 285,00    

Zone de CABASSAR  6 545,37     6 545,37     -        -      

Zone des CALSADES II ET III  14 528,65     11 169,35     3 359,30    -3 359,30     -      

Zones des CALSADES IV  144 102,27     147 409,27    -3 307,00     3 307,00     -      

ZA les GARRIGUES    -        -      

ZA les GLEBES  130 677,37     131 465,48    -788,11     788,11     -      

Zone des LANDES  32,00     32,00     -        -      

Zone de LIOUJAS II  22 514,72     70 743,64    -48 228,92     48 229,53     0,61    

Zone de LIOUJAS III  220,70     440,00    -219,30     472 798,98     472 579,68    

Zone de LIOUJAS IV  18 431,35     18 431,35     -        -      

Zone de PEYRELOBADE  960,56     960,56     -        -      

ZAC CC ENTRAYGUES SUR 
TRUYERE 

 5 372,06     3 242,86     2 129,20    -2 129,20     -      

RESULTATS 2023 25 745 233,77 23 665 472,57 2 079 761,20 1 408 643,43 3 488 404,63 

 
  

111 636 €

54 239 €

629 538 €

1 485 593 €

13 337 859 €

15 633 233 €

183 185 €

5 514 €

676 914 €

3 100 129 €

12 017 066 €

16 023 066 €

168 791 €

5 625 €

677 160 €

3 185 435 €

13 073 102 €

17 178 418 €

182 942 €

213 042 €

2 270 549 €

3 369 311 €

13 917 377 €

20 036 013 €

75 - AUTRES PRODUITS 
DE GESTION COURANTE

77 - PRODUITS 
EXCEPTIONNELS

70 - PRODUITS DES 
SERVICES

74 - DOTATIONS, 
SUBVENTIONS ET …

73 - IMPÔTS ET TAXES

TOTAL DES RECETTES 
DE FONCTIONNEMENT

EVOLUTION DES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

2023 2022 2021 2020
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Section d’investissement Budgets 
CC CLT 

Recettes Dépenses Résultat 
exercice 

Résultat 
reporté 

Résultat 
cumulé avec 

RAR  

Budget principal  3 366 753,38     3 561 381,32    -194 627,94    -744 822,38     1 023 243,61    

Assainissement collectif  2 029 027,34     2 173 040,73    -144 013,39     1 382 084,62    -200 781,23    

Atelier relais  46 914,45     27 427,67     19 486,78     121 882,13     141 368,91    

Enfance  835 674,69     1 450 372,61    -614 697,92     945 069,81    -460 377,10    

GEMAPI  40 635,02     48 718,31    -8 083,29     97 010,98     64 797,06    

Maison de la Vigne  36 888,96     25 662,81     11 226,15     14 793,16     26 019,31    

Maison de santé  18 382,31     15 313,34     3 068,97     34 448,10     37 517,07    

OM CC Entraygues    -       87 535,00     87 535,00    

Personnes Agées  -       -       -       5 229,87     5 229,87    

Pépinière Pole économique  13 252,78     14 682,35    -1 429,57    -4 837,57    -6 267,14    

SPANC  21 792,00     109 560,00    -87 768,00     85 646,88    -2 121,12    

Zone de CABASSAR  -       6 545,37    -6 545,37    -30 832,08    -37 377,45    

Zone des CALSADES II ET III  7 105,26     7 423,39    -318,13    -221 275,39    -221 593,52    

Zones des CALSADES IV  97 107,72     50 301,55     46 806,17    -176 043,59    -129 237,42    

ZA les GARRIGUES    -      -30 391,48    -30 391,48    

ZA les GLEBES  788,11     130 677,37    -129 889,26    -79 368,25    -209 257,51    

Zone des LANDES   32,00    -32,00    -10 997,69    -11 029,69    

Zone de LIOUJAS II  67 342,53     3 401,11     63 941,42    -66 281,08    -2 339,66    

Zone de LIOUJAS III  220,00     220,00     -        -      

Zone de LIOUJAS IV   18 431,85    -18 431,85    -239 376,88    -257 808,73    

Zone de PEYRELOBADE   960,56    -960,56     960,56     -      

ZAC CC ENTRAYGUES SUR 
TRUYERE 

 2 550,86     2 821,20    -270,34    -4 429,28    -4 699,62    

RESULTAT 2023 6 584 435,41 7 646 973,54 -1 062 538,13 1 166 005,44 -177 570,84 

 
 
Graphique sur les résultats cumulés (fonctionnement et investissement) pour chaque budget 

 
 

  

3 151 651 €

470 900 €

€81 679 

-260 377 €

99 157 €
2 531 €

52 787 €
87 535 €

5 230 €

-6 267 €

47 164 €

-431 154,79 €

-1 000 000 €

-500 000 €

0 €

500 000 €

1 000 000 €

1 500 000 €

2 000 000 €

2 500 000 €

3 000 000 €

3 500 000 €

1

Budget principal Assainissement collectif Atelier relais

Enfance GEMAPI Maison de la Vigne

Maison de santé OM CC Entraygues Personnes Agées

Pépinnière Pole économique SPANC BA ZONES



- ROB 2024   -  

 

Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère  
12 

Le fonctionnement 2023 du budget principal 
 
Graphique illustrant les répartitions du compte administratif provisoire 2023 du budget principal 
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Les investissements réalisés en 2023 sur le budget principal 
 
Principe général sur les investissements : réalisation de l’ensemble des investissements prévus /programmés dans les 
anciennes Communauté de Communes 

NOM OPERATION D/R Budget 2023 +RAR Réalisé 2023 % conso 

10 - Maison de santé Bozouls 
D 0,00 € 0,00 € 0% 

R 134 900,53 € 134 900,53 € 100% 

12 - Signalétique et Travaux Espace 
Multiculturel du Nayrac 

D 0,00 € 0,00 € 0% 

R 14 400,00 € 0,00 € 0% 

13 - Aménagement GR65 
D 29,36 € 0,00 € 0% 

R 0,00 € 0,00 € 0% 

14 - Travaux bâtiments 
D 191 774,00 € 117 128,86 € 61% 

R 19 189,00 € 5 756,70 € 30% 

17 – Maison Médicale St Côme 
D 117 559,43 € 87 935,08 € 75% 

R 260 000,00 € 4 304,43 € 2% 

21 - Espaces Naturels Sensibles 
D 30 000,00 € 0,00 € 0% 

R 23 497,00 € 0,00 € 0% 

24 - Logistique D 367 507,81 € 319 343,71 € 87% 

28 – Etude de Couesque R 0,00 € 2 598,16 € 0% 

30 - Salle Multiculturelle et Gymnase 
Entraygues 

D 15 000,00 € 14 877,17 € 99% 

R 384 287,08 € 142 500,00 € 37% 

31 - Fonds de concours D 126 950,00 € 38 000,00 € 30% 

32 - Aménagement locaux administratifs 
D 231 717,63 € 95 329,42 € 41% 

R 41 106,55 € 18 857,00 € 46% 

33 - Investissement Voirie 
D 1 102 654,62 € 1 100 034,37 € 100% 

R 252 558,19 € 175 064,66 € 69% 

34 - Réhabilitation gendarmerie Estaing 
D 0,00 € 0,00 € 0% 

R 86 500,00 € 0,00 € 0% 

41 - Gymnase Espalion 
D 0,00 € 0,00 € 0% 

R 115 000,00 € 0,00 € 0% 

42 - Immobilisations 
  

D 25 000,00 € 0,00 € 0% 

R 0,00 € 0,00 € 0% 

43 - Aides Economiques D 180 425,00 € 85 975,00 € 48% 

44 - Requalification zone de La Bouysse 
D 2 062 860,57 € 540 187,24 € 26% 

R 500 000,00 € 80 839,50 € 16% 

46 - Aide à l'habitat D 5 155,00 € 866,00 € 17% 

47 - Etudes D 65 120,00 € 35 520,00 € 55% 

48 - Aménagement chemin de St Jacques 
D 1 138 727,25 € 387 693,74 € 34% 

R 757 483,00 € 52 956,10 € 7% 

49 - Planification urbanisme D 376 558,00 € 87 677,62 € 23% 

50 - Randonnée 
D 29 630,00 € 7 371,31 € 25% 

R 24 579,60 € 7 875,00 € 32% 

TOTAL 
D 6 066 668,67 € 2 917 939,52 € 48% 

R 2 613 500,95 € 625 652,08 € 24% 

 
Continuité en 2023 : Révision des autorisations de programme 
 

Les Autorisations de Programme (AP) et leurs révisions éventuelles sont présentées au vote du Conseil, par 
délibération distincte, lors de l'adoption du budget primitif. Les AP et crédits de paiement (CP) sont mis en œuvre à 
partir de 2019 afin de concilier engagements pluriannuels et principe d'annualité budgétaire.  
  
Chaque autorisation de programme correspond à un engagement financier pluriannuel. Elle comporte la répartition 
prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants.  
 
Pour rappel, la communauté de communes avait en 2023, les autorisations de programme actives suivantes : 
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• une concernant le programme pluriannuel d’investissement de voirie (l’opération budgétaire n°33) 

• une autre concernant, le projet de création de la maison médicale de Saint Come d’Olt (l’opération budgétaire 

n°17) 

• et enfin, une dernière concernant, le projet de requalification de la zone de Bouysse (l’opération budgétaire 

n°44). 

Une délibération pour chaque autorisation de programme a été prise le 11 décembre 2024 pour réviser les crédits de 

paiement 2023, augmenter les autorisations de programme et ou prolonger / clôturer les autorisations de programme 

(voir en annexe les 3 délibérations).  

Avec la mise en place de la M57 et l’approbation du Règlement Budgétaire et Financier, les modalités de gestion des 

AP ont été revues. 

III 2024 : Poursuite de la mise en adéquation du patrimoine de la 
communauté, de ses compétences et des investissement afférents. 

 
L’année 2023 a été marquée par la mise en concordance des statuts de la communauté avec le patrimoine nécessaire 

à leur exercice.  Un toilettage des compétences et des intérêts communautaires a permis de clarifier les lignes de 

partage de l’action communale et communautaire. Cette clarification se traduira durant toute l’année 2024 par le 

transfert de patrimoine et sa cohorte d’actes juridiques. 

Le centrage sur les compétences va permettre de réaliser des opérations telles que le rafraichissement du bâtiment du 

conservatoire, la préparation d’un nouveau topoguide de randonnées à l’échelle communautaire, une œuvre d’art 

refuge. 

En matière d’investissement, les chantiers mobilisateurs de crédits importants se poursuivent avec : 

- La nouvelle crèche intercommunale d’Espalion qui devrait accueillir ses premiers petits dès le mois de juin. 

- La réhabilitation de la zone de la Bouysse qui entre dans sa seconde année de travaux 

- Le lancement de la construction de la station d’épuration de Gages-Montrozier 

 

La voirie concentre toujours une part non négligeable de budget pour permettre à nos habitants de se déplacer dans 

les meilleures conditions possibles. 

A noter que le déploiement des services en direction des communes  via la mutualisation et la cellule opérationnelle 

d’assistance aux communes signe la volonté d’avoir une communauté à l’écoute et en réponse aux besoins des 

communes par la mobilisation de moyens humains et matériels mis à disposition ou en coûts partagés et optimisés 

(chargée d’opération, marchés groupés, balayeuse...). 

Cette année sera celle de la recherche de stabilisation de l’activité en direction de la petite enfance après la reprise en 

régie directe de la gestion. 2023 était une année charnière en la matière et 2024 verra sa consolidation avec 

l’augmentation de la capacité de berceaux de la nouvelle crèche intercommunale à Espalion. 
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Partie 2 : Le Budget Général 
 

I. La section de fonctionnement 

1.1 Les recettes de fonctionnement : 
1.1.1 Les dotations d’Etat 

La dotation globale de fonctionnement des EPCI comprend deux composantes : 

✓ La dotation d’intercommunalité (DI) 

La dotation d’intercommunalité est le cumul de la dotation de base et de la dotation de péréquation. La réforme de la 
dotation intercommunalité est favorable à notre communauté de communes. 

✓ La dotation de compensation  

La dotation de compensation, composée d’une part « compensations part salaires » (CPS) et d’une part relative aux baisses 
de dotation de compensation de la taxe professionnelle intervenues entre 1998 et 2001 (DCTP). 

Autre dotation, la DCRTP (dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle) 

DOTATIONS 
Réalisé 
2018 

Réalisé 
2019 

Réalisé 
2020 

Réalisé 
2021 

Réalisé 
2022 

Réalisé 
2023 

Simulation 
ROB 2024 

Hypothèses 
N/N-1 

Dotation 
intercommunale 

268 283 € 294 146 € 324 244 € 360 670 € 380 126 € 393 947 € 405 765 € + 3 % 

Dotation de 
compensation 

693 353 € 677 433 € 665 047 € 651 949 € 637 648 € 633 946 € 627 607 € - 1 %  

DCRTP 45 144 € 41 881 € 40 182 € 40 182 € 40 182 € 40 182 € 40 182 € 
Courrier du 
18/01/2024 

TOTAL DGF 1 006 780 € 1 013 460 € 1 029 473 € 1 052 801 € 1 057 956 € 1 068 075 € 1 073 554 € + 0.51% 

1.1.2 La fiscalité 

a- La cotisation foncière des entreprises CFE 
La CFE correspond à l’ancienne part foncière de la taxe professionnelle. Les redevables sont les mêmes que ceux qui étaient 
soumis à la taxe professionnelle. Le taux de CFE est voté librement par les assemblées délibérantes des communes ou des 
EPCI, sous réserve des règles de liens entre les taux des taxes directes locales. La baisse des impôts de production a des 
conséquences sur le montant de la CFE. 

b- Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises CVAE 
La cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) est due par les entreprises et les travailleurs indépendants à partir d'un certain 
chiffre d'affaires et est calculée en fonction de la valeur ajoutée produite par l'entreprise. Elle est affectée aux collectivités 
territoriales : les communes et leurs groupements, les départements et les régions.  
La loi de finances 2023 supprime la CVAE et la remplace par une fraction de TVA. 

c- Taxe d’habitation TH 
Le produit de la taxe d’habitation est la part ménage de l’impôt transféré du département à l’intercommunalité, en application 
de la réforme de la fiscalité locale. Après la réforme, la taxe d’habitation restant en application est la taxe d’habitation des 
résidences secondaires (THRS). 

d- Taxe foncière sur les propriétés bâties TFB. 
A la différence de la taxe d’habitation, la taxe foncière sur les propriétés bâties est un impôt mixte qui concerne les ménages 
et les entreprises. La baisse des impôts de production a des conséquences sur le montant de la TFB. 

e- Taxe foncière sur les propriétés non-bâties TFNB 
La taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) est due par les propriétaires ou usufruitiers de propriétés non bâties, 
au 1er janvier de l'année d'imposition. Il existe cependant des exonérations permanentes ou temporaires, sous certaines 
conditions. 

f- Taxe additionnelle sur les propriétés non-bâties TAFNB 
Cette taxe additionnelle est due par tous les propriétaires de propriétés non bâties redevables de la TFPNB au 1er 
janvier de l'année d'imposition, en fonction de la catégorie de nature ou de cultures (7, 10 11 12 et 13ème catégories). 
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g- Impôt forfaitaire sur les entreprises de réseaux IFER 
L’impôt forfaitaire sur les entreprises de réseaux est versé par les entreprises dont l’activité est exercée dans les secteurs de 
l’énergie, des transports ferroviaires et des télécommunications. 
Pour information, le détail de l‘IFER de la CCCLT porte : 

- Sur la production d’électricité photovoltaïque 
- Sur la production d’électricité hydraulique 
- Sur les transformateurs électriques 
- Sur les stations radioélectriques 

h- Taxe sur les surfaces commerciales TASCOM 
La taxe sur les surfaces commerciales est due par les établissements commerciaux qui doivent cumuler les caractéristiques 
suivantes : 
· Leur surface commerciale doit être supérieure à 400 m² 
· Leur chiffre d’affaire doit être supérieur à 460 000 € H.T.  
La taxe varie selon le chiffre d’affaire réalisé au m². 

i- Taxe d'enlèvement des ordures ménagères TEOM 
La taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) est la principale source de financement des services locaux de collecte 
et de traitement des déchets. 
Toute propriété soumise à la taxe foncière bâtie (TFB) l'est aussi à la taxe d'enlèvement sur les ordures ménagères (TEOM). 
Elle s’applique au contribuable propriétaire mais également à l'usufruitier du bien. 
Par une délibération du 20 septembre 2021, il a été décidé d’instituer et percevoir la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères sur tout le territoire de la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère, à compter du 1er janvier 
2022. 

j- La taxe de séjour 
La taxe de séjour et la période durant laquelle elle s'applique sont déterminées par l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI).  
La taxe de séjour est due par personne et par nuit. 

k- Fraction de TVA 
Les EPCI à fiscalité propre perçoivent une fraction du produit net de la TVA en compensation de la perte du produit 
de la taxe d’habitation des résidences principales (THRP) et à partir de 2023, en compensation de la CVAE. 
 
Impôts et 

taxes 
Réel 20191 Réel 20202 Réel 20213 Réel 20224 Réel 20235 

Simulation 
ROB 2024 

Hypothèses 
N/N-1 

CFE 3 979 968 € 4 156 223 € 2 596 942 € 2 711 152 € 2 917 531 €   3 031 315 €    3,9% 

TH 3 035 526 € 3 080 194 € 755 865 € 775 957 € 826 701 €   858 942 €    3,9% 

TFB 827 024 € 842 471 € 734 250 € 766 182 €  819 939 €   851 917 €    3,9% 

TFNB 117 986 € 119 495 € 119 622 € 123 713 €  132 421 €   137 585 €    3,9% 

TAFNB 30 807 € 31 473 € 30 804 € 32 402 € 34 942 €  36 305 €    3,9% 

Fraction de TVA 
(CVAE) 

1 285 070 € 1 492 124 € 1 535 949 € 1 558 625 € 1 492 716 €  1 510 000 €    1,2% 

TASCOM 134 341 € 126 229 € 126 977 €  140 006 €  158 716 €  145 000 €    -8,6 % 

IFER 1 219 065 € 1 234 571 € 1 245 524 €  1 265 913 €  1 334 653 €  1 290 000 €    -3,3% 

Taxe de séjour 76 086 € 86 106,93 € 77 052,74€  144 947 €  154 283 €  120 000 €    -22,2 % 

TEOM 2 041 720 € 2 137 656,00 € 2 215 577 €  2 684 767 €  2 883 818 €  2 979 000 €    3,3% 

Fraction TVA 
(TH) 

  2 578 503 €  2 836 982 €  2 914 432 € 2 990 000 2,6% 

TOTAL 12 747 593 € 13 306 542,93 € 12 017 066 € 13 040 646 € 13 670 155 € 13 950 064 € 2 % 
1 pour information, un montant de rôles supplémentaires (année précédente) et complémentaires (année N) non comptabilisé de 175 810 € 
2 pour information, un montant de rôles supplémentaires (année précédente) et complémentaires (année N) non comptabilisé de 31 318 € 
3 pour information, un montant de rôles supplémentaires (année précédente) et complémentaires (année N) non comptabilisé de 27 109 € 
4 pour information, un montant de rôles supplémentaires (année précédente) et complémentaires (année N) non comptabilisé de 32 051 € 
5 pour information, un montant de rôles supplémentaires (année précédente) non comptabilisé de 247 222 € 
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1.1.3 Les allocations compensatrices 
 

Allocations 
compensatrices 

Réel 2019 Réel 2020 Réel 2021 Réel 2022 Réel 2023 
Simulation 
ROB 2024 

Hypothès
es N/N-1 

Etat - Compensation au titre de la 
CET (CVAE et CFE) 

33 388 € 36 958 € 1 735 376 € 1 844 866 € 1 997 981 € 2 075 000 € + 3,9 % 

Etat - Compensation au titre des 
exonérations des taxes foncières 

28 € 40 € 130 927 € 130 986 € 147 022 € 152 000 € + 3,4 % 

Etat - Compensation au titre des 
exonérations de taxe d'habitat 

234 996 € 245 351 €      

Total 268 412 € 282 349 € 1 866 303 € 1 980 852 € 2 145 003 € 2 227 000 € + 3,8 % 

 
 

 

 

 

 

1.1.4 Produits des services, du domaine et ventes diverses 
 

Il s’agit principalement de la mise à disposition de personnel facturée aux budgets annexes et aux autres organismes : 

 
BUDGETS 
ANNEXES 

Année 2019 Année 2020 Année 2021 Année 2022 Année 2023* 
Simulation ROB 

2024 
Hypothèses 

N/N-1 

ASSAINISSEMENT  
COLLECTIF 

331 502,64 € 333 725,09 € 354 114,72 €  364 059,93 €   367 635,38 €   370 000 €  - 0,8 ETP + GVT 

SPANC 96 208,38 € 96 598,75 € 94 920,76 €  94 309,79 €   104 402,64 €   105 000 €  -0,1 ETP + GVT 

PEPINIERE POLE 
ECONOMIQUE 

32 063,52 € 29 323,55 € 43 473,37 €  48 980,84 €   48 869,36 €   60 000 €  
Agents année 

complète 

PERSONNES 
AGEES 

73 873,72 € 78 530,49 € 82 254,28 €  79 503,36 €   84 141,94 €   100 000 €  Evolution statut 

OM CC 
Entraygues 

3 099,07 € 3 246,89 € 2 958,82 €  3 171,79 €   3 157,29 €  0 € Clôture budget 

MAISON DE 
SANTE 

 3 106,88 € 2 825,65 €  2 412,78 €   2 604,39 €   3 000 €   

ENFANCE 

     1 636 484,35 €   1 800 000 €  

+ ETP 
supplémentaires 
– indemnités de 

licenciement 

TOTAL Budgets 
Annexes 

536 747,33 € 544 531,65 € 580 547,60 €  592 438,49 €   2 247 295,35 €  2 438 000 € 
 

AUTRES 
ORGANISMES / 
STRUCTURE 

Année 2019 Année 2020 Année 2021 Année 2022 Année 2023* 
Simulation ROB 

2024 
Hypothèses 

N/N-1 

OT TERRES 
D’AVEYRON 

85 485,64 €   55 051,85 €  50 533,30 € 52 266,35 € 9 866,63 € 0 € 
Réintégration CC 

agent mise à 
disposition 

COMMUNE 
D’ENTRAYGUES 

2 731,83 € 2 291,18 €   4 056,08 € 1 578,83 € 1 712,28 € 1 800 € 
 

TOTAL Autres 88 217,47 € 57 343,03 € 54 589,38 € 53 845,18 € 11 598,91 € 1 800 €  

TOTAL Mise à 
disposition du 
personnel 

624 964,80 €   601 874.68 € 635 136,98 € 646 283,67 € 2 258 894,26 € 2 439 800 € 
 

* CA provisoire 

 

1.1.5 Les autres produits divers  
 
Dans les autres produits divers se trouvent :  

- Les loyers des logements privés et des maisons de santé qui sont estimés à 182 000 €, montant stable par rapport 
à l’année N-1. 

- Les subventions de fonctionnement, pour les actions culturelles qui sont estimées à 45 000 €, et pour le transport 
à la demande, qui sont estimés à 15 000 €. 

- Le fonds de compensation en TVA qui est estimé à 45 000 €. 
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1.2 Les dépenses de fonctionnement 
1.2.1. Les reversements de fiscalité 

a- Attributions de compensation  
 

Détail de l’évolution des attributions de compensation (dont la dernière délibération date du 11/12/2023) 

En Euro AC fiscale 
AC 

définitives 
2017 

AC 
définitives 

2018 

AC définitives 
2019 

AC définitives 
2020 et 2021 

AC définitives 
2022 

AC définitives 
2023 

Entraygues sur Truyère 307 454 305 804 306 283 343 579,81 343 579,81 € 343 579,81 €  343 579,81 €  

Espeyrac 29 499 29 499 29 492 20 537,55 20 537,55 € 20 537,55 €  20 537,55 €  

Le Fel 21 393 21 393 21 350 11 325,82 11 325,82 € 11 325,82 €  11 325,82 €  

Golinhac 284 399 284 399 283 374 275 776,37 275 776,37 € 271 225,70 €   271 225,70 €  

St-Hippolyte 3 067 734 3 067 534 3 068 514 3 056 980,43 3 056 980,43 € 2 904 131,41 €   2 904 131,41 €  

Bessuéjouls 23 929 23 929 23 943 14 070 14 070 € 14 070 €  14 070,00 €  

Campuac 43 976 43 976 44 507 36 105 36 105 € 36 105 €  36 105,00 €  

Coubisou 28 892 28 692 28 980 6 711 6 711 € 6 711 €  6 711,00 €  

Estaing 132 094 129 643 129 598 124 756 124 756 € 124 756 €  124 756,00 €  

Lassouts 91 394 91 394 89 673 76 038 76 038 € 76 038 €  76 038,00 €  

Le Cayrol 28 783 28 783 29 119 20 002 20 002 € 20 002 €  20 002,00 €  

Le Nayrac 133 582 133 582 133 682 108 970 108 970 € 108 970 €  108 970,00 €  

St-Côme dOlt 252 618 247 986 247 468 231 185 231 185 € 231 185 €  231 185,00 €  

Sébrazac 102 252 102 252 102 370 91 332 91 332 € 91 332 €  91 332,00 €  

Villecomtal 41 376 41 376 41 493 32 603 32 603 € 32 603 €  32 603,00 €  

Espalion 1 209 785 1 121 331 1 204 312 1 135 260 1 144 060 € 1 144 060 €  1 144 060,00 €  

Gabriac 69 223 70 135 72 332 60 762 60 762 € 60 762 €  60 762,00 €  

La Loubière 173 978 176 590 178 375 167 791 167 791 € 167 791 €  167 791,00 €  

Montrozier 344 173 347 593 349 357 335 607 335 607 € 335 607 €  335 607,00 €  

Rodelle 137 189 138 540 141 256 116 515 116 515 € 116 515 €  116 515,00 €  

Bozouls 891 852 898 503 901 032 858 842 858 842 € 858 842 €  858 842,00 €  

Total  7 415 575 7 332 934 7 426 509 7 124 748,98 7 133 548,98 € 6 976 149,29 €  6 976 149,29 €  

 

Les attributions de compensations pour l’année 2024 pourront être amenées à évoluer et pourront être révisées lors d’une 
CLECT.  
 

b- SMICTOM 
 

Versement 
SMICTOM  

2 019 2020 2021 2022 2023 
Simulation ROB 

2024 
Hypothèses 

N/N-1 

2 141 720 € 2 194 500,13 € 2 260 334,50 € 2 684 767 € 2 883 818 € 2 979 000 € 
+ 3,3 % < à 

évolution des 
bases (3,9 %) 

 

c- Fiscalité négative 
- Fonds national de garantie individuelle de ressources FNGIR 

Le prélèvement (ou le reversement) au titre du FNGIR est calculé sur la base d'une comparaison des ressources avant et après 
réforme de la taxe professionnelle pour le seul exercice 2010. Ainsi après réforme, les collectivités « gagnantes » financent 
les pertes des collectivités « perdantes ». 

- Fonds de péréquation intercommunal et communal FPIC  
Pour rappel, le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) consiste à prélever une 
partie des ressources de certaines intercommunalités et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes 
moins favorisées. 
Sont contributeurs au FPIC : les ensembles intercommunaux ou les communes isolées dont le potentiel financier agrégé par 
habitant est supérieur à 0,9 fois le potentiel financier agrégé par habitant moyen constaté au niveau national. 
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 2019 2020 2021 2022 2023 
Simulation 
ROB 2024 

Hypothèses 

FNGIR 44 669 € 44 669 € 44 669 € 44 669 € 44 669 € 44 669 € Courrier reçu le 18 janvier 2024 

FPIC 131 416 € 123 821 € 140 682 € 133 603 € 122 616 € 140 000 € 
Moyenne des 6 dernières 
années 

 

d- Taxe de séjour 
La taxe de séjour est intégralement reversée à l’Office de Tourisme, afin qu’il puisse remplir leurs missions de développement 
touristique. 
 

 2019 2020 2021 2022 2023 
Simulation 
ROB 2024 

Hypothèses 

TAXE DE 
SEJOUR 

67 859 € 86 106,93 € 77 052,22 € 144 946,69 € 151 138,06 € 120 000 € 
Moyenne réelle 

2021/2022 

 

1.2.2. Les charges à caractère général 
Après 7 années d’existence, des économies ont été réalisées, même si certaines charges restent inhérentes au bon 
fonctionnement de la collectivité. Après des années particulières de crise sanitaire et financière, l’année 2024, selon les 
prévisions, sera marquée par une inflation en baisse et une moindre augmentation des couts des matières premières. 

  
Le chapitre 011 est estimé à 1 527 260 € pour 2024. Les principaux postes de dépenses des charges à caractères 
générales sont les suivants : 

o les fluides / les charges supplétives des bâtiments (eau, assainissement, électricité (+20 %), 
combustible (+20 %)) et le carburant (+20%) = 276 000 € 

o les saisons culturelles (2023/2024 et suivante) et les autres actions culturelles = 175 000 € (Voir 
annexe) 

o les dépenses liées à la voirie =  
▪ Point à temps (PATA) = 250 000 € 
▪ Remboursement aux communes (convention de gestion/épareuse) = 220 000 € 

o les cotisations aux organismes extérieurs = 90 000 € 
 

1.2.3. Les charges de personnel 
 

L’année 2023 a été marquée par la reprise en gestion directe des structures petite enfance du territoire de la Communauté 
de Communes. Les effectifs de le Communauté de Communes ont donc doublé au cours de l’année dernière.  
S’agissant de 2024, l’agrandissement de la crèche d’Espalion avec l’augmentation du nombre de berceaux va conduire à des 
recrutements. De plus des recrutements seront également à prévoir afin de renforcer les services supports.  
Enfin il convient, comme régulièrement depuis 2022, de prendre en compte les revalorisations règlementaires qui 
interviennent. 
 

a- Structure des effectifs au 31 décembre 2023 : rétrospective 
 

- Tableaux des emplois  
 

Tenant compte des créations de poste intervenues suite à la prise de compétence en régie des structures petite enfance, 
voici le tableau simplifié, reprenant pour chaque filière représentée au sein de la Communauté de Communes, le nombre 
total d’emplois crées et ceux pourvus :  
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FILIERE CADRES EMPLOIS - GRADES total 
POSTES 
CREES 

total nb 
agents 

total 
ETP 

A
D

M
IN

ISTR
A

TIF 

emploi fonctionnel de DGS de 20 000 à 40 000h 1 1 1,00 

Attaché principal  1 0 0,00 

Attaché 6 5 5 

Rédacteur principal de 1ère classe 4 4 3.60 

Adjoint administratif principal 1ème classe 2 2 2 

Adjoint administratif principal 2ème classe 1 1 1,00 

adjoint administratif 6 6 5.80 

CULTURE Attaché de conservation du patrimoine 1 1 1,00 

M
ED

IC
O

 - SO
C

IA
LE 

puericultrice hors classe 2 2 1.80 

puericultrice   2 0 0 

ASE de classe exceptionnelle 1 1 0,80 

Assistant Socio-Educatif  1 1 1,00 

EJE  de classe exceptionnelle  2 2 1.60 

EJE  10 8 7.46 

auxiliaire de puericulture de classe supérieure 3 3 3 

Auxiliaire de puericulture 11 7 6.86 

Agent social principal 1e classe 4 4 3.5 

agent social principal 2e classe 2 2 2 

Agent social 16 14 13.32 

TEC
H

N
IQ

U
E 

Ingénieur Principal 2 2 2 

Ingénieur  1 0 0,00 

Technicien principal de 1e classe 2 2 2 

Technicien principal de 2e classe 1 1 1,00 

Technicien 2 2 2 

Agents de Maîtrise Principal 3 3 3 

Agent de maitrise 3 3 3 

Adjoint Technique Principal de 1ème classe 1 1 1 

Adjoint Technique Principal de 2ème classe 1 1 0.77 

Adjoint Technique  9 7 5.02 

TOTAL  101 86 80.53 

 
 

- Évolution des postes sur emploi permanents entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 
 

1 – petite enfance :  
Les suppressions d’emplois suivantes sont liées à la reprise en gestion directe des structures petites enfance de la 
Communauté de Communes au 1er janvier 2023. 
En effet, afin d’anticiper le transfert des agents la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère a délibéré depuis les 
mois d’octobre 2022 sur les futurs emplois à créer. 
Les créations ont eu lieu en fonction des salariées présentes à ce moment-là, des quotités travaillées au moment de la reprise 
et en fonction de leurs diplômes et ancienneté.  
Les suppressions d’emploi proposées sont liées aux éléments suivants :  
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- 8 agentes ont fait le choix de ne pas intégrer la Communauté de Communes et ont donc été licenciées 

conformément à la règlementation. 

- Il a été proposé aux agents de certaines structures jusqu’alors sur des temps non complets de modifier leur 

temps de travail et de les passer sur des temps complets. Dans l’attente de leur accord et de leur volonté de 

modifier ou non leur temps de travail, la Communauté de Communes s’est assurée de disposer des emplois 

correspondants. D’où la suppression de nombreux emplois à temps non complets. Ces postes non jamais été 

pourvus dans la mesure où d’autres emplois ont été créés sur la base d’un temps complet. 

- Des agents demandent leur stagiairisation sur des emplois de catégorie C permettant le recrutement sans 

concours. Il convient donc de fermer les emplois d’origine, les nouveaux ayant déjà été ouverts par 

délibération distincte. 

- Au moment du transfert, la Communauté de Communes a pris des délibérations globales sur les emplois à 

créer, ce qui a entrainé des erreurs, des doublons ou des modifications a posteriori. 

 

Ces suppressions n’ont pas d’impact sur les effectifs de la Communauté de Communes car il s’agit de régulariser les 
créations de poste anticipées l’an dernier. 
Les personnes ayant refusé leur intégration ont été remplacées dans leur mission et la Communauté de Communes a 
fait le choix de créer d’un pool d’agentes remplaçantes afin de pallier le manque d’effectifs liés à des congés, des 
formations, des arrêts maladie, etc. 
 

2- autres filières :  
 

poste concerné 

Suppression : poste avec grade d’agent de maitrise suite à avancement de grade  

Suppression : poste avec grade d’adjoint technique principal de 2e classe suite à avancement de grade 

Suppression : grade d’adjoint technique principal de 2e classe à temps non complet de 20h/sem suite à 
augmentation du temps de travail de l’agent à 27h/sem  

Suppression : poste avec grade d’adjoint administratif suite à avancement de grade  

Suppression : grade de technicien suite au départ de l’agent  

Suppression : poste avec grade d’adjoint administratif principal de2e classe suite à avancement de grade  

Suppression : grade d’agent de maitrise principal suite au départ de l’agent 

 

 

- Recrutement 2023 
 
- Création d’un pool remplacement pour les crèches : recrutement de 3 agents 
- Recrutement d’un agent pour le secrétariat suite à la mutation d’un agent 
- Recrutement pour le pôle économique suite à la démission d’un agent 
- Recrutement pour le service culture suite à la mutation de la chargée de mission  
- Recrutement de 2 directrices de crèches l’une suite à une mutation en interne et l’autre suite à une rupture 

conventionnelle 
- Remplacement de 2 agents pour congé de maternité par des emplois non permanents 

 
Mis à part la création du pool de remplaçantes, tous les autres recrutements sont le fait de changement dans 
l’organisation et les effectifs de la Communauté de Communes. 

 

- Titularisation et stagiairisation 2023 
 

Stagiairisation : 
La Communauté de Communes a stagiairisé 6 agents en 2023.  
Il s’agit pour 4 de nouvelles recrues et pour 2 de CDD ou d’emplois non permanents qui ont été pérennisés. 
 



- ROB 2024   -  

 

Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère  
22 

- Personnel et compétence de la Communauté de Communes 2023 

Dans le cadre de la définition de ses statuts et des intérêts communautaires afférents aux compétences de la 
Communauté de Communes, des agents ont été mis à disposition soit de l’EPCI soit des communes membres :  

COMPETENCE 
Sens de la mise à 
disposition  

Agents 
concernés 

Volume horaire Observations  

TOURISME CC à EPIC  1 
100% 
 1                              

Fin de la mise à 
disposition de l’agent en 
mars 2023  

VOIRIE* Communes à CC  43 
 Varie en fonction des 
communes  

2022 à 2025  

SDIS*  
CC à commune 
d'Entraygues  

1 2h/semaine 2022 à 2025  

 

 

b- Evolution et prospective 2024 
 

Au 01/02/2024, la Communauté de Communes compte 86 agents rémunérés sur emplois permanents et 2 agents 
sur un emploi non permanents (remplacement maladie/maternité). 
 

- Créations de poste / recrutement  
 

Structure petite enfance :  
Avec l’ouverture de la grande crèche d’Espalion, la Communauté de Communes a recruté ou va recruter en ce début 
d’année 5 personnes :   

-  Une directrice en remplacement de la Directrice actuelle qui est réintégré dans son emploi d’origine. 
- 1 Educateur/trice de jeunes enfants 
- 2 auxiliaires de puériculture à Espalion 
- 2 CAP petite enfance  
- 1 agent d’entretien à 32h/semaine 

 
Il est à noter qu’un emploi d’agent de restauration est aussi créé mais le poste sera pourvu par l’agent d’entretien 
actuel. 
 

Autres services : 
La Communauté de Communes a lancé une offre d’emploi pour remplacer la Responsable des marchés publics qui 
quitte la Communauté de Communes au 03/03. 
De plus, un chargé de mission environnement sera recruté à compter de juin 2024. 
 

c- Durée effective du travail  
 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique met fin aux régimes dérogatoires à 
la durée légale du travail fixée à 1607 heures. Les employeurs publics disposaient d’un an après le renouvellement de 
leur assemblée délibérante pour appliquer cette réglementation. 
 
Au 1er janvier 2022, le temps de travail au sein de la collectivité a est fixé à 1607 heures. 
Un mécanisme de plages fixes et de plages variables permet aux agents dont le poste le permet d’organiser au mieux 
leur temps de travail. Le temps de travail est de 37h par semaine pour un Temps Complet, réparti sur 4.5 jours. 
  
Les agents à temps complet bénéficient de 12 RTT et de 25 jours de CP. Pour les agents à temps non complet ou à 
temps partiels le nombre de jours est proratisé. 
En fin de période, peuvent être octroyés jusqu’à 2 jours de fractionnement au vu des congés pris par les agents.  
 
Enfin, le conseil de communauté a approuvé la mise en place du Compte Epargne Temps (sans monétisation) dans la 
structure afin de permettre aux agents qui n’auraient pas consommé la totalité de leur droit à congés de ne pas les 
perdre. Des conditions de nombre de jours minimum ont été instaurées afin d’éviter une fatigue excessive des agents.  
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d- Heures supplémentaires / heures complémentaires 
 

Les heures supplémentaires (services administratifs et techniques) sont utilisées uniquement pour des besoins 
ponctuels et pour des nécessités absolues de service. Ces heures ne sont pas rémunérées mais récupérées sur les 
bases définies en conseil de communauté (séance du 17/12/2018) et seulement pour les catégories C et B. 
 
Dans les structures pette enfance, les heures sont récupérées nonobstant la catégorie du fait notamment des 
remplacements à faire lors des absences des collègues. 
 

e- Temps de travail  
 

En 2023, 3 agentes seulement étaient à temps partiel sur autorisation. 
S’agissant des temps non complets, nous en dénombrons 12, essentiellement dans les crèches. 
 

f- Action sociale et dialogue social  

 
La Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère adhère au Comité National d’Action Sociale (CNAS). Le CNAS est 
un organisme de portée nationale qui a pour objet l’amélioration des conditions de vie des personnels de la Fonction 
Publique Territoriale et de leurs familles. A cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations 
(aides, secours, prêts sociaux, vacances, loisirs, culture, chèques-réduction…) qu’il fait évoluer chaque année afin de 
répondre à leurs besoins et à leurs attentes. 
Le montant de la cotisation 2024 s’élève à 212€ par agent soit environ 19 000€. 
 
La Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère participe également à la protection sociale de ces agents 
(avantages en nature). 
Pour ceux bénéficiant d’une complémentaire labellisée, la collectivité peut abonder jusqu’à 24.60 € brut pour un agent 
à temps plein. De même sous réserve d’un contrat labellisé, l’employeur participe à la garantie maintien de salaire à 
hauteur de 14.76 € brut pour un temps plein.  
 

g- Dépenses de personnel  
 

 
ETP = Equivalent Temps Plein  
AC = Assainissement Collectif / ANC = Assainissement Non Collectif (SPANC) / PE = Pole économique / PA = Personnes Agées / REOM = Redevance Ordures 
Ménagère (OM CC Entraygues) / MDS E.S.T = maison de santé Entraygues sur Truyère / EPIC = Office de tourisme 
 
 

1.2.4. Les autres charges de gestion courante 
 
✓ Les indemnités des élus et les frais annexes (cpte 65311/65312/65313/65314/65315) représentent un montant de 

150 000 €. 
 

✓ Les droits d’utilisation-informatique en nuage représente un montant de 61 900 €. 

 

✓ Les déficits des budgets annexes (cpte 65821) 
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Budgets annexes 
Réalisé 
2018 

Réalisé 
2019 

Réalisé 
2020 

Réalisé 
2021 

Réalisé 
2022 

Réalisé 2023 * Simulation 
ROB 2024 

Enfance 221 086,76 212 392  286 095,58     330 178.58     425 838,11    1 095 839,35 1 272 480 

Personnes Agées - 27 002,90  34 246,65     44 368.36     38 721,72    40 519,19 64 210 

Pôle économique 75 881,33 41 450,63  39 778,43     55 809.12     60 895,84    66 277,74 99 425 

Budgets Zones 198 662 189 011,48  200 000   215 163.50     205 525,82     35 930 

Terra Mémoria 84 783,27       

OM CC Entraygues  93 506,61  80 730.42    5 210,08    8 292,37  

Atelier relais  22 233,36  67 332,66    25 268.06       85 491 

Maison de la vigne       37 810 

TOTAL 580 413,36 585 596,98 688 047,05 751 518,04 736 191,57 1 210 928,65 1 596 000** 

*CA provisoire ** Montant arrondi 

 

✓ Les autres contributions (cpte 6561) 

Cotisations groupement = SIEDA (100 000 €) + SMICA (50 000 €) + Conservatoire de musique (90 000€) + PETR (65 000€) 
 

✓ Les subventions conventionnées liées aux compétences (cpte 6558) 
Subvention 

Compétence 
Réalisé 
2018 

Réalisé 
2019 

Réalisé 
2020 

Réalisé 
2021 

Réalisé 
2022 

Réalisé 
2023 

Simulation 
ROB 2024 

Tourisme 570 773 635 000 500 000 500 000 500 000 500 000 

Enveloppe 
globale de 
867 000 € 

Emploi 76 000 76 000 80 560 82 171,20 82 500 83 950 

Social 192 473 179 699 179 699 186 699 186 699 198 514 

Social (ADMR) 9 322 
Restitué aux 
communes     

TOTAL 848 568 890 699 760 259 768 870,20 768 949 782 464 

 

✓ Les subventions aux associations / évènementiels (cpte 65748) 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
Simulation 

2024 

Sous total commission 
sociale 

8 410 € 6 810 € 6 810 € 8 000 € 10 000 € 10 000 € 

Enveloppe 
globale de 
100 000 € 

Sous total commission 
Economie 

5 000 € 5 000 € 1 000 € 0 € 7 000 € 14 700 € 

Sous total commission 
culturelle 

29 500 € 32 450 € 24 600 € 36 300 € 46 400 € 36 200 € 

Sous total commission 
tourisme 

2 000 € 5 000 € 1 500 €    

Sous total commission 
Sport 

28 300 € 44 900 € 17 000 € 23 300 € 32 600 € 32 100 € 

Sous total Aménagement 
du territoire 

14 460 € 14 300 € 500 € 1 500 € 13 400 €  

Total subventions 87 670 € 108 460 € 51 410 € 69 100 € 109 400 € 93 000 € 100 000 € 

 
Un règlement d’attribution des subventions aux associations a été approuvé lors du conseil communautaire du 20 juin 
2022, pour une application au 1er janvier 2023 (voir annexe). Une nouvelle répartition des dossiers a été réalisée et 
cela concerne une trentaine d’associations pour l’année 2023.  

  



- ROB 2024   -  

 

Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère  
25 

II. Les soldes intermédiaires de gestion 
 

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 
SIMULATION 

 ROB 2024 
RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

SIMULATION  
ROB 2024 

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL  1 527 260 €  
70 - PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET 

VENTES DIVERSES 
2 448 800 € 

012 - CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 

 4 001 700 €  73 - IMPOTS ET TAXES 13 950 064 € 

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 

 3 089 900 €  
74 - DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 

PARTICIPATIONS 
3 415 554 € 

014 - ATTENUATIONS DE PRODUITS  10 260 818 €  75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 187 000 € 
66 - CHARGES FINANCIERES  98 500 €  013 - ATTENUATIONS DE CHARGES 37 000 € 

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES  10 000 €  76 - PRODUITS FINANCIERS 0 € 
EPARGNE BRUTE  1 050 240 €  77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0 € 

TOTAL DES DEPENSES REELLES DE 
FONCTIONNEMENT 

20 038 418 €  
TOTAL DES RECETTES REELLES DE 

FONCTIONNEMENT 
20 038 418 € 

 
 

2.1 Répartitions de dépenses réelles 
 

 

011 - Charges à 
caractère général

8,04%

012 - Charges de 
personnel et frais 

assimilés
21,07%

65 - Autres charges 
de gestion courante

16,27%

014 - Atténuations de 
produits
54,04%

66 - Charges 
financières

0,52%

67 - Charges 
exceptionnelles

0,05%
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2.2 Répartition des recettes réelles 

 
 

2.3 Les épargnes 
L’épargne de gestion correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 
fonctionnement hors travaux en régie et hors charges d’intérêts. Elle mesure l'épargne dégagée dans la gestion 
courante hors frais financiers. 

L’épargne brute correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de 

fonctionnement. Appelée aussi “autofinancement brut”, l'épargne brute est affectée à la couverture d'une partie des 

dépenses d'investissement (en priorité, le remboursement de la dette, et pour le surplus, aux dépenses 

d’équipement). 

L’épargne nette correspond à l’épargne brute après déduction des remboursements de dette. Elle mesure l'épargne 

disponible pour l'équipement brut après financement des remboursements de la dette. 

 
  

70 - Produits des 
services, du domaine 

et ventes diverses
12,22%

73 - Impôts et taxes
69,62%

74 - Dotations, 
subventions et 
participations

17,05%

75 - Autres produits 
de gestion courante

0,93%

013 - Atténuations de 
charges
0,18%

1278 678 €

1145 500 €

1583 890 €

2041 552 €

2387 504 €

1145 740 €

1197 841 €

1062 945 €

1504 660 €

1943 696 €

2305 470 €

1047 740 €

114 526 €

582 721 €

1008 207 €

1388 798 €

1695 788 €

391 740 €

CA 2018 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 Prévi 2024

EVOLUTION DES DIFFÉRENTS ÉPARGNES

Epargne de gestion Epargne brute Epargne nette
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2.4 L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et des recettes réelles de 
fonctionnement 

Hypothèses de simulation à partir de N +1 =  

✓ Augmentation annuelle de 5 % des recettes réelles  

✓ Augmentation annuelle de 4,9 % des dépenses réelles  

✓ Prise en compte des dépenses et des recettes exceptionnelles 

 
 

2.5 L’évolution du besoin de financement  
Il s’agit de la présentation de l’évolution du besoin de financement annuel = emprunts minorés du remboursement 
de la dette. 

 

  

 
III. La section d’investissement 

 

3.1 Les ressources propres 
Outre les subventions d’investissement et l’excédent de fonctionnement capitalisé N-1, la collectivité dispose de 
ressources propres : le Fonds de Compensation de Taxe sur la Valeur Ajoutée est estimé à 400 000 € 

3.2 La dette / l’emprunt 
Un emprunt de 1,5 million d’euros est prévu pour 2024. 

12 000 000 €

14 000 000 €

16 000 000 €

18 000 000 €

20 000 000 €

22 000 000 €

24 000 000 €

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

Dépenses réelles de fonctionnement Recettes réelles de fonctionnement

-1000000

-500000

0

500000

1000000

1500000

2000000

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Besoin de financement

Depenses - Capital remboursé Recettes - Emprunts contractés Endettement / désendettement
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Le capital de la dette pour 2024 est estimé à 655 000 €. 

 
 

 

 

3.3 Les fonds de concours 
La règle suivante édictée par la précédente mandature a été établie en ce qui concerne les attributions de fonds de 
concours : 

- Il est attribué lorsque la participation de la Communauté de Communes constitue un levier pour obtenir 
d’autres financements 

- Au taux de 10% 
- Pour un montant maximum de 10 000 € 

Vous trouverez en annexe un récapitulatif des différents fonds de concours. 
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3.4 Les opérations d’investissement 
 

NOM OPERATION D/R RAR 2023 Simulations 2024 
10 - Maison de santé Bozouls D 0,00 € 0,00 € 

R 0,00 € 0,00 € 
12 - Signalétique et Travaux Espace Multiculturel du Nayrac D 0,00 € 0,00 € 

R 14 400,00 € 0,00 € 
13 - Aménagement GR65 D 0,00 € 0,00 € 

R 0,00 € 0,00 € 
14 - Travaux bâtiments D 510,00 € 890 000,00 € 

R 13 432,30 € 0,00 € 
17 - Maison Médicale St Côme D 4 369,83 € 0,00 € 

R 260 000,00 € 0,00 € 
21 - Espaces Naturels Sensibles D 9 956,16 € 20 000,00 € 

R 23 497,00 € 0,00 € 
24 - Logistique D 32 634,30 € 32 000,00 € 

30 - Salle Multiculturelle et Gymnase Entraygues D 0,00 € 0,00 € 
R 241 787,08 € 0,00 € 

31 - Fonds de concours D 88 950,00 € 40 000,00 € 

32 - Aménagement locaux administratifs D 112 545,75 € 35 000,00 € 
R 22 249,55 € 0,00 € 

33 - Investissement Voirie D 0,00 € 1 102 620,37 € 
R 0,00 € 226 000,00 € 

34 - Réhabilitation gendarmerie Estaing D 0,00 € 0,00 € 
R 86 500,00 € 0,00 € 

41 - Gymnase Espalion D 0,00 € 0,00 € 
R 115 000,00 € 0,00 € 

42 - Immobilisations D 19 140,20 € 10 000,00 € 
R 0,00 € 0,00 € 

43 - Aides Economiques D 77 517,00 € 90 000,00 € 

44 - Requalification zone de La Bouysse D 0,00 € 2 500 000,00 € 
R 0,00 € 708 636,00 € 

46 - Aide à l'habitat D 749,00 € 2 000,00 € 

47 - Etude D 0,00 € 55 000,00 € 

48 - Aménagement chemin de St Jacques D 625,00 € 50 000,00 € 
R 319 940,81 € 15 000,00 € 

49 - Planification urbanisme D 284 526,62 € 38 000,00 € 

50 - Randonnée D 9 294,00 € 10 000,00 € 
R 16 704,60 € 0,00 € 

TOTAL D 640 817,86 € 4 874 620,37 € 
R 1 113 511,34 € 949 636,00 € 
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Partie 3 : Les Budgets Annexes 
 

I. L’environnement 
 

1.1 L'assainissement collectif 
  

Fonctionnement - Dépense BP 2023 CA 2023* Prévisions 2024 

TOTAL 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 655 940,00 453 295,85 641 670,00 

TOTAL 012 CHARGES DE PERSONNEL  387 000,00 380 293,55 370 000,00 

TOTAL 014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 170 000,00 162 067,00 165 000,00 

TOTAL 022 DEPENSES IMPREVUES 7 156,05   4 411,44 

TOTAL 023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 450 000,00   480 000,00 

TOTAL 042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 1 125 000,00 1 123 639,39 1 200 000,00 

TOTAL 65 AUTRES CHARGES GESTION COURANTE 14 000,00 12 059,77 25 000,00 

TOTAL 66 CHARGES FINANCIERES 176 000,00 114 403,56 115 000,00 

TOTAL 67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 34 000,00 21 664,08 25 000,00 

TOTAL DEPENSES 3 019 096,05 2 267 423,20 3 026 081,44 

 
Fonctionnement- Recette BP 2023 CA 2023 Prévisions 2024 

TOTAL 002 EXCEDENTS ANTERIEURS REPORTES 413 696,05 413 696,05 371 681,44 

TOTAL 042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 552 000,00 551 721,23 560 000,00 

TOTAL 70 VENTES PROD FAB, PREST SERV 2 027 000,00 1 964 085,61 2 092 000,00 

TOTAL 74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 14 000,00 
 

 

TOTAL 75 AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE 2 400,00 2 361,51 2 400,00 

TOTAL 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 10 000,00 7 240,24  

TOTAL RECETTES 3 019 096,05 2 939 104,64 3 026 081,44 

* CA provisoire 

 
2023 

- Les dépenses de fonctionnement se composent des charges à caractère général, de personnel, d’intérêt 
d’emprunt, de reversement de la redevance modernisation réseaux et d’écritures de régularisation pour la 
facturation de la redevance assainissement. 

- Les recettes de fonctionnement sont composées principalement de la facturation de la redevance 
assainissement, de redevance modernisation réseau et d’autres prestations (diagnostic, hydrocurage…) 
réalisées par le service.  

 
2024  

- L’augmentation des charges à caractère général s’explique principalement par les variations des prix des fluides, 
notamment avec l’acquisition de nouveaux équipements (Hydrocureur).  

- Les charges de personnels sont stables. 
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* CA provisoire 
 

2023 
- Les dépenses d’investissement traduisent la réalisation des projets de Ceyrac (travaux STEP), de Sébrazac 

(Réseaux et STEP), de Gages (études), divers travaux réseaux et l’acquisition d’un nouvel hydrocureur. 
- Les recettes d’investissement se composent principalement des subventions d’investissement et des excédents 

antérieurs reportés. 
 
2024 
La section d’investissement s’équilibre à hauteur de 5 413 611,83 €  

- Avec des dépenses se composant du commencement du projet de Gages et divers autres projets (Saint Julien 
de Rodelle, Aboul, Labro…) mais aussi de travaux d’équipement et d’entretien (réseaux et bâtiments)  

- Avec des recettes se composant notamment de subventions d’investissement et des excédents antérieurs 
reportés. 

 
 

0 €

1 000 000 €

2 000 000 €

3 000 000 €

4 000 000 €

5 000 000 €

6 000 000 €

7 000 000 €

8 000 000 €

9 000 000 €

Extinction de la dette

 
Investissement - Dépense BP 2023 CA 2023* Prévisions+ RAR 2024 

TOTAL 040 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 552 000,00 551 721,23 560 000,00 

TOTAL 16 EMPRUNTS 566 000,00 565 667,02 554 000,00 

TOTAL 020 DEPENSES IMPREVUS 69 001,63   42 985,37 

TOTAL 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 137 188,93 42 162,69 181 558,54 

TOTAL 21 IMMOBILI 
SATIONS CORPORELLES 

761 531,77 415 678,97 463 473,83 

TOTAL 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 3 031 509,29 597 810,82 3 611 594,09 

TOTAL DEPENSES 5 117 231,62 2 173 040,73 5 413 611,83 
 

Investissement - Recette BP 2023 CA 2023* Prévisions+ RAR 2023 

TOTAL 001 EXCEDENTS ANTERIEURS REPORTES 1 382 084,62 1 382 084,62 1 238 071,23 

TOTAL 021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCT 450 000,00 
 

480 000,00 

TOTAL 040 OPERATIONS D'ORDRE ENTRES SECTIONS 1 125 000,00 1 123 639,39 1 200 000,00 

TOTAL 10 DOTATIONS FONDS DIVERS 150 000,00 150 000,00 300 000,00 

TOTAL 13 SUBVENTIONS D'INV 1 802 147,00 730 129,50 1 195 540,60 

TOTAL 16 EMPRUNTS 208 000,00 
 

1 000 000,00 

TOTAL 23 IMMOBILISATIONS EN COURS  25 258,45  

TOTAL RECETTES 5 117 231,62 3 411 111,96 5 413 611,83 
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La prise en charge des déficits des budgets assainissement des communes a commencé en 2017 et se terminera en 
2024. 

 
 
 
 
 
 
 
 

INDICATEURS DE SUIVI : nombre de factures et d’annulatifs / Nombre de nouveaux raccordés au réseau / Volume d’eau traitée en 
STEP / volume d’eau facturée en redevance  

Indicateurs 2019 2 020 2 021 2 022 2 023 

Nombre de factures 14526 15 409 15596 15 634 16 132 

Nombre d’annulatif 
factures 

567 346 438 374 370 

Recette redevances 1 543 430,04 € HT 1778011,60 € HT 1 807 543,95 € HT 1 820 578,81 € HT 1 827 663,69 € HT 

Nombre de nouveaux 
raccordés au réseau 

54 20 21 62 35 

Volume d’eau facturée 
en redevance 

576 945 m³ 628 880 m³ 643 185 m³ 646 319 m³ 634 924 m³ 

 
 

  

Année de 
remboursement ESTAING LE CAYROL SEBRAZAC Montant total 

2017 (versé) 10 908,87 40 000,00 8 260,16 59 169,03 

2018 (versé) 50 900,00 60 000,00 8 200,00 119 100,00 

2019 (versé) 10 900,00 9 051,32 8 200,00 28 151,32 

2020 (versé) 29 060,00 14 500,00 27 860,00 71 420,00 

2021 (versé) 29 060,00 14 500,00 27 860,00 71 420,00 

2022 (versé) 29 060,00 14 500,00 27 860,00 71 420,00 

2023 (versé) 29 060,00 14 500,00 27 860,00 71 420,00 

2024 29 060,00 14 500,00 27 860,00 71 420,00 

 

Budget assainissement collectif
Les grands chiffres du réalisé 2023

• Affectation en investissement (1068) =  150 000 €
• Emprunt réalisé = 0 €
• Dépenses d’investissements réalisés = 1 055 652,48 €

Solde 2023 du fonctionnement = 
+ 257 986,72€

Solde 2023 de l’investissement =
- 144 013,39€

Les perspectives 2024 en chiffres
• Affectation en investissement (1068) =  300 000 €
• Emprunt envisagé = 1 000 000 €
• Dépenses d’investissement envisagées = Environ 2 million d’€

+ Excédent 2022 = + 1 382 084,62€

DOCUMENT PREPARATOIRE

+ Excédent 2022 = + 413 696,05 €
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INDICATEURS DE SUIVI : Recettes redevance par commune 

 
 
 

 

1.2 L’assainissement non collectif 
 

 
BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 + RAR 

Investissement - Dépense 132 446,88 109 560,00 12 756,00 

040 - Opérations d'ordre de transfert 
entre section 

 
  

21 - Immobilisations corporelles 132 446,88 109 560,00 10 634,88 

001 – Résultat d’investissement reporté   2 121,12 

Investissement - Recette 132 446,88 107 438,88 12 756,00 

001 - Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté 

85 646,88 85 646,88 
 

10 – Dotations, fonds divers et réserves 20 000,00 20 000,00 
 

040-021 Total opérations d’ordre 26 800,00 1 792,00 12 756,00 

* CA provisoire 

 

2023 
En section de fonctionnement, on constate une stabilisation des dépenses, avec la mise en application de la nouvelle 
répartition entre assainissement collectif et non collectif. 
 
2024 
La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur de 173 285,00 €, avec une légère augmentation des charges à 
caractères général (hydrocureur) et une révision de l’enveloppe pour les contentieux.  

10 328 €

10 361 €

11 761 €

12 011 €

16 647 €

18 597 €

19 391 €

27 660 €

29 049 €

40 919 €

46 530 €

47 808 €

55 839 €

83 160 €

146 841 €

160 514 €

162 324 €

303 659 €

624 267 €

Coubisou

Le Cayrol

Sébrazac

Espeyrac

Lassouts

Rodelle

Golinhac

Gabriac

Campuac

Le Nayrac

St Hippolyte

Villecomtal

Estaing

La Loubière

Entraygues

St Come

Montrozier

Bozouls

Espalion

RECETTES DE LA REDEVANCE 2023 PAR COMMUNE

 
BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Fonctionnement - Dépense 177 984,87 123 641,61 173 285,00 

011 - Charges à caractère général 14 500,00 12 737,08 28 200,00 

012 - Charges de personnel  105 000,00 104 402,64 105 000,00 

022 - Dépenses imprévues  2 184,87 
 

4 319,00 

65 - Autres charges de gestion courante 4 500,00 1 904,89 3 010,00 

67 - Charges exceptionnelles 5 000,00 2 805,00 5 000,00 

68 – Provisions pour risques 20 000,00  15 000,00 

042-023 Opérations d’ordre 26 800,00 1 792,00 12 756,00 

Fonctionnement - Recette 177 984,87 172 926,61 173 285,00 

002 - Résultat d'exploitation reporté 47 984,87 47 984,87 49 285,00 

042 - Opérations d'ordre 
 

 
 

70 - Ventes de produits fabriqués, 130 000,00 124 941,00 124 000,00 

75 - Autres produits de gestion courante 
 

0,74 
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INDICATEURS DE SUIVI : Nombre de contrôles / Nombre de vidanges / Nombre de facturation et recette redevance   

Prestations SPANC 

  

2020 2021 2022 2023 

Nombre de 
factures 

Montant 
HT 

Nombre de 
factures 

Montant 
HT 

Nombre de 
factures 

Montant 
HT 

Nombre de 
factures 

Montant 
HT 

Contrôle 
conformité vente 

76 6 840 € 91 8 550 € 66 5 940 € 
52 4880 € 

Contrôle travaux 70 10 370 € 77 11 550 € 125 18 750 € 53 7650 € 

Vidange 102 20 967 € 166 33 987 € 171 36 309 € 135 34 626 € 

TOTAL 248 38 177 € 334 54 087 € 362 60 999 € 240 47 156 € 

 

  

2020 2021 2022 2023 

Nombre de 
factures 

Montant HT 
Nombre de 
factures 

Montant HT 
Nombre de 
factures 

Montant HT 
Nombre de 
factures 

Montant HT 

Redevance 
Spanc 

3690 73 800 € 3 806 76 120 € 3929 76 580 € 3847 76 940 € 

 

1.3 G.E.M.A.P.I.  
BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Fonctionnement - Dépense 61 480,00 26 936,06 60 000,00 

011 - Charges à caractère général 29 200,00 20 101,00 25 250,00 

014 – Atténuation de produits 1 480,00 1 480,00  

65 - Autres charges de gestion 
courante 

10 000,00 3 325,25 3 000,00 

023 - Virement à la section 
d'investissement 

18 700,00 
 

25 651,37 

042 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 

2 100,00 2 029,81 6 098,63 

Fonctionnement - Recette 61 480,00 61 296,00 60 000,00 

73 – Impôts et taxes 52 390,00 52 206,00 50 910,00 

74 – Dotations, subventions et 
participations 

9 090,00 9 090,00 9 090,00 

  
BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Investissement - Dépense 156 416,19 48 718,31 153 007,82 

204 – Subventions d’équipement 
versées 

156 416,19 48 718,31 153 007,82 

Investissement - Recette 156 416,19 137 646,00 153 007,82 

001 - Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté 

97 010,98 97 010,98 86 897,88 

021 - Virement de la section 
de fonctionnement 

18 700,00 
 

25 651,37 

040 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 

2 100,00 2 029,81  6 098,63 

10 – Dotations, fonds divers et 
réserves 

38 605,21 38 605,21 34 359,94 

* CA provisoire 

 

2023 
- Les dépenses de fonctionnement correspondent aux contributions de fonctionnement des différents syndicats 

intercommunaux 
- Les recettes de fonctionnement sont issues du produit de la taxe (3 € par habitant) 
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- Les recettes d’investissement proviennent des excédents des années précédentes 
2024 
Le budget GEMAPI s’équilibre en fonctionnement à 60 000 € et en investissement à 153 007,82 €. 
✓ Les recettes de fonctionnement sont issues du produit attendu de la taxe pour 60 000 €.  
✓ En dépenses d’investissement, les restes à réaliser sont d’un montant de 24 130,63 € (PPG et études PAPI). Des 

études et des travaux pourront être réalisés à hauteur du montant restant, c’est à dire 128 877,19 €. 

PROPOSITION D’INDICATEURS DE SUIVI : nombre de réalisations (batardeaux…)  

 

1.4 OM CC Entraygues  
BP 2023 Réalisé 2023* 

Fonctionnement - Dépense 10 000,00 8 292,37 

012 - Charges de personnel et frais 
assimilés 

3 500,00 3 157,29 

65 - Autres charges de gestion courante 5 100,00 5 040,08 

67 - Charges exceptionnelles 1 400,00 95,00 

Fonctionnement - Recette 10 000,00 8 292,37 

70 - Ventes de produits fabriqués, 
prestat° de services, marchandises 

0 0 

75 - Autres produits de gestion courante 10 000,00 8 292,37 

77 - Produits exceptionnels 
  

Investissement - Dépense 87 535,00 
 

21 - Immobilisations corporelles 87 535,00 
 

Investissement - Recette 87 535,00 87 535,00 

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 87 535,00 87 535,00 

* CA provisoire 

 
2023 
Pour rappel, à compter du 1er janvier 2022, la Redevance Enlèvement des Ordures Ménagères ne s’applique plus sur le 
territoire de la communauté de communes. 

- La section de fonctionnement se compose principalement de frais de gestion et de régularisation  
- La section d’investissement est reconduite à l’identique 

 
Ce budget est clôturé au 31/12/2023 suite délibération n°2023-11-20-D275 du 20/11/2023. 
 

II. L’économie 
2.1 Les budgets annexes zones d’activités  

Budgets CC CLT 
CA provisoires 2023 

RF DF 
Résultat 
cumulé F 

RI DI 
Résultat 
cumulé I 

Solde 
cumulé F+I 

Zone de CABASSAR  6 545,37     6 545,37     -       -       6 545,37    -37 377,45    -37 377,45    

Zone des CALSADES II ET III  14 528,65     11 169,35     -       7 105,26     7 423,39    -221 593,52    -221 593,52    

Zones des CALSADES IV  144 102,27     147 409,27     -       97 107,72     50 301,55    -129 237,42    -129 237,42    

ZA les GARRIGUES    -        -30 391,48    -30 391,48    

ZA les GLEBES  130 677,37     131 465,48     -       788,11    130 677,37    -209 257,51    -209 257,51    

Zone des LANDES  32,00     32,00     -        32,00    -11 029,69    -11 029,69    

Zone de LIOUJAS II  22 514,72     70 743,64     0,61     67 342,53     3 401,11    -2 339,66    -2 339,05    

Zone de LIOUJAS III  220,70     440,00     472 579,68     220,00     220,00     -       472 579,68    

Zone de LIOUJAS IV  18 431,35     18 431,35     -        18 431,85    -257 808,73    -257 808,73    

Zone de PEYRELOBADE  960,56     960,56     -        960,56     -       -      

ZAC CC ENTRAYGUES SUR 
TRUYERE 

 5 372,06     3 242,86     -       2 550,86     2 821,20    -4 699,62    -4 699,62    
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BUDGETS CUMULES ZONES BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Fonctionnement - Dépense  3 562 740,17     395 928,88     2 898 862,02    

011 - Charges à caractère général  1 241 879,00     214 363,31     955 000,00    

65 - Autres charges de gestion courante  971,56     962,59     9,78    

042 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

 2 091 602,13     175 114,48     1 771 053,26    

D002 - Résultat de fonctionnement reporté 
(déficit) 

 5 488,50     5 488,50     -      

67 -  Charges exceptionnelles  222 798,98     -       172 798,98    

Fonctionnement - Recette  3 562 740,17     868 508,47     2 898 862,02    

002 - Résultat de fonctionnement 
reporté (excédent ou déficit) 

 525 123,62     525 123,62     472 799,59    

70 - Produits des services, du domaine et 
ventes diverses 

 1 720 777,91     103 456,12     1 420 904,76    

74 - Dotations, subventions et participations  33 330,20     19 113,00     14 217,20    

75 - Autres produits de gestion courante  38 527,68     1,33     35 930,69    

77 - Produits exceptionnels 
  

 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

 1 244 979,76     220 814,40     955 009,78    

 

BUDGETS CUMULES ZONES BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Investissement - Dépense  2 162 214,24     1 061 395,27     1 825 456,37    

16 - Emprunts et dettes assimilées  76 653,61     -       4 586,16    

040 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

 1 244 979,76     220 814,40     955 009,78    

D001 Résultat d'investissement reporté 
(déficit) 

 840 580,87     840 580,87     865 860,43    

Investissement - Recette  2 162 214,24     176 075,04     1 825 456,37    

001 - Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté 

 960,56     960,56    
 

16 - Emprunts et dettes assimilées  69 651,55     -       54 403,11    

040 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

 2 091 602,13     175 114,48     1 771 053,26    

* CA provisoire 

 

Zones en phase d’achèvement  

• Zone de Peyrolebade (Espalion) : terminée / délibération prise pour la clôture du budget fin 2023  

• Zone de Lioujas II (La Loubière) : plus de lot à vendre / travaux de finition et de voirie ont été terminés et 
subventions à encaisser (14 217,20 €) / déficit restant à régulariser (30 000 €) avec la participation du budget 
principal ou emprunt 

• Zone de Lioujas III (La Loubière) : plus de lot à vendre / travaux de finition à faire en 2024  
 
Zones avec un faible potentiel de vente 

• Zone de Cabassar (Villecomtal) :  2 294 m² à vendre avec un potentiel de 26 426,88 € de recettes (11,52 €/m²) / 
frais divers à prévoir (5 000 €) 

• Zone des Landes (Le Nayrac) : 710 m² à vendre avec un potentiel de 7 100 € de recettes (10 €/m²) / frais divers 
éventuels (5 000 €) / déficit à prévoir 

• ZAC CC Entraygues (Saint Hippolyte) : zone de Rouens (située sur la commune de St Hippolyte) / 11 174 m² à 
vendre avec un potentiel de 14 190,98 € de recettes (1,27 €/m²) / frais divers éventuels (3 000 €) 

• Zone les Garrigues (Espalion) : 9 637 m² à vendre avec un potentiel de 240 925 € de recettes (25 € /m²) / travaux 
à prévoir si vente hypothétique (50 000 €) / excédent à prévoir si vente en totalité 
 

Zones avec un fort potentiel de vente 
 

• Zone des Calsades II et III (Bozouls) : 36 265 m² à vendre avec un potentiel de 906 625 € de recettes (25 €/m²) / 
travaux d’aménagement éventuel à prévoir (90 000 €) + frais de notaire (10 000 €)  

• Zone des Glebes (Espalion) : extension de la zone en cours (+ 16 000 m²) / travaux à prévoir (150 000 €) pour vente 
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• Zone des Calsades IV (Bozouls) : 49 871 m² à vendre avec un potentiel de recettes de 1 246 775 € de recettes (25 
€/m²) / intégration des terrains dans le budget zone / études + travaux en cours (50 000 €)  

 
Nouvelle zone 

• Zone de Lioujas IV (La Loubière) : partie des terrains achetés / Etudes en cours / budget similaire aux années 
précédentes 

 
 

INDICATEURS DE SUIVI : Nombre de m² vendu 

 
                 M² 
Zones 

Avant 
2017 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

ZA Cabassar 12 490 - - -   2 308  

ZA Les Calsades II et III  - 2 617 2 617 3 100   9 917  

ZA Calsades IV        3 752 

ZA Les Glèbes 21 988 - 1 824 3 375 1 796 2 304 6 843  

ZA les Garrigues         

ZA Les Landes 1 900 - - -     

ZA Lioujas II 20 575 7 793 2 803 -     

ZA Lioujas III   8 017 22 006  17 161 3 981  

ZA Lioujas IV         

ZA Peyrolebade 25 900 - 13 100      

ZAC CC Entraygues ou ZA 
Rouens 

13 681 - - -   
 2 418 

Totaux 96 534 10 410 28 361 28 481 1 796 19 465 23 049 6 170 

 
Nouveau prix de vente : Extrait de la délibération du 6 avril 2021 

 
 

2.2 Le budget annexe Pépinière Pôle économique 
  

BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Fonctionnement - Dépense 110 910,00 88 251,03 119 170,00 

011 - Charges à caractère général 27 850,00 24 865,86 20 400,00 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 57 500,00 49 090,56 60 500,00 

023 - Virement à la section 
d'investissement 

10 000,00 
 

21 000,00 

042 - Opérations d'ordre 14 000,00 13 252,78 14 770,00 

65 - Autres charges de gestion courante 10,00 
 

200,00 

66 - Charges financières 1 100,00 1 041,83 2 300,00 

67 - Charges exceptionnelles 450,00   

Fonctionnement - Recette 110 910,00 88 251,03 119 170,00 

042 - Opérations d'ordre 5 000,00 4 143,52 4 144,00 

70 - Produits des services, du domaine et 
ventes diverses 

4 500,00 6 147,58 5 000,00 

74 – Dotations, subventions et participations 1 500,00 2 500,00 1 500,00 

77 - Produits exceptionnels  4,88  

75 - Autres produits de gestion courante 99 910,00 75 455,05 108 526,00 
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BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Investissement - Dépense 24 000,00 19 519,92 185 770,00 

001 - Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté 

4 837,57 4 837,52 6 267,14 

040 - Opérations d'ordre 5 000,00 4 143,52 4 144,00 

16 - Emprunts et dettes assimilées 11 000,00 10 538,83 13 200,00 

20 – Immobilisations incorporelles   10 000,00 

21 - Immobilisations corporelles 3 162,43 
 

152 158,86 

020 – Dépenses imprévues 
   

Investissement - Recette 24 000,00 13 252,78 185 770,00 

16 – Emprunts et dettes assimilées   150 000,00 

021 - Virement de la section 
d‘investissement 

10 000,00 
 

21 000,00 

040 - Opérations d'ordre 14 000,00 13 252,78 14 770,00 

* CA provisoire 

 

2023 
- Les dépenses de fonctionnement se composent principalement du fonctionnement du service et de la masse 

salariale affiliée. 
- Les recettes de fonctionnement sont composées des loyers de la pépinière d’entreprise, du coworking et de la 

participation du budget principal. 
- La section d’investissement se compose principalement du remboursement du capital de l’emprunt et du déficit de 

la section. 
2024 

- L’augmentation en section de fonctionnement s’explique principalement par l’augmentation des fluides, 
l’augmentation des charges de personnel (en 2023, un congé maternité et un départ). 

- La section d’investissement se compose du remboursement du capital de l’emprunt et de futurs travaux sur le 
bâtiment (isolation thermique), financés par un emprunt dédié. 
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INDICATEURS DE SUIVI : Entreprises en pépinière / coworking / domiciliation d’entreprises / télétravail 

   

ENTREPRISES EN PÉPINIERE    COWORKING  DOMICILITION D’ENTREPRISES   TELETRAVAIL 

Au 31/12/2023 
 
8 entreprises étaient installées au 
Pôle économique en pépinière 
d’entreprises  
(Au 31/12/2017 : 9 
Au 31/12/2018 : 7 
Au 31/12/2019 : 8 
Au 31/12/2020 : 10 
Au 31/12/2021 : 10 
Au 31/12/2022 : 10 
Au 31/12/2023 : 8) 
 
2 départs au cours de l’année 2023 
 
 
(2 nouvelles intégrées en 2017 
4 nouvelles intégrées en 2018 
5 nouvelles intégrées en 2019 
4 départs au cours de l’année 2019 
2 nouvelles intégrées en 2020 
2 nouvelles intégrées et 2 départs 
en 2021) 
2 nouvelles intégrées au cours de 
l’année 2022 et 2 départs) 
 

Recettes 2023 : 
5 018 euros TTC 

Lancement d’une offre de 
coworking le 26/03/2018 

 
Nb d’utilisateurs cumulés 
au 31/12/2018 : 7 
 
Nb d’utilisateurs cumulés 
au 31/12/2019 : 10 
 
Nb d’utilisateurs cumulés 
au 31/12/2020 : 15 
Dont 2 réguliers à l’année 
 
Nb d’utilisateurs cumulés 
au 31/12/2021 : 16 
Dont 3 permanents à 
l’année 
Nb d’utilisateurs cumulés 
au 31/12/2022 : 16 
Dont 5 permanents à 
l’année 
Nb d’utilisateurs cumulés 
au 31/12/2023 : 22 
Dont 7 permanents à 
l’année 
Recettes 2023 : 

8 641 euros TTC 

Lancement d’une offre de 
domiciliation d’entreprises le 

26/03/2018 
 

Au 31/12/2018 : Pas de contrat de 
domiciliation 
 
Au 31/12/2019 : 4 contrats de 
domiciliation. 
 
Au 31/12/2020 : 2 contrats de 
domiciliation 
 
Au 31/12/2021 : 2 Contrats de 
domiciliation 

 
Au 31/12/2022 : 2 contrats de 
Domiciliation  
 
Au 31/12/2023 : 0 contrat de 
Domiciliation  
 

 
 
 
 

Recettes 2023 : 
0 euro 

 Lancement d’une offre de 
télétravail le 01/02/2016 

 
Au 31/12/2018 : 2 
télétravailleurs 
 
Au 31/12/2019 : 1 
télétravailleur 
 
Au 31/12/2020 : 1 
télétravailleur 
 
Au 31/12/2021 : 1  
télétravailleur 
 
Au 31/12/2022 : 1 
télétravailleur 
 
Au 31/12/2023 : 1 
télétravailleur 
 
 
 
 
 

 
Recettes 2023 : 
5 400 euros TTC 

 

III. Tourisme 
  

3.1 Maison de la vigne 
  

BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Fonctionnement - Dépense 53 568,07 51 487,97 65 868,42 

011 - Charges à caractère général 3 920,00 2 573,71 4 120,00 

023 – Virement à la section d’investissement 
   

65 - Autres charges de gestion courante 12,00 
 

10,00 

66 - Charges financières 1 600,00 1 234,38 1 300,00 

67 - Charges exceptionnelles 
   

D002 - Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 10 790,92 10 790,92 23 488,42 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 37 245,15 36 888,96 36 950,00 

Fonctionnement - Recette 53 568,07 27 999,55 65 868,42 

002 - Résultat de fonctionnement 
reporté (excédent ou déficit) 

 
0 0 

75 - Autres produits de gestion courante 33 191,07 7 623,49 45 491,42 

77 - Produits exceptionnels 
   

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 20 377,00 20 376,06 20 377,00 
 
  

BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Investissement - Dépense 52 038,31 25 662,81 62 969,31 

16 - Emprunts et dettes assimilées 5 000,00 4 986,75 5 100,00 

20 - Immobilisations incorporelles 5 000,00 300,00 5 000,00 

21 - Immobilisations corporelles 21 661,31 
 

32 492,31 

D001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 
   

040-041 Total opérations d’ordre 20 377,00 20 376,06 20 377,00 

Investissement - Recette 52 038,31 51 682,12  62 969,31 

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 14 793,16 14 793,16 26 019,31 

021 –Virement de la section de fonctionnement 
   

10 – Dotations, fonds divers et réserves 
   

040-041 Total opérations d’ordre 37 245,15 36 888,96 36 950,00 

*CA Provisoire 

2023 
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- Les dépenses de fonctionnement correspondent à l’assurance, aux intérêts d’emprunt, à la taxe foncière et au 
déficit N-1. 

- Les recettes de fonctionnement sont composées du loyers (montant de 7 622 €). 
- La section d’investissement se compose du capital de la dette. 

 

2024 

- La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur de 65 868,42 €. 
- La section d’investissement s’équilibre à 62 969,31 €. 

 

PROPOSITION D’INDICATEURS DE SUIVI : A déterminer (fréquentation) 

 
 

3.2 Atelier relais et Poterie du Don 
 

BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Fonctionnement - Dépense 87 516,71 87 118.04 88 692,37 

011 - Charges à caractère général 13 103,99 12 794,92 13 000,00 

65 – Autres charges de gestion courante 1,00 0,96 1,00 

66 – Charges financières 0,01  1,00 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 47 004,00 46 914,45 16 000,00 

D002 - Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 27 407.71 27 407,71 59 690,37 

Fonctionnement - Recette 87 516,71 27 427,67 88 692,37 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 27 429,00 27 427,67 3 200,00 

75 - Autres produits de gestion courante 60 087,71 
 

85 492,37 

  
BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Investissement - Dépense 168 886,13 27 427,67 157 368,91 

040 - Opérations d’ordre 27 429,00 27 427,67 3 200,00 

20 – Immobilisations incorporelles 20 000,00 
 

20 000,00 

21 - Immobilisations corporelles 60 000,00 
 

80 000,00 

23 - Immobilisations en cours 61 457,13 
 

54 168,91 

Investissement - Recette 168 886,13 168 796,58 157 368,91 

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 121 882,13 121 882,13 141 368,91 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 47 004,00 46 914,45 16 000,00 

* CA provisoire 

 

2023 

- Les dépenses de fonctionnement correspondent à l’assurance, aux intérêts d’emprunt, à la taxe foncière et aux 
amortissements. 
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- Les recettes de fonctionnement sont composées la participation du budget principal. 
- Les dépenses d’investissement se composent d’opérations d’ordre. 
- Les recettes d’investissement correspondent, à l’excédent de la section d’investissement et aux 

amortissements. 

 

2024 

- La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur de 88 692,37 € avec la participation du budget principal pour 
l’équilibre. 

- La section d’investissement s’équilibre à 157 368,91 € avec un excédent de 141 368,91 €. 
 

Le crédit-bail de la poterie du Don est arrivé à échéance au 31 juillet 2022. Une convention précaire a été signée, dans 
l’attente de la signature définitive de l’acte du transfert du bien, réalisé fin 2023. 

 
 

 

PROPOSITION D’INDICATEURS DE SUIVI : A déterminer (nombre de visites) 
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IV. Logement et cadre de vie 
4.1 Le budget annexe Enfance 

 
BP 2023  Réalisé 2023* Simulation 2024 

Fonctionnement - Dépense 2 597 400,00 2 133 445,75 2 614 480,00 

011 - Charges à caractère général 358 400,00 268 099,58 380 480,00 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 1 720 000,00 1 704 465,01 1 877 000,00 

023 - Virement à la section d'investissement 320 000,00 
 

200 000,00 

 022 - Dépenses imprévues (fonctionnement)  27 400,00 
  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 127 000,00 125 778,05 130 000,00 

65 - Autres charges de gestion courante 10 000,00 3 804,60 5 000,00 

66 - Charges financières 29 000,00 25 698,51 20 000,00 

67 – Charges exceptionnelles 5 600,00 5 600,00 2 000,00 

Fonctionnement - Recette 2 597 400,00 2 333 445,75 2 614 480,00 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 67 000,00 66 371,19 67 000,00 

70 - Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 

260 000,00 272 590,71 270 000,00 

74 - Dotations, subventions et participations 963 000,00 897 015,46 1 003 000,00 

75 - Autres produits de gestion courante 1 187 400,00 1 095 839,35 1 272 480,00 

77 – Produits exceptionnels 120 000,00 1 629,04  

  
BP 2023  Réalisé 2023* Simulation 2024 + RAR 

Investissement - Dépense 3 686 869,81 1 450 372,61 2 375 365,70 

001 - Solde d'exécution de la section reporté 
 

 
 

020 - Dépenses imprévues (investissement) 30 000,00 
  

040 - Opérations d'ordre entre sections 67 000,00 66 371,19 67 000,00 

16 - Emprunts et dettes assimilées 103 000,00 100 080,55 104 000,00 

20 – Immobilisations incorporelles 5 000,00 4 200,00 5 000,00 

21 - Immobilisations corporelles 275 007,48 47 490,59 199 646,73 

23 - Immobilisations en cours 3 206 862,33 1 232 230,28 1 998 318,97 

Investissement - Recette 3 686 869,81 1 780 744,50 2 373 965,70 

021 - Virement de la section de fonctionnement 320 000,00 
 

200 000,00 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 127 000,00 125 778,05 130 000,00 

001 - Solde d'exécution de la section reporté 945 069,81 945 069,81 330 371,89 

10 – Dotations, fonds divers et réserves 508 000,00 148 090,45 548 600,00 

16 - Emprunts   
 

13 - Subventions d’investissement 1 786 800,00 561 806,19 1 164 993,81 

 
* CA provisoire 

 
2023 
A compter du 1er janvier 2023, la communauté de communes a repris en régie la gestion des structures petite enfance 
(crèches et relais petite enfance), impliquant des conséquences financières importantes sur ce budget. 

- La section de fonctionnement se compose principalement : 
o Au niveau des dépenses, des charges à caractère général pour un montant de 268 099,58 € et des 

charges de personnel et frais assimilés pour un montant de 1 704 465.01€ 
o Au niveau des recettes, de la facturation des crèches et micro-crèches pour 272 590.71€, des 

dotations de la CAF et le MSA ainsi que la prise en charge du déficit par le budget principal pour 
1 095 839,35€ 

- La section d’investissement se compose principalement : 
o Au niveau des dépenses, des travaux pour les structures existantes pour 47 490,59€ et pour la 

nouvelle crèche sur la commune d’Espalion pour 1 232 230,28€ 
o Au niveau des recettes, des subventions d’investissement pour 561 806,19€. 

 
2024 

- La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur de 2 614 480,00 €, dont les postes plus importants sont 
les suivants : 

o Les charges à caractère général pour un montant de 380 480,00 € 
o Les charges de personnel et frais assimilés pour un montant de 1 877 000,00 € 
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- La section d’investissement s’équilibre à hauteur de 2 373 965,70 € : 
o Au niveau des dépenses, des travaux prévus pour les structures existantes et pour la nouvelle crèche 

d’Espalion 
o Au niveau des recettes, des subventions d’investissement. 

 
 

INDICATEURS DE SUIVI : Nombre de factures par structure / montant facturé par structure 

Facturation Enfance 2023 

  
Agréement - nombre 
places 

Nombre 
factures 

Montant facturé 

Bozouls - Crèche Dorlotine 20 306 59 616,87 

Entraygues - Micro-crèche Les Pitchouns du Confluent 10 166 21 801,58 

Espalion - Crèche Les Loustics 36 723 105 750,78 

Gages - Micro-crèche A Petit Pas 10 194 43 053,27 

Lioujas - Micro-crèche Les Petits Loups 10 211 42 400,66 

Total 86 1 600 272 623,16 

 

 

4.2 Le budget annexe Personnes Agées 
 

BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Fonctionnement - Dépense 109 140,00 101 433,59 120 710,00 

011 - Charges à caractère général 19 740,00 16 608,66 17 130,00 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 89 400,00 84 824,93 100 600,00 

66 – Charges financières   630,00 

042 – Opérations d’ordre 
  

2 350,00 

Fonctionnement - Recette 109 140,00 101 433,59 120 710,00 

042 – Opérations d’ordre 
   

74 - Dotations, subventions et participations 56 700,00 60 914,40 56 500,00 

75 - Autres produits de gestion courante 52 440,00 40 519,19 64 210,00 

77 - Produits exceptionnels 
   

Investissement - Dépense 5 229,87 
 

36 579,87 

21 – Immobilisations corporelles 5229,87  34 179,87 

16 – Emprunts et dettes assimilées   2 400,00 

Investissement - Recette 5 229,87 5 229,87 36 579,87 

16 – Emprunts et dettes assimilées   25 000,00 

10 – Dotations, fonds divers et réserves    4 000,00 

040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections   2 350,00 

001 – Résultat d’investissement reporté 5 229,87 5229,87 5 229,87 

* CA provisoire 
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2023 

- Les dépenses de fonctionnement correspondent aux charges de gestion courante et de personnel 
- Les recettes de fonctionnement sont composées en grande partie d’une subvention de fonctionnement versée 

par le conseil départemental (part fixe de 45 0000 € / annuel + en fonction des animations) 

2024 

- La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur de 120 710,00 €  
- La section d’investissement s’équilibre à 36 579,87€ avec comme projet l’achat d’un nouveau véhicule, financé 

par un emprunt. 
 

INDICATEURS DE SUIVI : Nombre d’accueil / type d’accueil / tranche d’âge / répartition entres les personnes connues et les 

personnes nouvelles  

Eléments représentatifs de l’activité du Point Info Séniors pour 2023: 

 

Accompagnements individuels 2023 : 
 

 
 

 Le nombre de contact continue d’augmenter. Cet indicateur reste à observer au fil des années car il permet 
d’évaluer la montée en charge du service et d’observer au moment venu la stabilisation du nombre de demande.  

 
Ce graphique, permet de mettre en avant que depuis le déploiement, les sollicitations du service par les parties 

du territoire qui n’étaient pas pourvues initialement ne cessent d’augmenter. Les habitants et une large partie des 
partenaires nous sollicitent directement ou orientent les personnes.  
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Aujourd’hui, les coordinatrices se montrent très réactives pour les 

usagers en proposant des rendez-vous rapidement. Il est à noter que si l’activité continue de croître, les délais de 
rappels et de proposition de rendez-vous vont s’allonger. 

La nature des demandes est très similaire à celle des années précédentes. Nous sommes sollicités en majorité 
sur des questions liées au maintien à domicile et à l’accès aux droits. Les thématiques restent assez variées et 
correspondent aux évolutions de contexte et ou des dispositifs (ex : chèque énergie…). 

Les coordinatrices doivent se maintenir informées afin d’apporter des informations fiables ou orienter vers les 
bons interlocuteurs. 
 

 

 

❖ Mise en place et animation d’ateliers 

Peps Eurêka à Estaing (atelier qui avait débuté 

en 2023) et Espalion : organisé en partenariat 

avec l’association Génération Mouvement, le 

centre social Espalion-Estaing. Dix séances pour 

apprendre des stratégies de mémorisations et 

les mettre en œuvre autour de différents 

exercices.  

❖ Une journée prévention routière à Espalion (12/10/23) : l’occasion de faire le point sur sa conduite, ses 

connaissances du code de la route et tester sa vue, son audition, ses réflexes.  

❖ Conférence sur les « Aides à l’adaptation du logement et économie d’énergie » : organisée à Espalion en 
partenariat avec Octéha le 6/03/23. 

❖ Conférence nutrition « Manger équilibré pour son 
plaisir et sa santé » le 15/09/23 à Estaing : réunion 
d’information animée par une diététicienne qui a 
permis d’aboutir à la mise en place d’un atelier 
nutrition. Cette rencontre a rassemblé une 
cinquantaine de personnes. 

❖ Réunion d’information sur « La retraite ça se prépare » 
le 24/03/23 à Estaing : organisée en partenariat avec la 
CARSAT. 
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La plus importante évolution 
concerne le nombre de visite à 
domicile (VAD). On constate 
une augmentation de 45%. Les 
VAD sont indispensables au bon 
accompagnement des usagers.  
Il est à noter que le territoire de 
la CDC est grand et la réalisation 
des VAD occupe une place très 
importante dans l’organisation 
de leur travail. 
 

Actions collectives 2023 : 
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4.3 Le budget annexe Maison de Santé Entraygues  
BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Fonctionnement - Dépense 48 017,34 31 514,30 51 583,50 

011 - Charges à caractère général 25 924,34 10 121,47 29 490,50 

012 - Charges de personnel et frais 
assimilés 

3 700,00 3 009,26 3 700,00 

023 - Virement à la section d'investissement 
   

042 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

18 383,00 18 382,31 18 383,00 

65 – Autres charges de gestion courante 10,00 1.26 10,00 

Fonctionnement - Recette 48 017,34 46 783,80 51 583,50 

002 - Résultat de fonctionnement 
reporté (excédent ou déficit) 

12 703,34 12 703,34 15 269,50 

042 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

15 314,00 15 313,34 15 314,00 

70 - Produits des services, du domaine et 
ventes diverses 

5 000,00 4 188,00 6 400,00 

75 - Autres produits de gestion courante 15 000,00 14 579,12 14 600,00 

  
BP 2023 Réalisé 2023* Simulation 2024 

Investissement - Dépense 52 831,10 15 313,34 55 900,07 

040 – Opérations d’ordre 15 314,00 15 313,34 15 314,00 

21 - Immobilisations corporelles 37 517,10 
 

40 586,07 

Investissement - Recette 52 831,10 52 830,41 55 900,07 

001 - Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté 

34 448,10 34 448,10 37 517,07 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 

18 383,00 18 382,31 18 383,00 

* CA provisoire 

2023 

- Les dépenses de fonctionnement correspondent essentiellement aux charges supplétives (fluides, assurance, 
entretien, taxe) du bâtiment. 

- Les recettes de fonctionnement sont composées du loyer et de l’excédent N-1. 

2024  

- La section de fonctionnement s’équilibre à hauteur de de 51 583,50 €. 
- La section d’investissement s’équilibre à hauteur de 55 900,07 €. 

 
PROPOSITION D’INDICATEURS DE SUIVI : A déterminer (taux d’occupation) 
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Conclusion 
Les résultats cumulées 2018, 2019, 2020, 2021, 2022, 2023 sont mises en parallèle des perspectives cumulées 2024 
 
Remarques : les budgets de stock (budgets annexes des zones d’activité) n’ont pas été pris en compte dans les calculs 
suivants, du fait de leurs spécificités comptables et financières. 
 

Années CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 
CA Provi 

2023 
Simulation 

2024 

Population 19 716 19 651 19 690 19 904 20 098 20 325 20 395 

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT  

 
Impôts et taxes (Chap 73)  12 687 094,51   12 989 777,00   13 397 859,00   12 067 975,74   13 124 011,69   13 969 583,00   14 000 974,00  

 
Dotations et participations (Chap 74)  1 702 172,16   1 744 219,30   1 836 661,85   3 440 007,03   3 529 223,94   4 337 430,86   4 485 644,00  

 

Autres produits de fonctionnement 
courant 

 3 142 238,78   3 474 888,45   3 639 153,08   3 819 196,38   3 518 986,97   6 061 822,35   6 726 399,76  

 
Atténuation de charges (Chap 013)  1 237,78   16 731,23   13 512,00   40 249,59   68 305,63   82 792,00   37 000,00  

 

TOTAL PRODUITS DE 
FONCTIONNEMENT COURANT (A) 

 17 532 743,23   18 225 615,98   18 887 185,93   19 367 428,74   20 240 528,23   24 451 628,21   25 250 017,76  

 
Produits exceptionnels larges  31 909,00   42 711,37   202 466,75   40 321,85   39 451,88   221 916,16   2 000,00  

 

TOTAL PRODUITS DE 
FONCTIONNEMENT (B) 

 17 564 652,23   18 268 327,35   19 089 652,68   19 407 750,59   20 279 980,11   24 673 544,37   25 252 017,76  

CHARGES DE FONCTIONNEMENT   

 

Charges de fonctionnement courant 
strictes 

 6 012 570,82   6 700 585,76   6 434 945,82   6 646 124,43   6 884 725,88   10 607 498,81   12 331 631,50  

 
Atténuation de produits (Chap 014)  9 621 027,76   9 700 029,00   9 724 335,00   9 815 742,70   10 145 172,98   10 368 323,00   10 425 818,00  

 

TOTAL CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT COURANT (C) 

 15 633 598,58   16 400 614,76   16 159 280,82   16 461 867,13   17 029 898,86   20 975 821,81   22 757 449,50  

EXCEDENT BRUT COURANT (A-C)  1 899 144,65   1 825 001,22   2 727 905,11   2 905 561,61   3 210 629,37   3 475 806,40   2 492 568,26  

 
Charges exceptionnelles larges  28 862,40   30 194,89   364 152,73   176 449,84   46 868,64   34 684,08   45 000,00  

 

TOTAL CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT COURANT hors 
intérêts (D) 

 15 662 460,98   16 430 809,65   16 523 433,55   16 638 316,97   17 076 767,50   21 010 505,89   22 802 449,50  

EPARGNE DE GESTION (B-D)  1 902 191,25   1 837 517,70   2 566 219,13   2 769 433,62   3 203 212,61   3 663 038,48   2 449 568,26  

  
Intérêts (E)  280 987,01   302 663,28   231 879,65   251 287,99   285 666,46   224 412,28   237 231,00  

 

TOTAL CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT (F = D + E) 

 15 943 447,99   16 733 472,93   16 755 313,20   16 889 604,96   17 362 433,96   21 234 918,17   23 039 680,50  

EPARGNE BRUTE (G = B - F) (capacité 
d'autofinancement) 

 1 621 204,24   1 534 854,42   2 334 339,48   2 518 145,63   2 917 546,15   3 438 626,20   2 212 337,26  

  
Capital (H) (Chap 16)  1 667 662,50   1 024 862,51   1 162 634,85   1 168 089,32   1 167 327,02   1 290 955,15   1 334 700,00  

EPARGNE NETTE (I = G - H) -46 458,26   509 991,91   1 171 704,63   1 350 056,31   1 750 219,13   2 147 671,05   877 637,26  

 

Dépenses d'investissement hors 
annuité en capital (J) 

 3 510 864,48   2 582 278,41   5 562 899,69   4 101 041,53   4 196 563,67   5 416 091,66   12 570 244,25  

 
Produits d’investissement large (K)  6 256 013,81   4 536 209,98   6 871 959,31   4 985 387,09   7 409 401,58   7 059 358,15   10 987 784,51  

 
Variation de l'excédent global (K-J+I)  2 698 691,07   2 463 923,48   2 480 764,25   2 234 401,87   4 963 057,04   3 790 937,54  -704 822,48  

 
ENCOURS DE DETTE (L)  14 386 017,07   13 067 248,32   14 631 707,98   14 032 223,76   14 971 139,83   13 681 716,23   15 017 412,42  

 

RATIO KLOPFER (L/G) (capacité de 
désendettement en année, 
uniquement pour les CA) 

9 9 6 6 5 4  
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Focus sur les épargnes 

 

Focus sur des ratios intéressants 
 

 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 
CA Provi 

2023 
Simulation 

2024 

COEFF DE RIGIDITE STRUCTURELLE 23.37% 18.72% 18.42% 19.07% 19,43% 30,63% 32,04% 

POIDS DE LA DETTE (taux 

d'endettement) 
82.05% 71.70% 77.48% 72.45% 73,97% 55,95% 59,47% 

TAUX D'EPARGNE BRUTE 9.25% 8.42% 12.36% 13.00% 14,41% 14,06% 8,76% 

EFFORT D'EQUIPEMENT PAR 
HABITANT 

178.07 € 132.33 € 284.22 € 206,04 € 208,81 266,47 616,34 

 
Coefficient de rigidité structurelle = poids des dépenses obligatoires et impondérables de la collectivité, obérant sa 
capacité de fonctionnement  

Calcul = (Dépenses de personnel + Annuité de la dette) / Recettes réelles de fonctionnement 
 
Poids de la dette = Importance de l’encours de dette de la collectivité 

Calcul = Encours de dette / Total des recettes réelles de fonctionnement 
 
Taux d’épargne brute : part de l’épargne dégagée par la collectivité pour rembourser le capital de la dette et financer 
les investissements.  

Calcul = épargne brute/total recettes réelles de fonctionnement 
 
Effort d’équipement par habitant = Indication de l’effort d’équipement de la collectivité 

Calcul = Dépenses d’équipement / population 
 

  

2 363 899,55 
1 902 191,25 

1 837 517,70 

2 566 219,13 

2 769 433,62 

3 203 212,61 

3 663 038,48 

2449 568 €

2 058 617,80 

1 621 204,24 1 534 854,42 

2 334 339,48 

2 518 145,63 

2 917 546,15 

3 438 626,20 

2212 337 €

1 191 905,79 

-46 458,26

509 991,91 

1 171 704,63 

1 350 056,31 

1 750 219,13 

2 147 671,05 

877 637 €

 CA 2017  CA 2018  CA 2019  CA 2020  CA 2021  CA 2022  CA Provisoire
2023

SImulation
2024

EPARGNE DE GESTION EPARGNE BRUTE EPARGNE NETTE
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Focus sur les ratios obligatoires  

 

BUDGETS CUMULES (Hors budgets zones) 

CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 
CA provi 

2023 
Simulation 

2024 

Ratio 1 : DRF/population 
(montant total des dépenses de 
fonctionnement en mouvements réels) 

794.40 € 836.13 € 839.18 € 835.93 € 849,67 € 1 037,13 € 1 118,04 € 

Ratio 2 : Produit des impositions 
directes/population 

643.49 € 661.02 € 680.44 € 606.31 € 653,00 € 687,31 € 693,49 € 

Ratio 3 : RRF/population 
montant total des recettes de 
fonctionnement en mouvements réels. 
Ressources dont disposent la collectivité, à 
comparer les dépenses de fonctionnement 
dans leur rythme de croissance 

890.88 € 929.64 € 969.51 € 975.07 € 1 009,05 € 1 217,57 € 1 238,15 € 

Ratio 4 : Dépenses brutes 
d'équipement/population 
dépenses des comptes 20 (sauf 204), 21, 23, 
454, 456, et 458. Travaux de régie ajoutés au 
calcul 

169.49 € 122.49 € 281.98 € 189.79 € 192,71 € 251,91 € 598,49 € 

Ratio 5 : Dette/population : capital restant dû 
au 31/12 de l'exercice 

729.66 € 664.97 € 743.20 € 705.00 € 744,91 € 680,83 € 736,33 € 

Ratio 6 : DGF/population : recette du compte 
741 en mouvements réels, par de la 
contribution au fonctionnement de la 
collectivité 

51.99 € 47.45 € 47.35 € 46.84 € 46,39 € 45,87 € 45,72 € 

Ratio 7 : dépenses de personnel/DRF : 
mesure la charge de personnel de la 
collectivité, c'est un coefficient de rigidité car 
c'est une dépense incompressible à court 
terme, quelle que soit la population de la 
collectivité 

13% 12% 12% 13% 14% 28% 28% 

Ratio 9 : marge d'autofinancement courant 
(MAC) : (DRF + remboursement de dette) 
/RRF : capacité de la collectivité à financer 
l'investissement une fois les charges 
obligatoires payées. Les remboursements de 
dette sont calculés hors gestion active de la 
dette. Plus le ratio est faible, plus la capacité 
à financer l'investissement est élevée ; à 
contrario, un ratio supérieur à 100% indique 
un recours nécessaire à l'emprunt pour 
financer l'investissement. Les dépenses liées 
à des travaux en régie sont exclues des DRF. 

100% 97% 94% 93% 91% 91% 97% 

Ratio 10 : taux d'équipement : dépenses 
brutes d'équipement/RRF : effort 
d'équipement de la collectivité au regard de 
sa richesse. A relativiser sur une année 
donnée car les programmes d'équipement se 
jouent souvent sur plusieurs années. Les 
dépenses liées à des travaux en régie, ainsi 
que celles pour compte de tiers sont 
ajoutées aux dépenses d'équipement brutes 

20% 14% 29% 21% 21% 22% 50% 

Ratio 11 : taux d'endettement : dette/RRF : 
mesure la charge de la dette d'une 
collectivité relativement à sa richesse 

82% 72% 77% 72% 74% 55% 59% 
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Partie 4 : Annexes 

Point sur la compétence culture 

Saison culturelle 2023-2024 - Point d’étape en février 2024 : 

 

Sur la programmation culturelle 2023-2024 et la programmation dans le cadre du réseau des bibliothèques 

sont proposées 6 résidences de création avec sorties de résidence ainsi que 19 spectacles pour 42 

représentations (17 représentations tout public, 12 scolaires et 13 avec les bibliothèques) sur 14 communes 

du territoire.  

Bilan en cours de saison (fin février 2024) : 

Fréquentation de 1330 spectateurs en tout public et 710 en scolaire pour 8 représentations tout public, 8 

scolaires et 6 représentations avec les bibliothèques. Le total (2040) donne une moyenne de 93 spectateurs 

par représentation tout public et 100% des projets pour les scolaires complets (dans certains cas, refus de 

classe car itinéraire complet). 

79h de médiation se sont déroulées au sein des établissements scolaires (de la maternelle au lycée) et 16h 

hors temps scolaire (public adulte et/ou familial). 

Autres partenariats avec le Département de l’Aveyron : 3 Itinéraires d’Education Artistique et Culturelle 
 
Partenariat « Arts vivants au collège » avec collèges Denayrouze, Immaculée Conception à Espalion, de la 
Viadène à Saint-Amans, du Carladez à Mur de Barrez et Saint-Matthieu à Laguiole (4 représentations et 35h 
d’ateliers). 
 
Partenariat avec le Conservatoire de l’Aveyron : 4 représentations. 

Partenariat avec Derrière le Hublot dans le cadre de Fenêtres sur le paysage avec l’accueil de la compagnie 

Dakh Daughters « Ukraine Fire » pour l’ouverture de saison. 

Financement de la saison 2023-2024 (délibération n° 2023-09-25 D244) : Pour un budget total de 90 000 € 

HT → 65 000 € de subventions + 7 000 € de recette billetterie soit 80 % du budget total et soit une dépense 

pour la CCCLT à 18 000€. 

  

20%

8%

72%

Recettes saison culturelle 23-24

Autofinancement

Billetterie

Subventions
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Projets hors saison culturelle : 

Fenêtres sur le paysage 
Derrière le hublot / ACIR Compostelle 

Œuvre d’art-refuge à Bessuéjouls, rendez-vous artistiques, résidences d’artistes et contextuelles, animation 

et communication collective pour une visibilité à l'échelle régionale, nationale et européenne sur les 

Chemins de Saint-Jacques 

Budget total estimé à 143 500 €HT dont 28 700 €HT € pour la CC (2023 et 2024). 

Réseau des bibliothèques 
 

• Suite à la signature du Contrat Territoire Lecture avec la DRAC (accompagnement des collectivités 

par l’Etat dans leur politique de développement de la lecture et d’accès à l’information par tous 

sur leurs territoires. Tout cela se fait via des objectifs partagés et en prévoyant des actions 

culturelles sur le territoire) : animations et programmation dans le cadre du réseau des 

bibliothèques.  

 
Budget total pour 2023 estimé à 51 500€ TTC financé à 50% par la DRAC (dont 20 000€ charges de personnel) 

Budget total pour 2024 estimé à 56 000€ TTC financé à 50% par la DRAC (dont 20 000€ charges de personnel) 
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Budget principal : fiscalité, compensations, dotations et reversements 
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Règlement attribution de subventions aux associations 
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EXTRAIT DU REGLEMENT 
 
INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE :  
La Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère                d           f     h  d’        v      
d’  g g      . A                                  d      j    d’              d’ v            contribuant 
au rayonnement du territoire, en cohérence avec les objectifs des politiques communautaires, pourront être 
         . Q ’                            f          q             q   . 

Les associations et structures souhaitant mettre en place une action ou une manifestation, peuvent 
télécharger le dossier de demande de subvention et son règlement dans la rubrique "formulaires". 

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ :  
Sont éligibles à une subvention de la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère les manifestations 
      j    d’     ê                 ff                                            v      x                
ayant un impact, au-delà de la thématique concer                          q                           …    
contribuant à la notoriété de la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère. 
L                   1 01           d’    v        d  v    ê      g   è       d            P  f      . 
L                      d          h     q                    d    d       d       ’ x     d   
demandes qui lui seront soumises. A défaut de commission dédiée ou de demande exceptionnelle, la 
demande sera étudiée en Conférence des Maires. Les projets soutenus seront prioritairement ceux 
remplissant le maximum de critères et objectifs parmi ceux présentés ci-dessous, en lien avec les politiques 
intercommunales. 
L  q       d          d    d            d                h             ê                    d     ’        d  
la demande. 
L             d            ’ x               d    d  q        v   d        è                 d     
manifestation. 
Les critères inscrits en caractère gras sont obligatoires. 

ANCRAGE TERRITORIAL ET RAYONNEMENT : 
- L’    v        ’ vè          d                                          engage le territoire 

- Caractère communautaire d     j        v    d ff           x d’              d’         d  

               … 

- P  j   f v         ’                 :    j        g                                         d  

territoire  

- Valorisation des ressources locales :                     v   d’                     d’               

du territoire, il est fait appel à des prestataires locaux 

- Rayonnement :  ’                 v  d           d                    d                          

 ’ x            v       d        v       d         

 

FINANCEMENT : 
- Équilibre et détail du budget prévisionnel 

- Concordance entre le budget prévisionnel et le budget réalisé 

- L     j       f     d          d’                                   (     v    d              

  g       d   ’E   ) 

-          d’    f           d   ’ v                                                  d   0% 

- L                f      è   d                    x  d   30% d    dg   d   ’ v            f        d  

 ’  v                        ff   

- Recherche de partenaires privés (mécénat, sponsoring) 

Rappel :   g                           v    d  f                          d    d  d’       v            
Communauté de Communes est faite : impossibilité de cumuler ces 2 financements 
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BÉNÉFICIAIRES :  
P  v          d            v                        d           1 01  q       f     ’  j   d’    d           
en préfecture et dont le siège est situé sur le territoire de la Communauté de Communes Comtal Lot et 
Truyère et/ou qui organisent une manifestation sur le territoire.  
 
Les subventions ont vocation à soutenir prioritairement des actions ponctuelles, excepté le fonctionnement 
d’            d          j              j g  d’     ê               . Elles ne peuvent concerner le 
fonctionnement général de la structure associative. Sauf exception, dûment légitimée au sein du Conseil de 
Communauté sur proposition de la Conférence des Maires. 

 
COMMUNICATION :  
L   d          d     ( ff  h        h      d         …) d v                     d        v       d     
participation de la Communauté de Communes (logos) et la mention suivante :  
« Manifestation/événement soutenu(e) par la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère ». 
La communication orale et sur les réseaux sociaux devra mentionner le financement de la communauté. 
Le Président de la communauté de communes sera systématiquement invité à toute inauguration et point 
presse concernant la manifestation financée. 
Le versement de la subvention sera conditionné à la présentation des outils de communication produits par 
 ’                             f  d   f                        ître la participation financière de la 
communauté. 

 
PROCÉDURE DE DÉPÔT ET D’INSTRUCTION DES DOSSIERS :  
Date limite de dépôt des dossiers complets : 01/MARS d   ’                
 
P    d    d’            :  
La commission concernée ou la Conférence des Maires analyse les dossiers, formule un avis quant à 
 ’                   d’       v                             d      v                . L   d               
examinés en fonction des critères décrits plus haut               f        d   ’  v       f      è   
disponible.  
L’            d      v                    v   d                                                      . 
Notification : après la décision prise en conseil communautaire, un courrier de notification sera adressé à 
 ’           . E      d’ v         f        d       d  v         d        v                       . 
Versement : en une seule fois      d    d  d   ’                è     d           d         f                
production : 
 

- d’         f                 ,  

- des supports de communication (voir article « communication »)                   ’ v         

qualitative et quantitative, 

- d'     v         d     f  q            /   d                          ’       si billetterie, 

- Les autres pièces obligatoires constitutives du dossier devront aussi avoir été fournies. 
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AP / CP 
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Dette / Emprunts 
 

 
 

  
Capital restant 

dû au 01 01 
2023 

Estimatif 
capital 2023 

Emprunts 
nouveaux 

Capital restant 
dû au 31 12 

2023 

BP Principal (BP) 7        ,            ,                ,     

Budget Enfance (ENFANCE)          ,            ,                ,     

Budget Assainissement Collectif (AC)          ,            ,                ,     

Budget Maison de la Vigne (MV)       ,          ,             ,     

Budget Pôle Economique (POLE ECO)       ,           ,             ,     

Budget Personnes Agées (PA)         

Prévisionnel Total           ,              ,      ,               ,     

 

  
Capital restant 

dû au 01 01 
2024 

Estimatif 
capital 2024 

Emprunts 
nouveaux 

Capital restant dû 
au 31 12 2024 

BP Principal (BP)          ,            ,                          ,     

Budget Enfance (ENFANCE)          ,            ,                ,     

Budget Assainissement Collectif (AC) 5 771    ,            ,                          ,     

Budget Maison de la Vigne (MV)       ,          ,             ,     

Budget Pôle Economique (POLE ECO)       ,           ,                      ,     

Budget Personnes Agées (PA)  ,                25    ,     

Prévisionnel Total           ,              ,                           ,     
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O          d’  v            du budget principal 
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Opérations d’  v            d   ’         d     dg        
domaine 
 

 

  

                                
                     

       
     
      

            

        

1%

A    g      d   '      

3%

     

0  %

E       

  %

Eq                     

     f 
0 1%

A             

  %

L g           d   d  v  

(  f    )
 1%

      

10%

   d  d          

1%

  v   

 %

E v          

 %



- ANNEXES ROB 2024   -  

Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère  

17 

Fonds de concours 
 

  

ANNEE 2017 PROJET
 VERSE au 

31/12/2019 
 VERSE en 2020  VERSE en 2021  VERSE en 2022  VERSE en 2023 Commentaires

SAINT COME Rénov cuisine Salle des Fêtes       ,          ,                  Solde en 2020

LE CAYROL Halle multi-activité
     ,         ,                     

Acompte 30 % versé en 

2018 et solde en 2019

LE NAYRAC Terrain Multisport      ,         ,                     

LASSOUTS Pole asso
      ,         ,                           ,                  

Acompte 30 % versé en 

2019 et solde en 2020

Total       ,   €       ,          ,     ,     ,     ,    

ANNEE 2018

MONTROZIER City Park
     ,         ,                          ,                     

Acompte 30 % versé en 

2018 et solde en 2020

RODELLE City Park
     ,         ,                     

Acompte 30 % versé en 

2018 et solde en 2019

Total      ,   €      ,         ,     ,     ,     ,    

ANNEE 2019

SAINT COME Bibliothèque       ,                         ,                  Délib du 17/06/19

LE NAYRAC MAM       ,                   Délib du 17/06/19

SAINT COME Plateau sport       ,                         ,                  Délib du 17/06/19

ESPEYRAC Gite d'étape       ,                        ,                          ,                     Délib du 17/06/19

ESPALION Clocheton      ,                     Délib du 22/07/19

SAINT HIPPOLYTE Garage Atelier
       ,                        ,                

Délib du 18/03/19 et 

solde en 2019

Total        ,   €                    ,                     ,                     -                                   ,                           ,                  

ANNEE 2021

SEBRAZAC MAM       ,                         ,                  Délib du 29/06/2021

VILLECOMTAL MAM       ,                         ,                  Délib du 29/06/2021

RODELLE ESPACE DE LOISIRS       ,                        ,                     Délib du 20/10/2021

Total       ,   €               -                              -                              -                                    ,                        ,                  

ANNEE 2022

ESPALION POLE TOURISTIQUE       ,                        ,                     Délib du 23/05/2022

ST HIPPOLYTE Ancien Hotel       ,                   Délib du 28/07/2022

Total       ,   €               -                              -                              -                                   ,                     -                              

ANNEE 2023

ESPALION Création d’un espace réservé aux adolescents
      ,                   

Délib du 24/07/2023

ENTRAYGUES Rénovation de la piscine       ,                   Délib du 24/07/2023

GOLINHAC

Projet de reconversion d’un ancien couvent en 

gîte d’étape et d’une ancienne école en tiers 

lieu

      ,                   

Délib du 24/07/2023

LE FEL

Projet d’aménagement d’un ensemble de bâtis 

et de ses abords à Roussy
      ,                   

Délib du 24/07/2023

ESPALION FABLAB       ,                   Délib du 11/12/2023

GABRIAC Espace public       ,                   Délib du 11/12/2023

LA LOUBIERE Rénovation énergétique complexe associatif       ,                   Délib du 11/12/2023

Total       ,   €               -                              -                              -                              -                              -                              

TOTAL        ,   €        ,   €       ,   €   -  €                      ,   €         ,   €   

BILAN FONDS DE CONCOURS COMMUNES (Hors voirie)
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Ratios du budget principal 
 

 
 

 

 

 

 

  

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023
19 655 19 716 19 651 19 690 19 904 20 098 20 325

387 030 € 1 083 654 € 444 511 € 480 234 € 497 091 € 554 898 € 610 182 €

481 583 € 1 165 600 € 525 843 € 562 789 € 576 321 € 654 754 € 692 513 €

1 063 985 € 1 492 787 € 1 524 674 € 1 520 047 € 1 651 583 € 1 811 806 € 3 566 357 €

13 188 985 € 13 808 112 € 14 410 029 € 14 556 776 € 14 478 156 € 15 166 417 € 17 648 048 €

3 550 988 € 4 281 872 € 4 899 615 € 4 974 132 € 4 821 869 € 5 182 282 € 7 443 272 €

204 223 € 331 620 € 294 146 € 324 244 € 360 670 € 380 126 € 393 947 €

7 429 236 € 6 345 582 € 6 029 922 € 6 549 697 € 6 590 742 € 7 037 050 € 7 891 481 €

12 401 731 € 12 647 094 € 12 929 777 € 13 337 859 € 12 017 066 € 13 073 102 € 13 917 377 €

3 141 456 € 3 361 267 € 3 663 308 € 4 009 810 € 2 623 183 € 3 412 186 € 4 071 766 €

1 196 730 € 1 028 889 € 1 054 581 € 1 161 349 € 5 317 962 € 5 642 291 € 5 889 796 €

15 015 852 € 15 005 942 € 15 147 351 € 15 619 722 € 15 982 817 € 17 110 113 € 19 953 221 €

5 377 855 € 5 479 702 € 5 636 937 € 6 037 078 € 6 326 530 € 7 125 978 € 9 786 042 €

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

15 015 852 € 15 005 942 € 15 147 351 € 15 619 722 € 15 982 817 € 17 110 113 € 19 953 221 €

13 188 985 € 13 808 112 € 14 410 029 € 14 556 776 € 14 478 156 € 15 166 417 € 17 648 048 €

1 826 867 € 1 197 830 € 737 322 € 1 062 946 € 1 504 661 € 1 943 696 € 2 305 173 €

1 921 420 € 1 279 776 € 818 654 € 1 145 501 € 1 583 891 € 2 043 552 € 2 387 504 €

387 030 € 1 083 654 € 444 511 € 480 234 € 497 091 € 554 898 € 610 182 €

1 534 390 € 196 122 € 374 143 € 665 267 € 1 086 800 € 1 488 654 € 1 777 322 €

Taux d'épargne brute 
(Epargne brute / RRF)

34% 22% 13% 18% 24% 27% 24%

1,38 1,16 1,07 1,08 1,04 0,99 0,81

4 5 8 6 4 4 3

73% 98% 95% 90% 84% 81% 82%

30% 35% 31% 31% 34% 35% 48%

29% 49% 36% 35% 35% 35% 44%

160 € 170 € 186 € 204 € 132 € 170 € 200 €

Ratios de marges de manoeuvre

Autres ratios financiers

Coefficent d'autofinancment 

(DRF + annuité de la dette en K) / RFF

Dépenses de personnel / DRF

Coefficiant de rigidité structurelle 
(Dépenses de personnel + annuité de la dette) / RRF

Total des recettes de fonctionnement, après déduction des opérations d’ordre 

(prestations internes, excédent reporté, travaux en régie,…). 

Total des dépenses de fonctionnement, après déduction des opérations d’ordre 

(prestations internes, dotations aux amortissements et aux provisions, déficit de 

fonctionnement reporté,…). 

Différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles 

de fonctionnement. 

Permet de financer le remboursement de la dette et les investissements

Excédent des recettes réelles de fonctionnement (avant frais financiers)

Epargne de gestion courante moins annuité en capital et intérêts des emprunts. 

5% 6%

Seuil critique 100% 

un ratio supérieur à 100 % indique un recours nécessaire à l’emprunt 

pour financer l’investissement. 

Mesure la charge de personnel de la collectivité,

Norme =35 à 50% 

Poids des dépenses obligatoires et impondérables de la collectivité obérant sa 

capacité de fonctionnement

Permet d’apprécier le degré de « dépendance financière » de la commune à la 

principale dotation de l’État,

48%

5%

Permet d’apprécier le point pris par les compensations et leur niveau évolutif,7% 33% 33%

Mesure l’autonomie financière de la Collectivité (% du produit issu des 

contributions directes) 

A partir de 2021 l'Etat a mis en place des compensations dites dynamiques

66% 41% 42%65%

Poids des compensations financières 
(Compensations  / RRF)

8% 7% 7%

Ratios de solvabilité financière

Encours des emprunts

Produits contributions directes (comptables)

Epargne de Gestion Courante 

(CAF Brute + intérêts dette)

Annuité de la dette en Capital

CAF NETTE

 Recettes Réelles De Fonctionnement 

Dépenses Réelles de fonctionnement

CAF BRUTE

Produits des compensations

Calcul des indicateurs

RATIOS et INDICATEURS CA BUDGET PRINCIPAL  2017 à  CA 2023

 CC COMTAL LOT TRUYERE

DONNES POUR LES CALCULS

Population

Annuité de la dette en capital

Annuité de la dette en K et intérêts

Produits contributions directes (gérées)

Recette Réelles de Fonctionnement (comptables)

Recette Réelles de Fonctionnement (gérées)

Dépenses de personnel 

Dépenses Réelles de Fonctionnement (comptables

Dépenses Réelles de Fonctionnement (gérées)

Dotation Générale de fonctionnement (DGF)

Produits contributions directes  / Habitant Mesure la part des impôts et taxes en euros par habitant.

Part de l'épargne dégagée pour rembourser le capital de la dette et financer les 

investissements

Dette / RRF (en nbre d'années)
Mesure la solvabilité de la commune. 

Seuil critique durée > 2 ans

Dette / Epargne Brute (en nbre d'années)
Mesure la solvabilité de la commune. 

Seuil critique durée > 10 ans

30%

4%Taux de dépendance financière (DGF / RRF) 4% 6% 5%

Taux d'autonomie financière (contributions 

directes / recettes réelles de fonctionnement)
58% 61%
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Détails des ratios par budget annexe (BA) 
 

BA ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

  

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

COEFF DE RIGIDITE 
STRUCTURELLE 81,84% 77,50% 59,28% 53,48% 56,32% 54,91% 53,92% 49,61% 

POIDS DE LA DETTE 507,70% 471,82% 359,91% 359,59% 351,10% 314,00% 293,47% 295,92% 

TAUX D'EPARGNE BRUTE 23,65% 28,87% 36,45% 52,01% 42,41% 40,56% 42,05% 35,94% 

EFFORT D'EQUIPEMENT PAR 
HABITANT 62,24 11,38 24,48 78,98   ,       ,       ,        ,     

 

 

 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

Epargne de gestion        ,            ,            ,     1 182    ,              ,              ,            ,            ,     

Epargne brute        ,            ,            ,              ,            ,            ,            ,            ,     

Epargne nette -       ,     -      ,            ,     451    ,            ,            ,            ,            ,     
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BA SPANC (ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF) 

  

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

COEFF DE RIGIDITE 
STRUCTURELLE 56% 38,17% 34,26% 49,37% 47,19% 67,79% 83,56% 84,68% 

POIDS DE LA DETTE 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

TAUX D'EPARGNE BRUTE -12,12% 14,40% 9,42% 6,50% 14,05% 23,38% 2,47% -13,88% 

EFFORT D'EQUIPEMENT PAR 
HABITANT  ,      ,      ,      ,      ,      0,00      ,       ,      

 

 

 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

Epargne de 
gestion -      ,           ,           ,           ,           ,           ,          ,     -      ,     

Epargne brute -      ,           ,           ,           ,           ,           ,          ,     -      ,     

Epargne nette -      ,           ,           ,           ,           ,           ,          ,     -      ,     
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BA GEMAPI 

  

CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

COEFF DE RIGIDITE 
STRUCTURELLE 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

POIDS DE LA DETTE 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

TAUX D'EPARGNE BRUTE 49,67% 60,51% 55,57% 54,43% 64,34% 59,37% 52,92% 

EFFORT D'EQUIPEMENT PAR 
HABITANT  ,      ,      ,      ,      ,      ,      ,     

 

 

 

CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

Epargne de 
gestion       ,           ,           ,           ,           ,           ,           ,     

Epargne brute 19    ,           ,           ,           ,           ,           ,           ,     

Epargne nette       ,           ,           ,           ,           ,           ,           ,     
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BA ORDURES MENAGERES ENTRAYGUES 

  
CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA  2021 CA  2022 CA  2023 

COEFF DE RIGIDITE 
STRUCTURELLE 0% 1,31% 0,92% 0,95% 0,82% 52,98% 38,07% 

POIDS DE LA DETTE 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

TAUX D'EPARGNE BRUTE 0,00% -2,90% 0,76% 1,12% 0,00% 0,00% 0,00% 

EFFORT D'EQUIPEMENT PAR 
HABITANT  ,      ,      ,      ,      ,           -               -      
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BA PEPINIERE POLE ECONOMIQUE 
 

  

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

COEFF DE RIGIDITE 
STRUCTURELLE 95% 94,00% 80,55% 78,44% 79,79% 75,84% 72,14% 66,07% 

POIDS DE LA DETTE 212,21% 155,90% 238,84% 227,64% 157,30% 123,12% 105,34% 198,16% 

TAUX D'EPARGNE BRUTE 3,50% -2,75% 0,00% 15,54% 13,37% 11,88% 10,83% 27,49% 

EFFORT D'EQUIPEMENT PAR 
HABITANT  ,      ,      ,      ,      ,          ,             -        ,      

 

 

 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 
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BA MAISON DE LA VIGNE  

  

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

COEFF DE RIGIDITE 
STRUCTURELLE 0% 82,73% 82,73% 82,71% 82,73% 100,03% 81,60% 14,07% 

POIDS DE LA DETTE 
1334,88

% 
1274,71

% 1213,53% 1151,08% 1088,04% 1023,70% 958,10% 149,41% 

TAUX D'EPARGNE BRUTE 100,00% 69,69% 33,38% 40,29% 73,75% 51,16% 50,05% 88,06% 

EFFORT D'EQUIPEMENT PAR 
HABITANT  ,      ,      ,      ,      ,             -            ,          ,      
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BA ATELIER RELAIS 

  

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

COEFF DE RIGIDITE 
STRUCTURELLE 672,75% 598,74% 70,22% 27,83% 68,01% 0,00% 0,00% 0,00% 

POIDS DE LA DETTE 2347,80% 1767,85% 138,77% 27,61% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

TAUX D'EPARGNE BRUTE -174,98% -170,16% 77,76% 145,11% 62,34% -235,52% 0,00% 84,79% 
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BA ENFANCE 

  

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

COEFF DE RIGIDITE 
STRUCTURELLE 12% 13,40% 17,82% 13,70% 10,43% 6,64% 80,84% 78,61% 

POIDS DE LA DETTE 109,57% 157,28% 123,67% 87,26% 65,80% 220,18% 58,41% 47,96% 

TAUX D'EPARGNE BRUTE 18,29% 4,72% 16,18% 13,39% 10,83% 9,29% 11,39% 10,32% 

EFFORT D'EQUIPEMENT PAR 
HABITANT  ,      ,      ,      ,      ,       ,        ,         ,      
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BA PERSONNES AGEES  

  

CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

COEFF DE RIGIDITE 
STRUCTURELLE 77,41% 95,12% 90,05% 89,01% 87,13% 83,63% 85,85% 

POIDS DE LA DETTE 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 20,71% 

TAUX D'EPARGNE BRUTE 15,48% -3,32% 0,22% 0,15% 0,41% 0,00% 1,95% 

EFFORT D'EQUIPEMENT PAR 
HABITANT  ,      ,      ,      ,          -            -           ,      
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BA MAISON DE SANTE 

  

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
Prévisions 

2024 

COEFF DE RIGIDITE 
STRUCTURELLE 0% 0,00% 16,03% 14,49% 13,13% 13,36% 16,03% 17,62% 

POIDS DE LA DETTE 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

TAUX D'EPARGNE BRUTE 57,93% 58,58% 42,00% 60,73% 60,97% 37,64% 30,03% -58,10% 

EFFORT D'EQUIPEMENT PAR 
HABITANT 0,00    ,      ,      ,      ,            -                -             ,      
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CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA  2021 CA  2022 CA 2023 Prévisions 2024 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA  2021 CA  2022 CA 2023 Prévisions 2024

Ratio 1 : DRF/population

(montant total des dépenses de 

fonctionnement en mouvements réels)    ,           ,           ,           ,           ,           ,           ,                  ,                 ,            ,          ,           ,            ,            ,           ,                    ,                  

Ratio 2 : Produit des impositions 

directes/population    ,           ,           ,           ,           ,           ,           ,                  ,               -             -            -            -             -             -             -                     -                     

Ratio 3 : RRF/population

montant total des recettes de 

fonctionnement en mouvements réels. 

Ressources dont disposent la collectivité, à 

comparer les dépenses de fonctionnement 

dans leur rythme de croissance

   ,           ,           ,           ,           ,           ,           ,                  ,                 ,            ,          ,            ,          ,             ,         ,                     ,               

Ratio 4 : Dépenses brutes 

d'équipement/population

dépenses des comptes 20 (sauf 204), 21, 23, 

454, 456, et 458. Travaux de régie ajoutés au 

calcul    ,           ,          ,             ,           ,           ,           ,                  ,                 ,            ,          ,           ,            ,            ,           ,                     ,               

Ratio 5 : Dette/population : capital restant 

dû au 31/12 de l'exercice    ,           ,           ,           ,           ,           ,           ,                  ,                  ,           ,         ,         ,           ,           ,          ,                  ,               

Ratio 6 : DGF/population : recette du 

compte 741 en mouvements réels, par de la 

contribution au fonctionnement de la 

collectivité   ,            ,            ,            ,            ,            ,            ,                    ,                  -             -            -            -             -             -             -                     
Ratio 7 : dépenses de personnel/DRF : 

mesure la charge de personnel de la 

collectivité, c'est un coefficient de rigidité 

car c'est une dépense incompressible à 

court terme, quelle que soit la population 

de la collectivité 9,24% 10,88% 10,74% 10,59% 11,72% 12,42% 20,68% 21,18% 44,43% 48,92% 37,15% 36,84% 36,14% 35,71% 36,94% 30,16%

Ratio 9 : marge d'autofinancement courant 

(MAC) : (DRF + remboursement de 

dette)/RRF : capacité de la collectivité à 

financer l'investissement une fois les 

charges obligatoires payées. Les 

remboursements de dette sont calculés 

hors gestion active de la dette. Plus le ratio 

est faible, plus la capacité à financer 

l'investissement est élevée; à contrario, un 

ratio supérieur à 100% indique un recours 

nécessaire à l'emprunt pour financer 

l'investissement. Les dépenses liées à des 

travaux en régie sont exclues des DRF. 90,51% 99,24% 98,07% 96,27% 93,71% 91,92% 91,54% 98,05% 110,46% 106,54% 90,90% 78,50% 86,96% 86,80% 86,61% 90,51%

Ratio 10 : taux d'équipement : dépenses 

brutes d'équipement/RRF : effort 

d'équipement de la collectivité au regard de 

sa richesse. A relativiser sur une année 

donnée car les programmes d'équipement 

se jouent souvent sur plusieurs années. Les 

dépenses liées à des travaux en régie, ainsi 

que celles pour compte de tiers sont 

ajoutées aux dépenses d'équipement 

brutes 32,30% 21,78% 39,56% 38,37% 37,44% 34,92% 29,94% 29,93% 52,26% 16,16% 192,25% 159,61% 168,62% 163,95% 170,01% 160,21%

Ratio 11 : taux d'endettement : dette/RRF : 

mesure la charge de la dette d'une 

collectivité relativement à sa richesse 44,44% 45,03% 39,78% 41,90% 41,13% 40,96% 32,08% 36,32% 471,78% 469,90% 353,59% 353,92% 346,09% 309,38% 292,39% 295,92%

BUDGET PRINCIPAL ASSAINISSEMENT COLLECTIF

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA  2021 CA  2022 CA 2023 Prévisions 2024 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA  2021 CA  2022 CA 2023 Prévisions 2024

Ratio 1 : DRF/population

(montant total des dépenses de 

fonctionnement en mouvements réels)  ,            ,            ,         ,             ,            ,             ,                     ,                     ,           ,         ,         ,           ,          ,           ,                     ,               

Ratio 2 : Produit des impositions 

directes/population -            -            -         -             -            -             -                      ,                    -          -          -          -             -            -             -                      ,                    

Ratio 3 : RRF/population

montant total des recettes de 

fonctionnement en mouvements réels. 

Ressources dont disposent la collectivité, à 

comparer les dépenses de fonctionnement 

dans leur rythme de croissance

 ,            ,            ,         ,             ,            ,            -                      ,                      ,         ,         ,         ,           ,          ,            ,                  ,               

Ratio 4 : Dépenses brutes 

d'équipement/population

dépenses des comptes 20 (sauf 204), 21, 23, 

454, 456, et 458. Travaux de régie ajoutés au 

calcul -            -             ,         ,            -             ,            -                      ,                     ,          ,          ,          ,             ,             ,           ,                     ,               

Ratio 5 : Dette/population : capital restant 

dû au 31/12 de l'exercice  ,            ,            ,         ,            -            -             -                     -                       ,         ,         ,         ,           ,          ,           ,                    ,                  

Ratio 6 : DGF/population : recette du 

compte 741 en mouvements réels, par de la 

contribution au fonctionnement de la 

collectivité -            -            -         -             -            -             -                     -          -          -          -             -            -             -                     
Ratio 7 : dépenses de personnel/DRF : 

mesure la charge de personnel de la 

collectivité, c'est un coefficient de rigidité 

car c'est une dépense incompressible à 

court terme, quelle que soit la population 

de la collectivité 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 86,00% 82,89%

Ratio 9 : marge d'autofinancement courant 

(MAC) : (DRF + remboursement de 

dette)/RRF : capacité de la collectivité à 

financer l'investissement une fois les 

charges obligatoires payées. Les 

remboursements de dette sont calculés 

hors gestion active de la dette. Plus le ratio 

est faible, plus la capacité à financer 

l'investissement est élevée; à contrario, un 

ratio supérieur à 100% indique un recours 

nécessaire à l'emprunt pour financer 

l'investissement. Les dépenses liées à des 

travaux en régie sont exclues des DRF. 338,16% 338,09% 92,66% 28,00% 91,88% 335,52% #DIV/0! 15,21% 93,28% 107,68% 100,57% 99,55% 99,10% 96,43% 93,03% 93,76%

Ratio 10 : taux d'équipement : dépenses 

brutes d'équipement/RRF : effort 

d'équipement de la collectivité au regard de 

sa richesse. A relativiser sur une année 

donnée car les programmes d'équipement 

se jouent souvent sur plusieurs années. Les 

dépenses liées à des travaux en régie, ainsi 

que celles pour compte de tiers sont 

ajoutées aux dépenses d'équipement 

brutes 0,00% 0,00% 8,78% 0,18% 0,00% 92,35% #DIV/0! 180,33% 4,30% 1,33% 1,81% 1,86% 1,63% 1,39% 0,40% 0,35%

Ratio 11 : taux d'endettement : dette/RRF : 

mesure la charge de la dette d'une 

collectivité relativement à sa richesse 745,22% 561,13% 110,82% 16,89% 0,00% 0,00% #DIV/0! 0,00% 109,57% 154,49% 122,68% 86,43% 65,80% 220,18% 58,36% 47,92%

ATELIER RELAIS ENFANCE
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CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA  2021 CA  2022  CA 2023 Prévisions 2024 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA  2021 CA  2022 CA 2023 Prévisions 2024

Ratio 1 : DRF/population

(montant total des dépenses de 

fonctionnement en mouvements réels) -              ,            ,            ,             ,             ,             ,                     ,                     ,          ,          ,          ,             ,            ,             ,                     ,                    

Ratio 2 : Produit des impositions 

directes/population -             -            -            -             -             -             -                      ,                    -          -          -          -             -            -             -                      ,                    

Ratio 3 : RRF/population

montant total des recettes de 

fonctionnement en mouvements réels. 

Ressources dont disposent la collectivité, à 

comparer les dépenses de fonctionnement 

dans leur rythme de croissance

 ,             ,            ,            ,             ,             ,             ,                     ,                     ,          ,          ,          ,             ,            ,             ,                     ,                    

Ratio 4 : Dépenses brutes 

d'équipement/population

dépenses des comptes 20 (sauf 204), 21, 23, 

454, 456, et 458. Travaux de régie ajoutés au 

calcul -             -             ,           -             -             -              ,                     ,                    -           ,          ,          ,             ,            ,             ,                     ,                    

Ratio 5 : Dette/population : capital restant 

dû au 31/12 de l'exercice  ,             ,            ,            ,             ,             ,             ,                     ,                    -          -          -          -             -            -             -                     -                     

Ratio 6 : DGF/population : recette du 

compte 741 en mouvements réels, par de la 

contribution au fonctionnement de la 

collectivité -             -            -            -             -             -             -                     -          -          -          -             -            -             -                     
Ratio 7 : dépenses de personnel/DRF : 

mesure la charge de personnel de la 

collectivité, c'est un coefficient de rigidité 

car c'est une dépense incompressible à 

court terme, quelle que soit la population 

de la collectivité 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 27,63% 36,89% 33,65% 21,43% 22,92% 11,14%

Ratio 9 : marge d'autofinancement courant 

(MAC) : (DRF + remboursement de 

dette)/RRF : capacité de la collectivité à 

financer l'investissement une fois les 

charges obligatoires payées. Les 

remboursements de dette sont calculés 

hors gestion active de la dette. Plus le ratio 

est faible, plus la capacité à financer 

l'investissement est élevée; à contrario, un 

ratio supérieur à 100% indique un recours 

nécessaire à l'emprunt pour financer 

l'investissement. Les dépenses liées à des 

travaux en régie sont exclues des DRF. 0,00% 90,48% 127,80% 121,91% 89,52% 113,03% 115,37% 23,15% 42,07% 41,42% 58,00% 39,27% 39,03% 62,36% 69,97% 158,10%

Ratio 10 : taux d'équipement : dépenses 

brutes d'équipement/RRF : effort 

d'équipement de la collectivité au regard de 

sa richesse. A relativiser sur une année 

donnée car les programmes d'équipement 

se jouent souvent sur plusieurs années. Les 

dépenses liées à des travaux en régie, ainsi 

que celles pour compte de tiers sont 

ajoutées aux dépenses d'équipement 

brutes 0,00% 0,00% 71,03% 71,02% 71,03% 70,87% 71,02% 11,90% 0,00% 59,38% 51,69% 47,01% 46,89% 55,07% 56,57% 50,55%

Ratio 11 : taux d'endettement : dette/RRF : 

mesure la charge de la dette d'une 

collectivité relativement à sa richesse 1334,88% 1274,71% 1213,53% 1151,08% 1088,04% 1021,42% 958,10% 149,41% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

MAISON DE SANTEMAISON DE LA VIGNE

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA  2021 CA  2022 CA  2023 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA  2021 CA  2022 CA 2023 Prévisions 2024

Ratio 1 : DRF/population

(montant total des dépenses de 

fonctionnement en mouvements réels)   ,         ,         ,         ,           ,         ,             ,             ,          ,          ,            ,             ,            ,             ,                     ,                    

Ratio 2 : Produit des impositions 

directes/population -          -          -          -             -            -             -             -          -          -            -             -            -             -                      ,                    

Ratio 3 : RRF/population

montant total des recettes de 

fonctionnement en mouvements réels. 

Ressources dont disposent la collectivité, à 

comparer les dépenses de fonctionnement 

dans leur rythme de croissance

  ,         ,         ,         ,           ,         ,             ,             ,          ,          ,            ,             ,            ,             ,                     ,                    

Ratio 4 : Dépenses brutes 

d'équipement/population

dépenses des comptes 20 (sauf 204), 21, 23, 

454, 456, et 458. Travaux de régie ajoutés au 

calcul -          -          -          -             -            -             -              ,         -           ,            ,             ,            ,            -                      ,                    

Ratio 5 : Dette/population : capital restant 

dû au 31/12 de l'exercice -          -          -          -             -            -             -              ,          ,          ,            ,             ,            ,             ,                      ,                  

Ratio 6 : DGF/population : recette du 

compte 741 en mouvements réels, par de la 

contribution au fonctionnement de la 

collectivité -          -          -          -             -            -             -             -          -          -            -             -            -             -                     
Ratio 7 : dépenses de personnel/DRF : 

mesure la charge de personnel de la 

collectivité, c'est un coefficient de rigidité 

car c'est une dépense incompressible à 

court terme, quelle que soit la population 

de la collectivité 0,00% 1,27% 0,93% 0,96% 0,82% 52,98% 38,07% 83,89% 80,33% 60,92% 68,94% 74,40% 70,69% 66,38% 74,60%

Ratio 9 : marge d'autofinancement courant 

(MAC) : (DRF + remboursement de 

dette)/RRF : capacité de la collectivité à 

financer l'investissement une fois les 

charges obligatoires payées. Les 

remboursements de dette sont calculés 

hors gestion active de la dette. Plus le ratio 

est faible, plus la capacité à financer 

l'investissement est élevée; à contrario, un 

ratio supérieur à 100% indique un recours 

nécessaire à l'emprunt pour financer 

l'investissement. Les dépenses liées à des 

travaux en régie sont exclues des DRF. 100,00% 102,90% 99,24% 98,88% 100,00% 100,00% 100,00% 110,45% 113,85% 118,52% 103,83% 101,42% 101,07% 101,70% 83,98%

Ratio 10 : taux d'équipement : dépenses 

brutes d'équipement/RRF : effort 

d'équipement de la collectivité au regard de 

sa richesse. A relativiser sur une année 

donnée car les programmes d'équipement 

se jouent souvent sur plusieurs années. Les 

dépenses liées à des travaux en régie, ainsi 

que celles pour compte de tiers sont 

ajoutées aux dépenses d'équipement 

brutes 0,00% 0,00% 0,00% 37,37% 0,00% 4,18% 27,48% 2,23% 0,89% 0,00% 140,98%

Ratio 11 : taux d'endettement : dette/RRF : 

mesure la charge de la dette d'une 

collectivité relativement à sa richesse 0,00% 0,00% 0,00% 212,21% 155,90% 238,84% 227,64% 157,17% 123,12% 105,33% 198,16%

POLE ECONOMIQUEOM CC ENTRAYGUES
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CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA  2021 CA  2022 CA 2023 Prévisions 2024 CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA  2021 CA  2022 CA 2023 Prévisions 2024

Ratio 1 : DRF/population

(montant total des dépenses de 

fonctionnement en mouvements réels)  ,           ,         ,        ,             ,            ,             ,                     ,                     ,          ,          ,             ,            ,             ,                     ,                    

Ratio 2 : Produit des impositions 

directes/population -          -          -          -             -            -             -                      ,                    -          -          -             -            -             -                      ,                    

Ratio 3 : RRF/population

montant total des recettes de 

fonctionnement en mouvements réels. 

Ressources dont disposent la collectivité, à 

comparer les dépenses de fonctionnement 

dans leur rythme de croissance

 ,           ,         ,        ,              ,         ,             ,                     ,                     ,          ,          ,             ,            ,             ,                     ,                    

Ratio 4 : Dépenses brutes 

d'équipement/population

dépenses des comptes 20 (sauf 204), 21, 23, 

454, 456, et 458. Travaux de régie ajoutés au 

calcul  ,         -           ,         -             -            -              ,                     ,                    -           ,          ,             ,           -             -                      ,                    

Ratio 5 : Dette/population : capital restant 

dû au 31/12 de l'exercice -          -          -          -             -            -             -                     -                     -          -          -             -            -             -                      ,                    

Ratio 6 : DGF/population : recette du 

compte 741 en mouvements réels, par de la 

contribution au fonctionnement de la 

collectivité -          -          -          -             -            -             -                     -          -          -             -            -             -                     -                     
Ratio 7 : dépenses de personnel/DRF : 

mesure la charge de personnel de la 

collectivité, c'est un coefficient de rigidité 

car c'est une dépense incompressible à 

court terme, quelle que soit la population 

de la collectivité 49,57% 44,59% 37,83% 52,80% 54,91% 88,48% 85,68% 74,36% 91,31% 91,96% 90,25% 89,14% 87,49% 83,63% 85,45%

Ratio 9 : marge d'autofinancement courant 

(MAC) : (DRF + remboursement de 

dette)/RRF : capacité de la collectivité à 

financer l'investissement une fois les 

charges obligatoires payées. Les 

remboursements de dette sont calculés 

hors gestion active de la dette. Plus le ratio 

est faible, plus la capacité à financer 

l'investissement est élevée; à contrario, un 

ratio supérieur à 100% indique un recours 

nécessaire à l'emprunt pour financer 

l'investissement. Les dépenses liées à des 

travaux en régie sont exclues des DRF. 112,12% 85,60% 90,58% 93,50% 85,95% 76,62% 97,53% 113,88% 84,52% 103,32% 99,78% 99,85% 99,59% 100,00% 100,04%

Ratio 10 : taux d'équipement : dépenses 

brutes d'équipement/RRF : effort 

d'équipement de la collectivité au regard de 

sa richesse. A relativiser sur une année 

donnée car les programmes d'équipement 

se jouent souvent sur plusieurs années. Les 

dépenses liées à des travaux en régie, ainsi 

que celles pour compte de tiers sont 

ajoutées aux dépenses d'équipement 

brutes 0,72% 0,00% 6,64% 0,00% 0,00% 0,00% 87,69% 8,58% 0,00% 1,16% 0,33% 0,40% 0,00% 0,00% 28,32%

Ratio 11 : taux d'endettement : dette/RRF : 

mesure la charge de la dette d'une 

collectivité relativement à sa richesse 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 20,71%

SPANC PERSONNES AGEES

CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA  2021 CA  2022 CA  2023
Prévisions  

2024
CA 2017 CA 2018 CA 2017 CA 2018 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA  2020 CA 2021 CA  2022 CA 2023 Prévision 2024

Ratio 1 : DRF/population

(montant total des dépenses de 

fonctionnement en mouvements réels)  ,          ,          ,             ,                     ,                     ,                     ,                     ,          ,          ,             ,              ,           ,           ,           ,           ,           ,                    ,                 ,            

Ratio 2 : Produit des impositions 

directes/population  ,          ,          ,             ,                     ,                     ,                     ,                    -          -          -             -               ,           ,           ,           ,           ,           ,                  ,                  ,               

Ratio 3 : RRF/population

montant total des recettes de 

fonctionnement en mouvements réels. 

Ressources dont disposent la collectivité, à 

comparer les dépenses de fonctionnement 

dans leur rythme de croissance

 ,          ,          ,             ,                     ,                     ,                     ,                     ,          ,          ,             ,           

   ,           ,           ,           ,           ,             ,                 ,                 ,            

Ratio 4 : Dépenses brutes 

d'équipement/population

dépenses des comptes 20 (sauf 204), 21, 23, 

454, 456, et 458. Travaux de régie ajoutés au 

calcul -          -           ,            -                      ,                     ,                     ,                    -          -          -              ,              ,           ,           ,           ,           ,           ,                  ,                  ,               

Ratio 5 : Dette/population : capital restant 

dû au 31/12 de l'exercice -          -          -             -                     -                     -                     -                     -          -           ,             ,              ,           ,           ,           ,           ,           ,                  ,                  ,               

Ratio 6 : DGF/population : recette du 

compte 741 en mouvements réels, par de la 

contribution au fonctionnement de la 

collectivité -          -          -             -                     -                     -                     -                     -          -          -             -              ,            ,            ,            ,            ,            ,                    ,                    ,                  
Ratio 7 : dépenses de personnel/DRF : 

mesure la charge de personnel de la 

collectivité, c'est un coefficient de rigidité 

car c'est une dépense incompressible à 

court terme, quelle que soit la population 

de la collectivité 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 74,26% 73,00% 12% 13% 12% 12% 13% 14% 28% 28%

Ratio 9 : marge d'autofinancement courant 

(MAC) : (DRF + remboursement de 

dette)/RRF : capacité de la collectivité à 

financer l'investissement une fois les 

charges obligatoires payées. Les 

remboursements de dette sont calculés 

hors gestion active de la dette. Plus le ratio 

est faible, plus la capacité à financer 

l'investissement est élevée; à contrario, un 

ratio supérieur à 100% indique un recours 

nécessaire à l'emprunt pour financer 

l'investissement. Les dépenses liées à des 

travaux en régie sont exclues des DRF. 50,33% 39,49% 44,43% 45,57% 35,66% 40,63% 47,08% 29,40% 34,63% 880,56% 599,38% 93% 100% 97% 94% 93% 91% 91% 97%

Ratio 10 : taux d'équipement : dépenses 

brutes d'équipement/RRF : effort 

d'équipement de la collectivité au regard de 

sa richesse. A relativiser sur une année 

donnée car les programmes d'équipement 

se jouent souvent sur plusieurs années. Les 

dépenses liées à des travaux en régie, ainsi 

que celles pour compte de tiers sont 

ajoutées aux dépenses d'équipement 

brutes 0,00% 0,00% 11,60% 0,00% 30,34% 79,48% 255,01% 0,00% 0,00% 0,00% 16,28% 32% 20% 14% 29% 21% 21% 22% 50%

Ratio 11 : taux d'endettement : dette/RRF : 

mesure la charge de la dette d'une 

collectivité relativement à sa richesse 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 1059,06% 881,17% 77% 82% 72% 77% 72% 74% 55% 59%

BUDGETS CUMULES (Hors budgets zones)BASE DE TERRA GEMAPI
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Loi de finances 2024 et lois de finances rectificatives / Détails concernant 
 ’                 
La loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 
 
                ’  f        
Art. 92 :      d       d  v     f      d               f      v       d          d       f  d   ’            ’             
L      d  f              0        v                  f          ’             v                  d     h      d       f  
  g         d  v     (   )     %          . L         f       d                            d           j  q ’   31 j  v    
2023, des ta  f  d   ’            ’            (                 E    x             d               f      d’           ) 
     v                            d              : 0  0  / Wh (  g w   h    )                        
   f                1 00  / Wh               mmations des ménages et assimilés, dont les petites collectivités éligibles 
  x     f    g         d  v     d   ’            (    ). L      d  f              0 3        d            f           
entre le 1er février 2023 et le 31 janvier 2024 pour contribuer à la limitation de 15 % de la hausse des TRVe dès février 
2023 (puis + 10 % en août 2023).  
L’           d         d  f              0        d    d     v            f           j  q ’   31 j  v     0  , mais 
   v                              g     v  d               f          ’                   v                         d  
  d             f         ê       d    d’      v       h            q    '  g          d                x             
applicable dès le 1er février 2024 ne dépasse pas 10 % par rapport à août 2023, tel que le prévoit le bouclier tarifaire 
prolongé pour 2024.  
Art. 225 : P     g      d               f          ’             
P         d     f         d   ’  g          d       f    g         d  v     (   ) d’            : le Gouvernement a 
        q      h      d            ’                      d        + 10 % en février 2024.  
Cette mesure bénéficie aux consommateurs éligibles au TRV électricité (cf. article 64 de la Loi n° 2019-1147 du 8 
novembre 2019 relative à l'énergie et au climat), dont font partie les petites collectivités de moins de 10 employés, avec 
      d             d’      d                                                 f            g      3  k A 
(kilovoltampère). Le 2 février 2023, le Gouvernement a mis en ligne des précisions concernant notamment la notion 
d’        q   «  ’     d         d’E P » ( q  v         ps plein).  
Comme en 2023, l'article prévoit par ailleurs une compensation équivalente à celle résultant de la mise en place du 
bouclier tarifaire pour les petites collectivités éligibles au tarif réglementé mais qui auraient souscrit à une offre de 
marché.  
Selon le Gouvernement, le nombre de communes bénéficiaires du bouclier tarifaire serait autour 30 000.  
L’                d               f            d’                              d          .  
Art. 225 :      d       d   ’«                         »  
L’           v                   d        g      d        f d’                            0  .  
Pour rappel, l'« amortisseur électricité », créé en 2023,           ’     d      d       h  g             d     f       
d’            d                  d           v             dè       q         x      Wh (  g w  h    ) d   ’            h    
acheminement et taxes (« part énergie ») souscrit dépasse un certain niveau de référence. Ainsi, la facture est 
directement diminuée par le fournisseur, le montant correspondant à la baisse du prix de la part énergie étant 
d                         ’         è  d    lui-ci.  
En 2023, les conditions de mise en oeuvre avaient été précisées par le décret n° 2022-1    d  31 d         0   :  ’     
prenait en charge 50 % du surcoût du prix annuel moyen de la part énergie au-d    d  1 0  / Wh   v         f  d   
 00  /  Wh (           d    x        d  1 0  / Wh). L     d       d’            d  d        f                      
précisées par le Gouvernement.  
E   0     ’         d     h  g     % d       û  d     x              d              g     -d    d    0  / Wh       
           d   ’  d    ’      d    q ’    ’        d    v       f  d           0 3. P          è                  v       ’     
prend en charge 100 % du surcoût du prix annuel moyen de la part énergie au-d    d   30  / Wh ( f. «            0 » 
ci-après).  
Sont éligibles toutes les collectivités territoriales ou leurs groupements, quelle que soit leur taille. Dans la note du 
   v                      f v      0 3            d                   ’            d  d        f          è         
précisés, notamment    x       f    x     è    d                      d     ’        1 1 d         d  f              0 3 
qui avait permis la mise en place du dispositif.  
Pour en bénéficier,                      ’h       d    ê                 v        f           d’    g              d    
31 mars 2024. À                      v      d j      f     d  d        f     0 3         ’  d               q       
     d    . E    v   h          d   h  g      d            (                           v     ’            g    )       d    
être signalé au fournisseur d’    g   :      dè   d’                d          d       d       ° 0 3-1421 du 30 
décembre 2023.  
Dotations et péréquation  
Art. 130 :   x            0   d            d   v         d’ j          
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• Nouvelle hausse de la DGF  
            f x             d     d        g       d  f              (   )       ’       0                   d  d’       
         h      d  313            d’             è               3 0          d’             è             (  1   %).  
Ce niveau intègre plusieurs mouvements :  
-        d      d         d  3 0          d’           f            x      (             d                     
 ’  v      )    h      d   d         d      q       ( f.           0) ;  
-               d         d   ’A  èg  d               d’                      d   ’ x              d                      
du RSA ;  
- la minoration de la DGF du département du Pas-de-       d  1           d’                d               d            
de promotion de la vaccination ;  
-      j        d         d               d’               d      f  d  d’  d         g      d’  g     ( A  ).  
(Cf. illustrations du DOB en Instantané page 17)  

•            d   v         d’ j          
            f x   g                      d   v         d’ j         q    ’  èv                            d’               
  h       d   0          d’              d                           d’                          .  
Pour les départements, elle porte intégralement sur la dotation de compensation de la réforme de la TP - DCRTP) qui 
baisse ainsi de 1,58 %.  
P                                    h       d  1           d’      (- 1,22 %) sur la DCRTP et à hauteur de 13 millions 
d’      (- 4,57 %) sur les fonds départementaux de péréquation de la TP (FDPTP)1.  
La minoration de la DCRTP est appliquée au prorata des recettes réelles de fonctionnement (proratisées pour les 
collectivités territoriales uniques de Corse, Martinique, Guyane ou particulières comme la Métropole de Lyon et la Ville 
de Paris) de la collectivité, constatées dans les comptes de gestion 2022 des budgets principaux. Pour les FDPTP le 
prélèvement se fait au prorata du montant de chaque fonds. 
Art. 137 :         d       èv                               d   ’           f   d           v                    
            d                 d       èv                    (P  ) d   ’           f   d           v            . En 2024 le 
  v        f x       0          d  d’      (- 0  3         d d’                    x P    0 3).  
La baisse est principalement liée à la fin des filets de sécurité (- 1    d )            g                      d   v         
d’ j         (-         f.         130)  d     d          d v     d         (-  0   )  d                             d  
RSA en Ariège (-     )    d     d                            g       d      tituteurs (- 0     ).  
Elle masque un certain nombre de dotations en hausse               (  31       f.         130)         A (   0    )  
                        d’ x           f        (        )     d                  (  1       f.            ) ; mais 
également de nouvelles dotations                       d        d    L  (            f.         13 )     d          x 
            v      (  1         f.         13 )   ’    d      d  f  d  d     v g  d  d   d            (           
cf. article 131), la compensation de perte exce           d    P  (  3 3      f.         13 )                    
d’ x          d    P              v  x d      v      (         f.          1).  
Art. 138 :          d’   P   d               d          d    P                       
                            d   0           èv                       d   ’                d  v          compensation 
aux communes et aux EPCI à FP q       g        d’               ’      une perte importante de base de TFPB et une 
                       g  d d                 f         d     d    d    P   ff        x                ’   g    d           
de base. 9  
                                  f   d’ v       x                                                  d              
avec démolition de bâtiments industriels de subir des pertes graves de recettes fiscales.  
La compensation est versée pour 3 ans et elle est égale :  
- la 1ère année (année de constatation de la baisse) à 90 % de la perte de produit,  
-     è              % d                    ç    ’           d       
- la 3ème année à 50 % de la compensation reçue la première année.  
La durée de la compensation est portée à 5 ans en cas de perte « exceptionnelle » de produit au regard de leurs autres 
recettes fiscales. La compensation est alors égale :  
- la 1ère année à 90 % de la perte de produit ;  
-     è            0 % d                    ç    ’           d       
- la 3ème année à 60 % de la compensation reçue la première année,  
- la 4ème année à 40 % de la compensation reçue la première année  
- la 5ème année à 20 % de la compensation reçue la première année.  
Les notions de pertes importantes et de pertes exceptionnelles et les modalités de calculs seront définies par décret.  
L    û  d                                  3 3          d’            0  . 
Art. 240 : Évolution des enveloppes internes à la DGF et modification du calcul des indicateurs financiers du bloc 
communal et des départements  
1/ Évolution des composantes de la DGF  

• Hausse en 2024 des différentes composantes péréquatrices de la DGF du bloc communal.  
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- La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSUCS)    g      d  1 0          d’     .       h          
f            g                        x     . E                d                   d        d’     g      d   
         d’     -    ( A O )        g            d  131          d’                h      d   ,27 %.  
- La dotation de solidarité rurale (DSR)    g      d  1 0          d’     .       h           g        f        
    g                        x     . E                d                   d        d’     g      d            
d’     -    ( A O )        g            d  1 0          d’               h usse de 7,22 %.  
Chaque année, le comité des finances locales (CFL) répartit la variation entre les trois fractions de la dotation (bourg-
            q             ).                       0    q ’          0 % d        h      d v     ê                 f        
péréquation. Cette part bénéficie en effet à la quasi-totalité des communes de moins de 10 000 habitants.  
- L  d        d’                 (  )     ç           g             f                    g      d   0          d’     . 
      h          f             30          d’                     x               0          d’                 èv      
sur la dotation de compensation selon les mêmes conditions que les années précédentes (taux de minoration uniforme 
appliqué à la composante « part salaire » de la dotation de compensation). Afin de permettre cette forte augmentation, 
      f         d   ’  g              elle de la DI est porté à 20 % contre 10 % auparavant. 10  
À noter que la hausse de la dotation forfaitaire         ’ v        d   g   h q             g        d     -négativité 
assurée aux communes qui verraient autrement leur dotation devenir négative, sera financée par un écrêtement sur 
cette même dotation. Contrairement à 2023, les communes avec un potentiel fiscal par habitant supérieur à 0,85 fois la 
moyenne seront donc écrêtées, mais pour un faible montant par rapport à la période antérieure la ponction étant 
          30          d’     .  
(Cf. illustrations du DOB en Instantané page 19)  

• Hausse de la composante péréquatrice de la DGF des départements.  
- La dotation de péréquation de la DGF des départements (composée de la dotation de péréquation urbaine et de la 
d        d  f                      )    g      d  10          d’             ’           d    . L  h          
financée en interne par la minoration de la dotation forfaitaire des départements.  

•         d’ j         d   d         d      q       d               d     d        d               d   
EPCI  

- P     ’            d     f              d           ’  d        h   q      v                  10 000      è             
de moins de 10 000 habitants bénéficiaires, prend en compte le niveau du potentiel financier par habitant et le niveau 
du revenu par habitant moyen de la commune. Sur ce dernier critère, il est désormais pris en compte la moyenne sur 
trois ans du revenu par habitant et plus seulement le niveau sur un an afin de lisser les fluctuations parfois importantes 
d’               ’     .         enus les trois derniers revenus fiscaux de référence connus.  
- Le montant de la fraction « péréquation » de la DSR                  ’ ff       d’      ff       d  1   pour les 
communes situées en zones France ruralités revitalisation.  
- Concernant la dotation nationale de péréquation (DNP), une dotation de garantie est instituée permettant à une 
        q         d’ê       g             d        d       v                                  g                d        
   ç    ’           d    .  
- Le coefficient de majoration démographique appliqué à la population ultramarine pour           d   ’  v       g       
d   d         d            d’     -mer est pérennisé à son niveau 2023, soit 63 %.  
- La compensation de la part salaires (dite « CPS ») correspond à la somme accordée aux communes et aux EPCI à fiscalité 
propre (FP) en compensation de la suppression de la « part salaires » de la taxe professionnelle. Elle est intégrée dans la 
dotation de compensation pour les EPCI à fiscalité professionnelle unique (FPU) et dans la dotation forfaitaire pour les 
                 d’   EP     f          dd           ( A).     d              ç  v    d         ’    g       d        
              v      ’      çoivent pas, et ne sont donc pas concernés au même titre que les EPCI à FPU par son 
écrêtement pour financer la hausse de la DI. Af   d  f                   ê            ’         d   EP                
   v            f               d   0    d                «               »    ç                            d’   EP   
à FA (       d   0          d’     ) à leur groupement. En contrepartie, ce dernier reverse à ses communes membres, 
 h q                          d’            d    q                f   . À   ter que cette attribution devrait être figée 
d                d   q      d        d               d v     d              ’EP  .    d                 d’     v   d   
en préciser les modalités. 11  

•         d’ j         d   d         d               v       
- Concernant la perception de la DSU par les communes nouvelles (CN), cet article précise que les communes nouvelles 
  g                                g               ’           d       f                d                      
éligibles et    v    d        f      d             ç   ’           d           «       » d              d       
attribution. A     v                    v                   d               v            g       ’      d       
          ê                  f                    g      ’  née précédente.  
- Depuis le 1er janvier 2023, les communes nouvelles considérées comme rurales au sens de la grille de densité de 
 ’   EE     d                       x         ’ v         d        h         (           d  1               )  
peuvent être éligibles à la DSR si elles en remplissent les critères malgré le dépassement du seuil de 10 000 habitants. 
En revanche, elles sont de fait exclues de la DSU.                            g    d’ x                      q ’         v    
d           g                   ’             d                x             f       d        d         ’      
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     d       f      (           d                          1 ). E  d’                        v    d         v          
la DSU si elles en remplissent les critères et si une commune ancienne la percevait avant la fusion.  
- L               v                         è    d              d’   EP        ’                     EP      P       
appelées « communes-communautés ». Elles perçoivent notamment une dotation de compétences intercommunale 
 g               d           ç        ’       EP          f        g        d            d     d        d  
             d   ’       EP  .             v                    d       d’ v        de ces dotations : il est appliqué le 
   x d’ v                      h              1è             isse pour la seconde.  
- En cas de défusion de communes (3 défusions en 2024 sur 2 CN), cet article prévoit que les indicateurs financiers 
utilisés pour le calcul des dotations de péréquation d      v                        x                ’            
 ’           d       d v                             v                          d                 .    d        f     
              q ’    ’ x         d  d       d                 v           è re des nouvelles communes.  
2/ Adaptation du calcul des indicateurs financiers  

• Calcul des indicateurs financiers pour le bloc communal  
- Les modalités de calcul du potentiel fiscal et du potentiel fiscal agrégé des EPCI à FP et des communes sont modifiées, 
pour tenir compte de la suppression de la CVAE. Ainsi, la référence au produit de CVAE est supprimée et remplacée par 
      f            f        d    A f x  v                     . P                         d’   EP      P         
 g        f      f            f        d    A    ç        ’EP          e au prorata de la population au 1er janvier de 
 ’      d             .  
- L        d  f              0 1     0          v   ’    g          g     v   d              d     d         f           d   
conséquences de la réforme fiscale de 2021 (suppression de la taxe d'habitation sur les résidences principales - THRP) 
via la création de fractions de correction. Elles devaient être de : 90 % en 2023, 80 % en 2024, 60 % en 2025, 40 % en 
2026, 20 % en 2027, puis prise en compte intégrale des nouveaux indicateurs en 2028. Cet article prévoit de faire passer 
la fraction de correction de  ’ ff    f      d               0 %     0           d    0 %    v  . À       q ’    0 3 
cette fraction de correction avait été maintenue à 100 %. Pour les autres indicateurs financiers (potentiel fiscal des 
communes, potentiel fiscal agrégé et effort fiscal agrégé des ensembles intercommunaux), la fraction est donc en 2024 
d   0 %    f            ’ v                        v  . 1   
- L’           v                   d                     d       d v     d’                   d     ff       d’    g       
fiscale (CIF) des communautés de communes.  
(Cf. illustrations du DOB en Instantané pages 27 à 34)  

• Calcul des indicateurs financiers pour les départements  
Plusieurs modifications sont apportées au calcul du potentiel fiscal des départements.  
- Les modalités de calcul du potentiel fiscal des départements sont modifiées pour tenir compte de la suppression de la 
CVAE en 2023. Ainsi cet article substitue au produit de CVAE, dans la formule de calcul du potentiel fiscal, le produit de 
la fraction de TVA perçu en compensation.  
- Cet article vient également supprimer toute référence à la TFPB perçue en 2020 dans le calcul du potentiel fiscal des 
départements. Dorénavant la fraction de TVA, perçue en compensation de la suppression du foncier bâti, est multipliée 
par un indice synthétique égal à la somme des trois rapports suivants, pondérés chacun par un tiers :  
- le rapport entre le revenu par habitant du département et le revenu moyen par habitant de l'ensemble des 
départements ;  
- le rapport entre la fraction de TVA « CVAE » rapportée à la population du département et la somme de ces produits 
pour l'ensemble des départements rapportée à la population de l'ensemble des départements ;  
- le rapport entre la moyenne des produits de DMTO des cinq dernières années, rapportée à la population du 
département et la somme de ces moyennes pour l'ensemble des départements rapportée à la population de l'ensemble 
des départements.  
Af   d         d              '       f         d                          v   ’                           d’    f        d  
correction pondérée par un coefficient égal à 1 en 2024, à deux tiers en 2025 et à un tiers en 2026. L'impact de la réforme 
serait ainsi intégralement neutralisé en 2024, et aurait plein effet en 2027.  
(Cf. illustrations du DOB en Instantané page 29)  

• Calcul du fonds national de péréquation des DMTO  
Pour rappel la loi de finances pour 2020 a fusionné les trois fonds de péréquation des départements assis sur les droits 
de mutation à titre onéreux (DMTO) :  
- le fonds national de péréquation des DMTO, créé en 2011,  
- le fonds de solidarité des départements (FSD), créé en 2014,  
- le fonds de soutien interdépartemental (FSID), créé en 2019.  
Son alimentation se fait par un prélèvement sur les douzièmes de fiscalité : un premier prélèvement proportionnel (0,34 
%     f         : 0 1 %)    ’         d      O      q              d                        d     èv       d’   
        f x  d    0          d’          r les seuls départements dont les DMTO/hab. sont supérieurs à 75 % de la 
moyenne. Ce prélèvement, plafonné à 12 % des DMTO perçus en n-1   ’     q   d      è      g     v     f       
contribuer davantage les départements les mieux dotés.  



- ANNEXES ROB 2024   -  

Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère  

36 

La masse totale prélevée est ensuite divisée en trois enveloppes, dont les règles de calcul sont analogues à celles en 
vigueur pour les trois anciens fonds. 13  
Cet article apporte deux modifications dans les modalités de calcul.  
1/Le plafonnement du deuxième prélèvement pour les départements avec un niveau élevé de DMTO passe de 12 % à 
15 % des DMTO n-1. Cette hausse du plafond permet de maintenir les ressources du fonds tout en évitant de trop 
prélever les départements fragilisés par la baisse récente des DMTO. Ce pourcentage pourra être réexaminé en fonction 
de leur évolution.  
2/Toute référence à la TFPB 2020 dans les règles de répartition du fonds est supprimée. A       ’  d        h   q           
                    d   ’  v                d       ’                  v           d                q          
potentiel financier net moyen par habitant (pondéré par 1/3) et le revenu moyen par habitant (pondéré par 2/3). Les 
        d          d f              g               d            . L’            d    v                 d     d  
5/12ème en 2024, 6/12ème en 2025 et 7/12ème en 20  .                x d’           d    P   0 0                    
pendant 3 ans avec une pondération de 3/12ème en 2024, 2/12ème en 2025 et 1/12ème en 2026.  
(Cf. illustrations du DOB en Instantané pages 25-26) 
Art. 241 :      d       d’                   d   d             d              d   g                d       èv          
attributions effectués au titre du FPIC  
Cet article assouplit les règles permettant de déroger à la répartition de droit commun du fonds national de péréquation 
des ressources intercommunales et communales (FPIC). Ainsi, les délibérations fixant les modalités de répartition 
d   g                d   P          ’EP                           d v                      .  
1/      d                           x d                        ’  g    d          d   ’EP         v       f       d  
 ’                 g      de la répartition dérogatoire du FPIC, que ce soit pour soumettre à nouveau la même 
               ’            d   ’  g    d                 d             v                 d   g                         
revenir à la répartition de droit commun.  
Par ailleurs, les délibérations de répartition dérogatoire ou libre du prélèvement ou du reversement du FPIC cessent de 
   d            ff           d    d f        d       è                     1   j  v    d   ’      d             .  
 /             g               ’                              g    ’ v        d’               ’      d                
d      èv         d   ’            d’                           les quotes-parts respectives de chaque commune et 
d   ’EP   d             d           f x   d’               ’     .  
3/ L’                  f         d       d         d     d         f          d                           d     d f      
d’               d                          x       d              d’   EP          q       d                      
la répartition du FPIC. 
Art. 79 : Aménagement de la suppression de la CVAE  
Cet article aménage la suppression progressive de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) acquittée 
                   .                      d       0 3                  v                                     ç        ’     
et devait diminuer de moitié en 2023 puis disparaitre pour les contribuables en 2024. Elle est finalement supprimée en 
2027   v       d          d         x d’           d             0 3      d’   q      h q         d   0      0  .  
Par ailleurs cet article adapte plusieurs mécanismes fiscaux à la disparition progressive de la CVAE. Concernant plus 
spécifiquement les collectivités, trois adaptations sont à relever :  
- le taux de plafonnement sur la valeur ajoutée de la contribution économique territoriale (CET), qui regroupe la CFE et 
la CVAE, est revu pour tenir compte de la suppression progressive de cette dernière. En 2023, le montant total de CET 
acquitté par une entreprise ne pouvait dépasser 1,625 % de sa valeur ajoutée (et 1,25 % prévu en 2024). Compte tenu 
d   ’              q          d                        x d     f                        q      f    (d  1  31 %     0   
à 1,25 % en 2027 pour ne porter plus que sur la CFE) ;  
- pour le calcul des attributions de compensation entre les groupements et leurs communes, la CVAE est remplacée par 
la fraction de TVA qui vient en substitution ;  
- pour les départements (et les CTU, la Ville de Paris et la Métropole de Lyon) une garantie plancher est instituée 
           q ’       ç  v      h q                              d    A  g           h      q       d            
moment de la compensation de la suppression de la CVAE.  
(Cf. illustrations du DOB en Instantané pages 38 à 40) 
Art. 106 :   d f        d              d                  x   d’     g         d’   h    g      v    v   
                    d    j            x   d       d       x  d’     g      ( A)    d       x  d’   h    g      v    v  
(TAP), qui sont notamment dues par les entreprises ou particuliers qui prévoient de réaliser des travaux de construction, 
en particulier     q ’     ff              -sol, bien que certains peuvent être exonérés, sous conditions.  
L’            f    '  d        d  1  j     0   q       èd          f    d     g       d        x   d’          d      v     
d   ’          d              d               d               (   )                         d            P    q    
(DGFiP). Il aligne par ailleurs le régime d'exonération de la TAP sur celui de la TA pour certaines surfaces, afin 
d’       g       g                        d        ;           f        v      d                   g    d’ x          
   d’           d       v        f      les constructions de logements sociaux en matière de TA (respect de la règle 
de minimis) ; et procède à une uniformisation des modalités de revalorisation annuelle des valeurs forfaitaires par mètre 
carré de surface de construction pour la TA. 18  
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Art. 129 : Expérimentation d'un service de télédéclaration centralisé de la taxe de séjour  
A              h q        f           q   d       v      d    j    d    d                          d’  f            
chaque collectivité ayant instituée la taxe. Cet article met en place  ’ x                   3      d’       è   d  
    d                      d       x  d    j        è  d   ’ d             f       q        h  g           d              
ces informations aux collectivités concernées. À       q          x                 v                    d’         
supplémentaires comme le numéro SIREN de l          d’h    g         d             v        f        d       x      
d    d  f   d    j                         g     d   ’h    g     .  
L  d    d’                f x       d                    d    1   j     0  .  
Art. 136 : Modification des modalités techniques de versement de la TVA aux collectivités territoriales  
Les communes, EPCI à FP, départements et régions sont bénéficiaires de fractions de TVA à la suite de plusieurs réformes 
fiscales. Le versement se fait par douzième, chaque mois, en provenance du compte de concours financiers Avances aux 
collectivités territoriales.  
L     d    d    A v       x         v      v                A           d   ’       ê                                
d    è    v                                d   ’h    hè   d’ v        d       A                 x  d         d  f        
d   ’     .       g                 ff       dè  q         d        d       A          d   ’            v   . E      d  
d     q         f     q ’     d   (          0 3)      d    è                j                     q            
                    f      è            d’exercice pour les collectivités.  
Cet article modifie donc les modalités de versement de la TVA : le douzième versé à compter du mois de janvier 2026 
est calculé sur la base du produit net de la TVA encaissé lors du mois précédent. Ce montant donne lieu à régularisation 
sur le douzième versé au titre du mois suivant.  
À noter que les modalités de versement de la TVA aux régions pour compenser la suppression de leur DGF en 2018 
restent inchangées.  
(Cf. illustrations du DOB en Instantané pages 38) 
Art. 142 : Exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties et de cotisation foncière des entreprises en faveur des 
mâts des éoliennes  
A                            q    d                 f       d’     x                       d                 
     d           d                . P        d      x d ff        d                                  q    ’ x          
d    P     d    E  ’     q   aux mâts des éoliennes, quelle que soit leur conception.  
Art. 143 :   d f        d    x           d    x  f    è      f v    d   ’             d        f            g   q   d   
logements  
Cet article actualise les critères de performance énergétique, devenus obsolètes, pour permettre aux propriétaires de 
bénéficier de deux exonérations facultatives de TFPB reposant sur les performances énergétiques des logements, une 
sur les logements anciens et une sur les neufs.  
1/ Exonération pour les logements anciens :          d   d        d      v          g   q      g         ’ x          d  
  P                 (           h    q     h  ff g     v                  d       d’     h  d           ). L’ x          
       v        3               d   ’      q                          d   d        (            10 000        ’      
     d        1  000                d                     d     )     ’     q     x   g         h v   d           d  
dix ans.  
L     x d’ x                             0 %    100 %.  
À       q    ’          v g     d   ’              d         x                          1   j  v     0  .  
2/ Exonération pour les logements neufs : le niveau élevé de critères de performance énergétique pour bénéficier de 
 ’ x                                           d    h  g         g      f  (             d                 d        
BBC-2005). Cette exonération est prévue pour 5 ans, à compter de l’         v     ’  hèv      d                       
            v        v    d                        d     d’ x          j  q ’  1     .  
L     x d’ x                             0 %    100 %.  
Le caractère facultatif de ces exonérations est finalement conservé, leur application étant conditionnée à une 
délibération de la collectivité. Pour les impositions établies respectivement en 2024 et 2025, la date limite de 
délibération est fixée au dernie  j    d  f v     d   ’               d    .  
Art. 144 : Corrections techniques relatives à certaines exonérations de TFPNB  
Cet article améliore la lisibilité de certaines exonérations de taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) en :  
- corrigeant des erreurs rédactionnelles ;  
- clarifiant les conditions dans lesquelles doivent être prises les délibérations instituant une exonération en faveur des 
                                 f v    d   v  g     d   v g       d            f     è    d’                   ;  
-           d       d               v      ’ x          f        v     f v    d                          v     ;  
-     g      ’ x          f        v   d’    d     d  q              f v    d                                 ff    .  0  
Art. 145 : Prorogation du dégrèvement de TFPNB en faveur des parcelles comprises dans le périmètre d'une association 
pastorale  
Cet article reconduit pour trois ans, le dégrèvement temporaire, sous conditions, de la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties (TFPNB) en faveur des parcelles comprises dans le périmètre d'une association foncière pastorale.  
Art. 146 : Création d'exonérations facultatives de fiscalité locale en faveur des organismes d'utilité publique  
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Cet article instaure une exonération facultative de taxe d'habitation sur les résidences secondaires en faveur des 
f  d                                 d’             q             d’     ê  g          v         v    d   d       g        
     d       d’   ôt sur le revenu au titre du mécénat.  
Art. 147 :   g èv      d                   d     d’     h  d       ç       -résidents  
                                     d           h    d             d g èv      d    x  d’h                      d      
secondaires qui constituaient leur résidence principale à la date du transfert de leur domicile fiscal hors de France, et ce 
au titre de  ’      d                         f                          q                ù                        d          
une opération de retour collectif décidée par le ministre des Affaires étrangères ou le chef de la mission diplomatique.  
Art. 148 : Ex        d   h    d   ’ x          d             f    è   d                  f v    d                        
                g       h    d   ’ x          d        d                   d    E    f v    d           -auteurs aux 
   v      f      d’   v    g   h q           q       d’         .  
Art. 150 : P           d     x                          d’               d’   EP   d      EO     d      EO         q   
de la TEOM incitative, sans limite de durée  
1/ Cet article permet aux EPCI à FP de  ’                  d      f                v  d      EO  q                             
d                    q   d         d’               d    g               f    f           0 %. L’A E E       ff   
        v d                d’ ff        d      EO          v    -delà de ce seuil.  
 /             d        g        q       EP         d’    f         v    maintenir sur leur territoire des modes de 
f           d ff       d     v           d’   èv      d     d         gè     ’     x                             f     .  
Art. 151 : Fiscalité des résidences secondaires et dérogations à la règle de lien  
1/ Rappel des règles de lien  
Avec la suppression de la TH sur les résidences principales, la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) est devenue 
 ’           d    f       («    x   v   »)       ’            d    èg    d                    x d               x. A     :  
- le taux de CFE ne peut augmenter plus ou diminuer moins que le taux de la TFPB (ou que le taux moyen pondéré des 
deux taxes foncières) ;  
- le taux de la TFPNB ne peut augmenter plus ou diminuer moins que celui de la TFPB ;  
- le taux de THRS ne peut augmenter plus ou diminuer moins que le taux de la TFPB (ou que le taux moyen pondéré des 
deux taxes foncières). 21  
Af   d  d                  d              x           x d       v    d          x                        d’        
davantage les résidences secondaires dans un contexte marqué par les difficultés de logement dans certaines zones, 
certaines dérogations à ces règles de lien sont prévues sous conditions.  
2/ Nouveau dispositif dérogatoire  
Les communes dont le taux de THRS est inférieur à 75 % de la moyenne                 ’         des communes du 
département, peuvent majorer leur taux avec une double condition :  
- leur nouveau taux ne doit pas dépasser 75 % du taux moyen des communes du département,  
-  ’ v           d        ê                   % d     x       d            d  d          .  
Les EPCI à FP dont le taux de THRS est inférieur à 75 % de la moyenne                 ’         des EPCI à FP au niveau 
national, peuvent majorer leur taux avec une double condition :  
- leur nouveau taux ne doit pas dépasser 75 % du taux moyen national des EPCI à FP,  
-  ’ v           d        ê                   % d     x                d   EP      P.  
Tableau explicatif des règles dérogatoires :  
(Cf. illustrations du DOB en Instantané page 41-42)  
Art. 152 :           0   d   ’    g       d              d’            d             d   ’                x       d   v       
locatives des locaux professionnels  
            d      d’      (d   0      0  )   ’             d              d’            d       v        x                
en 2022 sur les valeurs locatives des locaux professionnels (VLLP).  
Pour rappel, cette révision qui intervient normalement tous les 6 ans, porte sur les différents paramètres de calcul des 
 LLP (         d’ v          g           f          ff        d              ) ;      d v     ’     q      x        0 3      la 
LFI 2023  ’ v    d j  d          0  .  
Pour 2024, les VLLP seront donc actualisées classiquement (comme la mise à jour annuelle) en appliquant aux derniers 
    f                ff       d’ v         g          h q       g              h q                         d   ’ v        
annuelle des loyers des trois années précédentes. 
           ’  v                   
Art. 135 : Rétrocession du produit des amendes « Zones à faibles émissions » aux collectivités territoriales  
Cet article prévoit  ’ ff                                    d  1   j  v     0    d     d    d       d   perçues au titre 
d   ’                                  infractions aux règles de circulation instaurées dans les zones à faibles émissions 
mobilité (ZFE- ). L     d      v                        ’EP     f                q                       E                     
d d       f     d’    q    -     d        d     ff         ’Ag               d                        d     f         
(ANTAI).  
L                   d     x         v              d   ’  d   d   3            d’          0      d              d’      
à compter de 2026.  
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Art. 245 : Communication à la « commission DETR » de la liste des projets recevables mais non retenus par le 
             d   ’      
               v                                      d                d        d’ q         d                    x 
( E  )  d      j       g              d             f                     . L’  j    f               d              x 
élus de mieux cerner les critères de sélection des préfets. 
Mesures diverses  
Art. 73 :               d’      v        g                            x    d ff       (    )         g      d          
zonages existants  
Il existe actuellement plusieurs dispositifs de zonage visant à venir en aide aux territoires en difficulté en favorisant 
notamment le développement économique. Ces zones concernent les territoires ruraux en difficulté, ceux bénéficiaires 
de la politique d     v           x         v              f       d’ x           f                                        
plus ponctuellement de dotations supplémentaires pour les communes concernées. Cet article vient simplifier les 
zonages actuels (qui sont arrivés à échéance au 31 décembre 2023) en en fusionnant trois et en prorogeant les autres 
(cf. tableau ci-dessous).  
Source : évaluations préalables du PLF 2024  

• Création des Zones France Ruralités Revitalisation (ZFRR)  
La principale disposition de cet article concerne la création des ZFRR en remplacement des zones de revitalisation rurale 
(   )  d           d’           d         ( E )    d         d    v            d                             
(ZoRCoMiR). Ces ZFRR comprendront deux niveaux, un premier « socle » concernera environ 14 000 communes 
caractérisées par un besoin de soutien au développement économique et le second « ZFRR+ » ciblera 4 000 communes 
(au sein des 14 0000) caractérisées par une forte déprise démographique et économique. Le classement est établi par 
arrêté des ministres chargés des collectivités territoriales et du budget et révisé tous les 6 ans.  
1/     è    d’   g             v    «       »  
L               v    ê                   q        v   x d’         d  x    f        d       è    d         P 
d’                 d              d  v         d       d          .  

•          d             v      . < 30 000 h  .            d’   EP      P                    d       
suivantes :  

- densité de population < ou = densité médiane nationale des EPCI à FP métropolitains ;  
- revenu disponible médian par unité de consommation < ou = médiane des revenus médians des EPCI à FP 
métropolitains.  

• L   q    ’     ê  g          j    f  , le préfet de région peut proposer le classement des communes de 
           v      . < 30 000 h  .    q                             d  v   (        d   ’     ) q               
conditions suivantes :  

- densité de population < ou = densité médiane nationale des bassins de vie métropolitains ; 25  
- revenu disponible médian par unité de consommation < ou = médiane des revenus médians des bassins de vie 
métropolitains.  

• Communes de métropole avec pop. < 30 000 hab. et situées dans un département de métropole remplissant 
les conditions suivantes :  

- densité de population < 35 hab./km² (1/3 de la densité moyenne française) ;  
- revenu disponible médian par unité de consommation < ou = médiane des revenus médians par département.  

•          d             v      . < 30 000 h  .            d’   EP      P                    d       
suivantes :  

- au moins la moitié de sa population située en zone de montagne ;  
- densité de population < ou = densité médiane nationale des EPCI à FP métropolitains ;  
- revenu disponible par unité de consommation < ou = au 75e centile des revenus médians par EPCI à FP métropolitains.  

• L            d            d  L                    d                     d’              (d             
décret) sont classées en ZFRR.  

 /     è    d’   g             v    «        »  
L                             «       » d         P d’                             è       v    :  
- ê       f         d             10       d   d ff                 è                  f        d’     d        h   q   
(d f        d     )               d   d     q               v                           ’       ;  
Le 1er quart des communes classées en fonction de cet indice est éligible au niveau « + ».  
3/ Exonérations fiscales prévues en ZFRR  

• P        x     è    d’   g          x  x            
Pour bénéficier des exonérations prévues sur le territoire des ZFRR les entreprises doivent remplir certaines conditions 
:  
- ê                              d’                            1   j        0      31 d         0   ;  
- exercer (ou reprendre) une activité industrielle, commerciale ou artisanale, professionnelle non commerciale.  

• Exonérations de fiscalité  
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L                  g          f          d          ( v   d g     v        3           v     ) d’    g       d’           
les bénéfices (IR ou IS).  
Les communes et GFP peuvent, par délibération, exonérer également pendant 5 ans de TFPB et de CFE les immeubles 
d                              . À  ’      d                                   E  f     ’  j   d’                 d    3 
ans, de 75 % la première année, 50 % la deuxième, et 25 % la troisième.  

• P    g      d   ’           d    P             g             x d        QP   
   f    d        g      j  q ’  f    0   d      g  « q                    d     v     » (QP )   ’           d  30 % d  
taxe foncière sur les propriétés bâties pour les logements sociaux situés dans un QPV est également prorogé (à 
 ’ x        d     g       qui ont cessé de 26  
remplir les conditions nécessaires). Cependant cet article prolonge également cet abattement pour la prochaine 
génération de QPV sur la période 2024-2030.  
L      f    d   ’                    d            g       d’           d  v        1   j  v    d   ’      d’           
(        d  1           d   ’           d    ). 
A  . 1 1 : P               g       d’   «   dg   v    »                  v     d       d  3  00 h          
À         d   ’ x         dg        0                 d          f  (      ) d           v             (      q   d   
groupements et des établissements publics locaux qui appliquent la M57) de plus de 3 500 habitants devront comporter 
une annexe intitulée « Impact du budget pour la transition écologique ».  
Cette annexe présentera les dépenses d'investissement qui contribuent, négativement ou positivement, à tout ou partie 
des objectifs de transition écologique de la France.    d                  d           ’ ff    d             v       
faveur de la transition écologique.  
     dè   d  «   dg   v    » d v     ê    f x         ê                  è                v                    d’        
   d      v   d                     d       d’           .                         f        v                   v     d  
moins de 3 500 habitants et pour les budgets primitifs.  
(Cf. illustrations du DOB en Instantané page 48)  
Art. 192 : Identification de l'endettement local consacré à des objectifs environnementaux  
À         d   ’ x         dg        0                 d          f  (      )          dg           f  d           v     
locales (ainsi que des groupements et des établissements publics locaux qui appliquent la M57) de plus de 3 500 
habitants pourront comporter, si ces dernières le souhaitent, une annexe intitulée « État des engagements financiers 
concourant à la transition écologique ». 28  
          x              ’ v              ’ x                 d          d     d                       v       d   
d        d’  v            q                     v                       d     j    f    v            x d   ’    . Elle 
indiquera également la part de cette « dette verte » au sein de la dette globale de la collectivité.  
   d      v   d                  d       d’            d            x               v   d   d f         d        
d’  v                  d            . 
Art. 205 : Poursuite de la mise en oeuvre du compte financier unique (CFU)  
Le compte financier unique fusionne le compte administratif -  A (d   ’  d        )              d  g       - CG (du 
                )       d           q  .    f     ’  j         ’        d’     x                  è  d  1  00 
collectivités (données 2023).               g         g                 ’         d           v                         
2027.  
Pour les collectivités (y compris leurs groupements et les SDIS) qui ont expérimenté en 2023 le CFU, il se substitue dès 
 ’ x        0     x  A      .  
Pour les autres collectivités (ainsi que leurs groupements, les SDIS, les centres de gestion, le CNFPT, les associations 
   d                                  ’AO  d                                    d      d P  j   d    d-Ouest, les sociétés 
de la ligne    v     P  v          d’A                  -P    g           d       x   d  g       d   ’       d  
 ’               d     d                     d             -Nord Europe) doivent adopter un CFU au plus tard pour 
 ’ x        0  . 



























Convention de partenariat :  
Initiative Aveyron /COMMUNAUTÉ DE COMMUNES COMTAL LOT ET 

TRUYERE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes approuvés par arrêté de Monsieur 
le Préfet de l’Aveyron précisant les compétences de la Communauté de communes 
notamment en matière de développement économique et de protection et de mise en 
valeur de l’environnement, 

Vu les montants des crédits inscrits au budget de la Communauté de Communes  

Vu la demande de l’association AI du ….., 

Vu la délibération du Conseil de la Communauté de Communes/Agglomération du 26 
février 2024, 

Considérant ses compétences en matière de développement économique, la 
Communauté de Communes participe activement au déploiement d’actions 
favorisant la création, le développement d’entreprises et de l’emploi sur son territoire, 

Considérant l’intérêt de l’opération visant à favoriser la création et la reprise 
d’activités sur le territoire communautaire par l’octroi de prêts d’honneur à taux zéro 
ou avances remboursables, afin de conforter les fonds propres des porteurs de 
projets, 

ENTRE

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES COMTAL LOT ET TRUYERE, dont le siège 
est situé, 18 bis av Marcel Lautard 12500 Espalion, représentée par Mr BESSIERE , 
en sa qualité de Président(e), dûment habilité à l’effet des présentes en vertu de la 
délibération du Conseil de la Communauté de Communes du 26 février 2024 

Ci - après dénommée « COMMUNAUTE DE COMMUNES » 
d’une part 

ET

L’ASSOCIATION AVEYRON INITIATIVE, plateforme d’initiative locale n° SIREN 
477817373 00020 et n° RNA W122001825, dont le siège social est situé à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de l’Aveyron, 5 rue de Bruxelles, 12000 RODEZ, représentée par 
son Président en exercice Guy CAYSSIALS.

Ci - après dénommée « AI » 
d’autre part 



PREAMBULE 

D’une part, la Communauté de Communes COMTAL LOT ET TRUYERE participe 
activement au développement économique de son territoire en favorisant la création, 
le développement des entreprises et de l’emploi. 

D’autre part, les Plateformes d’Initiative Locales sont créées d’une manière générale 
par les acteurs économiques pour agir sur un territoire donné en faveur des 
créateurs d’entreprise en leur apportant un accompagnement dans la finalisation de 
leur dossier, une aide financière sous forme de prêts d’honneur et un 
accompagnement post-projet sous forme de suivi et parrainage.  

La Plateforme d’Initiative départementale, AVEYRON INITIATIVE, est née le 7 juin 
2012 avec effet rétroactif au 1er janvier 2012 du rapprochement de l’ensemble des 
plateformes du territoire. 

Les diverses plateformes ont été constituées en vue de favoriser les initiatives 
créatrices d’emploi par la création ou la reprise d’entreprise et le développement 
d’entreprise sur les territoires selon les critères d’éligibilité définis dans le règlement 
intérieur.  
La plateforme Aveyron Initiative poursuit cette mission d’accompagnement sur 
l’ensemble du territoire notamment à travers ses 8 comités d’agréments locaux : 
Ouest Douze, Millavois, Nord Aveyron, Grand Rodez, Saint-Affricain, Ségala Vallon, 
Serre Olt, Villefranchois. 

Les comités locaux ont pour missions l’examen des dossiers et l’octroi des prêts 
d’honneur dans la limite des règles édictées dans le règlement intérieur. 
La décision du comité d’agrément local est souveraine. 

Les comités locaux se réunissent régulièrement en fonction des demandes à 
instruire. 

Chaque comité d’agrément recrute ses membres selon des critères de compétences 
professionnelles et connaissance du territoire local. 

La plateforme accueille, accompagne et conseille les porteurs de projet dans leur 
démarche financière afin de faciliter leur insertion dans le tissu local. 
La plateforme peut également intervenir en financement par prêt d’honneur sur des 
dossiers de création ou reprise d’activités médicales et paramédicales en secteur 
rural. 

A cette fin, elle accorde des prêts personnels ou avances remboursables à 0 % sans 
garantie personnelle.  

Elle accompagne également les entrepreneurs par un suivi post-projet et 
éventuellement l’attribution d’un parrain, bénévole au parcours professionnel validé, 
qui met à disposition ses connaissances et ses compétences pour épauler le chef 
d’entreprise 



Cette plateforme affiliée à Initiative France travaille pour maintenir, voire développer 
l’activité économique dans le département de l’Aveyron et s’associe avec tous les 
partenaires qui œuvrent dans ce sens. 

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES et AI agissent donc de façon totalement 
complémentaire et partagent une même finalité en matière de développement 
économique sur le territoire de la communauté de communes. 

Afin d’assumer au mieux son rôle, AI établit régulièrement des conventions avec 
l’ensemble des organismes, collectivités ou autres acteurs économiques de son 
territoire, comportant des volets techniques et financiers. 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :  

ARTICLE 1 – ACCUEIL/ORIENTATION DES PORTEURS DE PROJETS

Dans le cadre de son action, la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES est amenée à 
recevoir régulièrement des porteurs de projets professionnels. 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES s’engage à : 

- assurer la promotion de la PFI AI lors des entretiens avec les porteurs de 
projets, 

- orienter les porteurs de projets vers AI à travers son portail Internet ou 
autre moyen adapté 

- désigner, si elle le souhaite, 1 personne en qualité de correspondants de 
la plateforme 

AI s’engage à : 

- tenir à disposition des permanents et élus de la communauté de 
communes des plaquettes présentant son action.  

- Intégrer dans ses documents de présentation des partenaires les 
coordonnées ou liens internet de la communauté de communes. 

ARTICLE 2 – INSTRUCTION DES DOSSIERS: 

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES s’engage à :  

- transmettre aux permanents de la PFIL chargés de l’instruction des 
dossiers tous les éléments ou informations utiles à l’instruction des 
dossiers du territoire, 



AI s’engage à :  

- transmettre à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES un exemplaire du 
rapport d’activité annuel de la plate forme d’initiative. 

ARTICLE 3 - ACTIONS DIVERSES

Dans le cadre de son action, AI peut proposer des actions d’animations et 
d’échanges de pratiques en faveur des bénéficiaires de prêts d’honneur. 

Par ailleurs, la Communauté de Communes peut proposer également des actions 
d’animation et d’échanges de pratiques pour les entrepreneurs basés sur le territoire. 

Aussi, la Communauté de Communes au travers de son service économique et AI se 
réservent la possibilité de s’associer ponctuellement pour mener des actions 
conjointes dans les domaines de la communication, de l’animation et des échanges 
de pratiques au bénéfice des porteurs de projet (créateurs, repreneurs et chefs 
d’entreprises).

ARTICLE 4 – DOTATION FINANCIERE

La Communauté de Communes s’engage pour la durée de la convention et sous la 
condition expresse que AI remplisse ses obligations contractuelles, à verser une 
dotation annuelle afin de renforcer le(s) fonds de prêts et permettre à la plateforme 
de poursuivre ses missions d’accompagnement. A cet effet, la communauté de 
commune autorise l’association IA à affecter : 

- une dotation au budget de fonctionnement dans la limite d’un tiers 
maximum 

- Le solde de la dotation à repartir entre les différents fonds de prêts par 
décision annuelle du conseil d’administration.  

Toutefois, tenue par l'annualité de son budget, la Communauté de Communes 
examinera chaque année, dans le cadre de sa préparation budgétaire, le montant et 
la nature des concours dont elle pourra faire bénéficier AI au vu de la demande de 
subvention formulée par AI et de l'examen par les services de la Communauté de 
Communes des éléments administratifs justificatifs, sur la base des éléments 
techniques et financiers retenus au titre de l'année précédente. 



En conséquence, la participation financière de la Communauté de Communes fera 
l'objet d'un avenant annuel proposé à l'approbation du Conseil communautaire. 

La dotation annuelle est appelée sur la base de nombre d’habitants (base Insee) x 
0,55 € 

Les versements s’effectuent sur le compte établi : 
- au nom de : Aveyron Initiative 
- ouvert à CRCAM Nord Midi Pyrénées 
- compte n° 51707912139 clé RIB : 75 
- code établissement :11206  code guichet : 00019 

ARTICLE 5 – SUIVI DU PARTENARIAT

Dans le cadre de l’action conjointe des deux structures pour le développement 
économique du territoire :   

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES s’engage à : 
- transmettre à AI tous documents, études ou rapports à diffusion publique 

relatifs à l’économie du territoire. 

AI s’engage à : 
- chaque assemblée générale annuelle ordinaire convier le Président de la 

Communauté de Communes ou ses représentants, 
- transmettre à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES un exemplaire du 

rapport d’activité annuel de la plate forme d’initiative. 

ARTICLE 6- DUREE DE LA CONVENTION :

La présente convention prend effet à date de signature. 

A l’exception des obligations résultant des dispositions relatives au contrôle qui 
perdurent après le terme contractuel, la présente convention prendra fin le 31 
décembre 2026. 

ARTICLE 8 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant, soumis pour 
approbation au Conseil de la Communauté de Communes. 

ARTICLE 9 : RESILIATION DE LA CONVENTION



En cas d’inexécution de ses obligations contractuelles par l’une des parties, l’autre 
partie peut résilier de plein droit la présente convention après un délai de quinze 
jours suivant mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception 
restée sans effet. 

La résiliation ne peut intervenir qu’après que la partie défaillante aura été mise en 
demeure par l’autre partie d’accomplir ses obligations, dans un délai d’un mois. 

Au cours de cette période, les deux parties restent tenues d’exécuter leurs 
obligations contractuelles. Le délai court à compter de la notification de la mise en 
demeure expédiée en recommandé avec avis de réception postal. Celle-ci doit être 
dûment motivée.

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège 
respectif. 

Fait en double exemplaire, à Espalion, le 13 mars 2024 

Le (a) Président (e) de la Communauté de   Le Président d’Initiative  
Communes 

Nicolas BESSIERE Guy CAYSSIALS 





























































































































 

 

 

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) 

Déclaration d’intention 

(Art L121-18 du Code de l’Environnement) 

 

 

1-Motivations et raisons d’être du projet du Plan Climat Air Energie Territorial 

La loi dispose que tout EPCI à fiscalité propre dont la population dépasse les 20 000 habitants doit 

s’engager dans un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). L’obligation légale représente à elle seule 

un motif suffisant pour engager le territoire dans une démarche de PCAET. 

Cependant, au-delà de l’aspect réglementaire, nos territoires sont confrontés avec de plus en plus 

d’intensité aux dépassements des limites physiques de la planète et donc à la dégradation de ses 

conditions d’habitabilité dans un contexte d’augmentation du prix des sources énergétiques (et en 

particulier des combustibles fossiles) dont les activités du territoire sont tributaires : augmentation de 

la précarité énergétique dans l’habitat et les transports, érosion de la biodiversité (même si la 

communauté de communes n’est pas la plus touchée), dégradation des sols, perturbation des cycles 

de l’eau, événements climatiques de plus en plus intenses et de plus en plus fréquents qui induisent 

des risques élevés sur tous les secteurs d’activités et les populations. Il s’agit donc, à travers un 

document de planification tel que le PCAET, d’apporter des éléments de réponse stratégique à une 

crise systémique, c’est-à-dire une crise dont la gestion nécessite des changements de long terme 

destinés à assurer la sécurité et le bien-être des habitants. 

Le PCAET est un projet territorial qui dresse une stratégie et un plan d’actions pour une durée de 6 ans 
dont la finalité est :  

 La lufte contre le changement climafique : afténuer / réduire les émissions de gaz à effet de 
serre (GES) pour limiter l’impact du territoire sur le changement climafique ; 

 L’adaptafion du territoire au changement climafique pour réduire sa vulnérabilité ; 

 La réducfion des émissions de polluants atmosphériques ; 

 La réducfion de la consommafion énergéfique ; 

 La lufte contre les nuisances lumineuses ; 

 L’augmentafion de la producfion énergéfique à parfir de sources renouvelables décarbonées ; 

 Le développement du réseau électrique. 
 
C’est dans ce contexte que la Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère a décidé d’engager 
par délibération du conseil communautaire du 26 février 2024 le lancement de l’élaboration de son 
PCAET. 
 

 



2-Plan ou programme dont il découle 

Le PCAET est un outil de territorialisation des objectifs européens, nationaux et régionaux. Il s’inscrit 
dans un cadre réglementaire résultant : 
 

 De l’Accord de Paris sur le Climat, rafifié par la France le 4 novembre 2016, qui fixe l’objecfif de 
contenir d’ici 2100 le réchauffement climafique bien en dessous de 2°C par rapport aux niveaux 
préindustriels, et poursuivre les efforts pour limiter la hausse des températures à 1,5°C. 

 Du « paquet climat-énergie » de l’Union Européenne et des direcfives européennes en mafière 
de qualité de l’air. 

 Des grandes lois nafionales : 
o La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relafive à la transifion énergéfique pour la 

croissance verte et son décret d’applicafion n°2016-849 du 28 juin 2016. 
o La loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relafive à l'énergie et au climat, qui fixe 

l’objecfif nafional de la neutralité carbone à l’échéance 2050. 
 
Au niveau régional, le plan climat air énergie territorial du territoire devra être compatible avec les 
règles du SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable) et prendre en 
compte les objectifs du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires d’Occitanie (SRADDET), adopté par l’Assemblée régionale le 30 juin 2022. 
Le plan climat air énergie territorial doit prendre en compte la stratégie nationale bas-carbone (SNBC). 
 

3-Liste des communes concernées 

D’un point de vue réglementaire, les communes concernées par le PCAET sont celles situées dans la 

communauté de communes Comtal Lot et Truyère. Elles sont citées ici par ordre alphabétique :  

Bessuéjouls, Bozouls, Campuac, Coubisou, Entraygues-sur-Truyère, Espalion, Espeyrac, Estaing, 

Gabriac, Golinhac, La Loubière, Lassouts, Le Cayrol, Le Fel, Le Nayrac, Montrozier, Rodelle, Saint-Côme-

d'Olt, Saint-Hippolyte, Sébrazac, Villecomtal. 

 

 

4-Apperçu des incidences potentielles sur l’environnement 

On entend par incidence sur l’environnement des transformations causées par certaines actions 

prévues dans le cadre du PCAET, susceptibles d’en dégrader les conditions d’habitabilité. En effet, le 

but du PCAET est de limiter la dégradation de certaines des composantes du système Terre (climat, 



polluants atmosphériques etc.), mais agir sur l’un des enjeux peut provoquer d’autres impacts 

environnementaux. 

À travers les objectifs et actions qu’il définit, le PCAET doit contribuer sur le territoire à : 

 Maîtriser les consommafions énergéfiques, en parficulier les énergies fossiles ; 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre ; 

 Préserver la qualité de l’air ; 

 Développer le stockage carbone ; 

 Développer la producfion d’énergie renouvelable et de récupérafion ; 

 S’adapter au changement climafique. 

 

Dans le cadre de ses compétences, notamment en matière de développement économique, 

aménagement de l’espace, environnement, services aux habitants..., la Communauté de Communes 

Comtal Lot et Truyère agit sur son environnement immédiat. Au-delà de l’EPCI et des communes de 

son territoire, les autres structures publiques (syndicats, etc.) et privées jouent également un rôle 

majeur dans les champs d’actions relevant du PCAET. À ce titre, la Communauté de Communes Comtal 

Lot et Truyère veillera à mettre en œuvre un PCAET réaliste et partagé avec les différents acteurs du 

territoire. 

Le PCAET fait l’objet d’une Évaluation Environnementale Stratégique (EES) tout au long des travaux de 

son élaboration. Il s’agit d’un processus progressif et itératif afin de rechercher le meilleur compromis 

entre la réalisation des objectifs et les incidences des actions du PCAET destinées à les atteindre. Elle 

est constituée d’un diagnostic qui consiste en un état initial de l’environnement, une contribution à la 

construction du PCAET qui se traduit par une amélioration itérative (éviter, réduire, compenser) et 

enfin d’une restitution de la démarche c’est-à-dire un rapport des incidences sur l’environnement 

(document synthétique indépendant, article R122-20 du code de l’environnement). 

5-Modalités et dispositifs de concertation 

Le code de l’environnement prévoit ainsi la définition par la collectivité des modalités de concertation 

dont les dispositions de mises en œuvre sont libres. 

Un PCAET nécessite une appropriation des enjeux par l'ensemble des parties prenantes et sa mise en 

œuvre doit se réaliser de manière partenariale, pour garantir son succès. Le travail en commun et la 

mobilisation doivent avoir lieu au cours des étapes clés d'élaboration à savoir l'état des lieux, la 

définition des orientations stratégiques et l'élaboration du programme d'actions. 

 

Des temps de concertation seront proposés tout au long de la démarche d’élaboration du PCAET. Les 

niveaux de concertation (sensibilisation, information et consultation) et les outils mis en place 

(publication sur divers supports, atelier thématique de co-construction, information du public…) seront 

adaptés suivant les temps du projet et les acteurs visés (élus, acteurs économiques, acteurs associatifs, 

institutionnels, habitants). Le public pourra faire connaitre ses observations et contributions sur 

pcaet@3clt.fr. 

 

La Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère veillera à informer des démarches prévues et 

entreprises via les supports de communication institutionnels (site internet, bulletin intercommunal…) 

et dans la presse. 

 

Par ailleurs, en vertu de l’article L123-19 du code de l’environnement, le projet de PCAET et l’avis de 

l’autorité environnementale seront soumis à la consultation du public par voie électronique pendant 

une durée minimale de 30 jours. Le public sera informé par un avis mis en ligne ainsi que par un 

affichage au siège de la Communauté de Communes quinze jours avant l'ouverture de la participation 

électronique du public. Le bilan de la concertation préalable sera établi et mis à disposition du public.  



 

La présente déclaration d'intention est affichée au siège de la Communauté de Communes Comtal Lot 

et Truyère situé 18 bis Avenue Marcel Lautard 12500 ESPALION et publiée sur le site internet de la 

Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère (https://comtal-lot-truyere.fr/) pour une durée de 

2 mois. 

 







 
 
 
 

  

C O N V E N T I O N  
 

A M E N A G E M E N T  D E  L A  R O U T E  D E P A R T E M E N T A L E  N ° 5 9  
D A N S  L A  T R A V E R S E  D E  C E Y R A C  

E N T R E  L E S  P O I N T S  R E P E R E S  4 + 8 2 8  e t  5 + 3 3 2  

 
 
ENTRE : 

 

Le Département de l'AVEYRON 

Représenté par Monsieur Arnaud VIALA, Président du Département, dûment habilité par une délibération 
de la Commission Permanente du Département en date du 22 mars 2024, domicilié en cette qualité Hôtel 
du département, 12000 – RODEZ. 

Ci-après dénommé « le Département » 

D’une part, 

ET : 

La Commune Gabriac 

Représentée par Monsieur Nicolas BESSIERE, son Maire en exercice, dûment habilité par une délibération 
du Conseil Municipal en date du ………………….., 

Ci-après dénommée « la Commune » 

ET : 

La Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère 

Représentée par Monsieur Nicolas BESSIERE, son Président en exercice, dûment habilité par une 
délibération du Conseil Communautaire en date du 26 février 2024,  

Ci-après dénommée « la Communauté de communes » 

 

---------- 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1111-10 ; 

- Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles L.2422-1 et suivants ; 

- Vu le Code de la Voirie routière et notamment les articles L.131-1 à L.131-8 et R*131-1 à R*131-11; 

 

La présente convention a pour objet de définir les engagements des trois partenaires. 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère et la commune de Gabriac ont sollicité le 
Département pour un aménagement des abords et une réfection de chaussée de la route départementale 
n°59 en traverse du village de Ceyrac, suite à des travaux de réfection de réseaux d’assainissement. 

La présente convention a pour objet de déléguer la maîtrise d’ouvage de l’opération au Département de 
l’Aveyron et de convenir des modalités financières de son exécution. 

 

ARTICLE 2 : Description de l’opération 

L’aménagement consiste à renouveler la couche de roulement et à aménager les abords de la route 
départementale afin d’améliorer la sécurité des usagers et le cadre de vie des habitants.  

ARTICLE 3 :  Maîtrise d’ouvrage 

La Commune délègue au Département la maîtrise d’ouvrage de l’aménagement des abords de la route 
départementale n°59 au Département. 

La Communauté de Communes Comtal Lot Truyère délègue au Département la maîtrise d’ouvrage de la 
réfection définitive des tranchées de la route départementale 59 au Département ainsi que la mise à 
niveau des ouvrages affleurants dont elle est gestionnaire. 

La commune et la Communauté de Communes donnent ainsi mandat au Département pour exercer, en 
son nom et pour son compte, les attributions suivantes qui concernent l’aménagement des abords et de 
sécurité pour les besoins de l’opération : 

 Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les modifications sont 
étudiées et exécutées, 

 Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs, 

 Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures, 

 Paiement au nom et pour le compte de la Commune à l’acte de construire, 

 Gestion administrative et financière, 

 Suivi du chantier, notamment en terme de délais et de coûts, la gestion des déchets en application 
de la réglementation existante, 

 Réception des travaux, 

 Actions en justice en accompagnement de la Commune et de la Communauté de communes, d’une 
manière générale, tous actes nécessaires à l’exercice de ses missions. Le Département peut agir en 
justice dans le cadre de sa mission, aussi bien en tant que demandeur que défendeur ; il le fait de 
façon concertée avec la Commune et la Communauté de communes . 

Le Département associera la Commune et la Communauté de communes aux réunions de projet et de 
travaux. La Commune et la Communauté de communes pourront faire toutes les observations qu’elles 
jugent nécessaires sur les dispositions adoptées pour l’aménagement des abords et les aménagements de 
sécurité sur chaussée de la route départementale. Le Département se conformera à ces observations dans 
la mesure où elles ne nuisent pas au trafic de transit de la route départementale. 
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Le mandat prendra fin à la réception de l’opération dont le Département organisera les opérations 
préalables. Cette réception se fera en présence de la Commune et de la Communauté de communes. 

 

ARTICLE 4 : Plan de financement 

Les règles du programme « RD en traverse », permettent de définir le plan de financement suivant : 

Désignation des travaux 
Montant des 

travaux estimés 
A charge du 

Département 
A charge de 
la Commune 

A charge de la 
Communauté de 

Communes 

Travaux préalables 1 200,00 1 200,00   

Chaussée 19 777,50 14 057,50  5 720,00 

Aménagement des 
abords/Pluvial 

11 245,00 4 498,00 6 747,00  

Remise à niveau ouvrages 1 650,00   1 650,00 

Montant HT 33 872,50 19 755,50 6 747,00 7 370,00 

Le Département assure le préfinancement de l'opération, prend en charge la T.V.A. et bénéficiera donc en 
totalité du FCTVA. 

Un avenant à cette convention sera élaboré si le montant des travaux réalisés est supérieur au montant 
estimatif mentionné ci-dessus. 

 

ARTICLE 5 : Modalités de financement 

 Versement unique : 

Les participations financières de la Commune de la Communauté de communes seront versées au 
Département sur présentation des pièces suivantes :  

 
1) Attestation de fin des travaux (procès-verbal de réception) 
2) Justification des dépenses sur présentation des justificatifs de paiement et d’un état récapitulatif des 

mandats faisant apparaitre le montant HT, TTC et de la TVA, état récapitulatif visé par le maitre 
d’ouvrage et le comptable public. 

 
 Demande d’acomptes : 

 
Le Département dispose de la possibilité de mobiliser des acomptes sur justification des dépenses à 
hauteur du règlement demandé et proportionnellement à la dépense objet de la participation. Le montant 
des acomptes ne pourra excéder 80 % de la participation. Ces demandes d’acomptes seront versées sur 
présentation des factures et d’un état récapitulatif des mandats faisant apparaitre le montant HT, TTC et de 
la TVA, état récapitulatif visé par le maitre d’ouvrage et le comptable public. 
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Le versement du solde intervient dans cette hypothèse sur présentation des pièces suivantes : 

1) Attestation de fin des travaux (procès-verbal de réception) 
2) Justification des dépenses engagées (récapitulatif des dépenses chaussée, abords, réseau pluvial, 

acquisition foncière)  
3) Présentation des factures (hors celles transmises pour un éventuel acompte) et d’un état récapitulatif 

des mandats faisant apparaitre le montant HT, TTC et de la TVA, état récapitulatif visé par le maitre 
d’ouvrage et le comptable public) 

 
Les sommes correspondantes seront virées au compte Banque de France ouvert au nom de la  Paierie  
Départementale de l’Aveyron. n° 30001 00699 C 121 0000000 25 
 

ARTICLE 6 : Communication 

Le Département, la Commune de la Communauté de communes apparaissent comme les financeurs de 
l’opération. Ce partenariat sera mis en valeur dès le début des travaux, par la mise en place un panneau 
d’information afin de faire état, de manière visible et pendant toute la durée des travaux, de la 
participation financière des deux collectivités. 

 

ARTICLE 7 : Durée de la convention 

La présente convention entrera en vigueur dès sa signature. Elle sera caduque si à l’expiration d’un délai de 
deux ans, l’opération n’a connu aucun commencement des travaux à compter de la date de signature. 

 

ARTICLE 8 : Maintenance, entretien et renouvellement des ouvrages 

En vertu des dispositions de l’article L131-2 du Code de la voirie routière, l’entretien des routes 
départementales incombe au Département. 

Toutefois, sur le territoire des zones agglomérées, l’article L2213-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales confère au Maire l’exercice du pouvoir de police de la circulation, y compris sur les routes 
départementales. Par ailleurs, le Maire est également titulaire des pouvoirs de police municipale sous 
réserve des pouvoirs dévolus au Préfet sur les routes à grande circulation. Elle concerne notamment tout ce 
qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui 
comprend « le nettoiement, l’éclairage, l’enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation 
des édifices menaçant ruine » (article L.2212-2-1 du Code général des collectivités territoriales). 

Cette obligation d’assurer la sûreté et la commodité de la circulation s’applique à l’ensemble de la voirie sur 
le territoire de la Commune, quel que soit son propriétaire. 

Une convention globale signée entre le Département et la Commune permet de clarifier les modalités par 
défaut concernant l’intervention, le financement et les responsabilités entre le Département et la 
Commune en matière d’entretien (opérations de gestion, de maintenance, de surveillance, travaux de 
renouvellement et enfin évacuation et retraitement des déchets engendrés par les opérations de 
maintenance) de la voirie départementale et de ses dépendances, qu’elles soient présentes ou à venir sur 
le territoire de la Commune. Elle a vocation à s’appliquer dès lors qu’une convention de gestion spécifique 
n’existe pas. 

Sont concernées toutes les routes départementales, qu’elles soient situées à l’intérieur des agglomérations 
de la Commune, telle que délimitée par arrêté du Maire et signalée par des panneaux d’entrées et de 
sorties d’agglomération (entre panneaux EB 10 et EB 20), ou situées en dehors des zones agglomérées. 
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ARTICLE 9 :  Résiliation de la convention 

La présente convention pourra être résiliée sur demande de l’une ou l’autre des parties pour un motif 
d’intérêt général. La demande de résiliation devra être adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception. La résiliation prendra effet, sous réserve de l’accord de l’autre partie, après un préavis de trois 
mois commençant à courir à compter de la réception de la demande de résiliation. 

Toutefois, dans le cas où l’une ou l’autre de parties ne respecterait pas les engagements souscrits dans le 
cadre de la présente convention l’autre partie sera fondée à solliciter la résiliation de la convention sans 
que l’accord de l’autre partie ne soit requis. 

 

ARTICLE 10 : Traitement des litiges 

Les litiges susceptibles de naître entre les parties et relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la 
présente convention relèvent de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Toulouse.  

 

ARTICLE 11 :  Application de la convention 

- Le Président du Département, 

- Le Maire de Gabriac 

- Le Président de la Communauté de communes Comtal Lot Truyère 

- Mme le Payeur Départemental, 

- M. le Chef du Service Gestion Comptable de la DGFIP, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention. 

 
Fait à RODEZ, le 

 

Le Maire de Gabriac 

 

 

 

 

Nicolas BESSIERE 

Le Président de la 
Communauté de Communes 

 

 

 

Nicolas BESSIERE 

Le Président du Département 

 

 

 

 

Arnaud VIALA 
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